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No. 44862 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Georgia 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of Georgia regarding technical cooperation concerning the estab-
lishment of a local office of the Deutsche Gesellschaft für Technische Zusam-
menarbeit (GTZ) GmbH (with related notes, 08 December 2005 and 12 Decem-
ber 2005). Tbilisi, 8 October 2004, 2 November 2004 and 17 February 2005 

Entry into force:  11 April 2006 by notification, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  Georgian and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 7 March 2008 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Géorgie 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement de la Géorgie relatif à la coopération technique concernant 
l'établissement d'un bureau local de la Deutsche Gesellschaft für Technische 
Zusammenarbeit (GTZ) GmbH (avec notes connexes, 08 décembre 2005 et 12 
décembre 2005). Tbilissi, 8 octobre 2004, 2 novembre 2004 et 17 février 2005 

Entrée en vigueur :  11 avril 2006 par notification, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  géorgien et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 7 mars 2008 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Russian Federation 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Russian Federation concerning the conditions for the trans-
fer of real estate in Frankfurt am Main, Munich and Moscow for the purposes 
of the consulates-general of the Russian Federation in the Federal Republic of 
Germany and of the Embassy of the Federal Republic of Germany in the Rus-
sian Federation (with annexes). Berlin, 11 October 2006 

Entry into force:  11 October 2006 by signature, in accordance with article 10  
Authentic texts:  German and Russian 
Authentic text of annexes:  German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 7 March 2008 
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Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement de la Fédération de Russie relatif aux conditions pour le transfert de 
biens immobiliers à Frankfurt am Main, Munich et Moscou aux fins des consu-
lats généraux de la Fédération de Russie en République fédérale d'Allemagne et 
de l'Ambassade de la République fédérale d'Allemagne en Fédération de Russie 
(avec annexes). Berlin, 11 octobre 2006 

Entrée en vigueur :  11 octobre 2006 par signature, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  allemand et russe 
Texte authentique des annexes :  allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 7 mars 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN 
FEDERATION CONCERNING THE CONDITIONS FOR THE TRANS-
FER OF REAL ESTATE IN FRANKFURT AM MAIN, MUNICH AND 
MOSCOW FOR THE PURPOSES OF THE CONSULATES-GENERAL OF 
THE RUSSIAN FEDERATION IN THE FEDERAL REPUBLIC OF GER-
MANY AND OF THE EMBASSY OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY IN THE RUSSIAN FEDERATION 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the 
Russian Federation, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Wishing to further improve working conditions for the diplomatic and consular mis-
sions of the Federal Republic of Germany in the Russian Federation and of the Russian 
Federation in the Federal Republic of Germany, so that they can perform tasks of impor-
tance to both Contracting Parties as effectively as possible; 

Recognizing the constructive talks among experts and the intensive joint efforts to 
reach appropriate solutions to a series of open questions in connection with accommoda-
tion for their missions; 

Determined to implement the solutions found as promptly as possible, to the extent 
that they are factually and legally feasible; and 

Mindful of the regulations of the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 
18 April 1961 and in the Vienna Convention on Consular Relations of 24 April 1963; 

Have agreed as follows: 

Article 1 

(1) The Russian Contracting Party shall lease to the German Contracting Party, for 
99 years, the following property to be used by the Embassy of the Federal Republic of 
Germany in the Russian Federation: 

(a) Buildings 1, 2 and 3 located at Ulitsa Povarskaya 46 in Moscow, with a total area 
of 1,368.1 square metres; and 

(b) The site on which the aforementioned buildings are built, with an area of 
2,405 square metres. 

The exact location, site boundaries, and plan of the buildings constructed on the site 
are shown in Annex 1, which shall be an integral part of this Agreement. 

(2) The annual rent for use of the property referred to in paragraph 1 of this article 
shall be 1 (one) rouble. 

(3) The Ambassador of the Federal Republic of Germany in the Russian Federation 
and the Representative of the Federal State Conglomerate “Business Headquarters for 
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Services to the Diplomatic Corps at the Ministry of Foreign Affairs of the Russian Fed-
eration” shall to that end, after signing this Agreement, sign on the same day a lease con-
tract establishing the conditions governing the use of the property referred to in para-
graph 1 of this article. 

Article 2 

(1) The German Contracting Party shall lease to the Russian Contracting Party, for 
99 years, the following property to be used as the Consulate General of the Russian Fed-
eration in Frankfurt am Main: 

(a) The building complex located at Eschenheimer Anlage 33-34 and Oederweg 16-
18-20, with a total area of 7,670 square metres; and 

(b) The site on which the aforementioned buildings are built, which consists of adja-
cent plots of land, with an area of 3,956 square metres. 

The exact location, site boundaries, and plan of the buildings constructed on the site 
are shown in Annex 2, which shall be an integral part of this Agreement. 

(2) The annual rent for use of the property referred to in paragraph 1 of this article 
shall be 1 (one) euro. 

(3) The Federal Republic of Germany, represented by the Federal Office of Real Es-
tate Operations, and the Embassy of the Russian Federation in the Federal Republic of 
Germany shall to that end, after signing this Agreement, sign on the same day a lease 
contract establishing the conditions governing the use of the property referred to in para-
graph 1 of this article. 

Article 3 

(1) The German Contracting Party shall lease to the Russian Contracting Party, for 
99 years, the following property to be used as the Consulate General of the Russian Fed-
eration in Munich: 

(a) The buildings located at Maria-Theresia-Straße 17, with a total area of 2,736.5 
square metres; and 

(b) The site on which the aforementioned buildings are built, with an area of 3,410 
square metres. 

The exact location, site boundaries, and plan of the buildings constructed on the site 
are shown in Annex 3, which shall be an integral part of this Agreement. 

(2) The annual rent for use of the property referred to in paragraph 1 of this article 
shall be 1 (one) euro. 

(3) The Federal Republic of Germany, represented by the Federal Office of Real Es-
tate Operations, and the Embassy of the Russian Federation in the Federal Republic of 
Germany shall to that end, after signing this Agreement, sign on the same day a lease 
contract establishing the conditions governing the use of the property referred to in para-
graph 1 of this article. 
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Article 4 

On the same day that the lease contract referred to in paragraph 3 of article 3 of this 
Agreement enters into force, the Russian Contracting Party shall recognise that the issue 
of the transfer of plots by the German Contracting Party to the Russian Contracting Party 
in return for the provision of: 

(a) A 4.5 hectare plot for the construction of a building complex for the Embassy of 
the German Democratic Republic in the Union of Soviet Socialist Republics in accor-
dance with article 1.b of the Protocol of 30 October 1970 between the Government of the 
German Democratic Republic and the Government of the Union of Soviet Socialist Re-
publics concerning the provision of land and the construction of housing, a school, a kin-
dergarten and a garage for the Embassy of the German Democratic Republic in Moscow; 
and 

(b) A 2.24 hectare plot for the construction of a building complex for the Embassy 
and the Trade Mission of the German Democratic Republic in the Union of Soviet So-
cialist Republics in accordance with article 1.b of the Protocol of 22 July 1977 between 
the Government of the German Democratic Republic and the Government of the Union 
of Soviet Socialist Republics concerning the allocation of land and the construction of a 
building complex for the Embassy and the Trade Office of the GDR in the USSR has 
been settled. 

Article 5 

Pursuant to article 23.1 of the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 
18 April 1961 and article 32.1 of the Vienna Convention on Consular Relations of 
24 April 1963, the leased properties referred to in articles 1, 2 and 3 of this Agreement 
shall be exempt from all national, regional or municipal dues and taxes, other than such 
as represent payment for specific services rendered. 

Article 6 

The Contracting Party leasing out the property shall, at its own cost and in accor-
dance with the laws of its country, make the necessary legal arrangements and register 
the lease contracts for the properties referred to in articles 1, 2 and 3 of this Agreement 
and provide the other Contracting Party with the corresponding documents. 

Article 7 

The properties referred to in articles 1, 2 and 3 of this Agreement shall be leased free 
of third-party liens or claims. Should third-party liens or claims be asserted that were un-
known to the Contracting Parties at the time of leasing and could affect the use of these 
properties, the Contracting Party issuing the lease shall settle them independently and at 
its own cost. 
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Article 8 

Any disputes arising out of the implementation of this Agreement shall be resolved 
through consultations and negotiations between the Contracting Parties. 

Article 9 

This Agreement may be amended with the mutual consent of the Contracting Parties. 

Article 10 

(1) This Agreement shall enter into force on the date of signature and remain in ef-
fect for a period of 99 years. 

(2) This Agreement shall be automatically renewed for further periods of 99 years at 
a time, unless a Contracting Party notifies the other Contracting Party in writing at least 
12 months before expiry of the Agreement of its intention to terminate it. 

DONE at Berlin on 11 October 2006 in two copies, each in the German and Russian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
GEORG BOOMGARDEN 

For the Government of the Russian Federation: 
GAPUROVICH SAVGAYEV 
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ANNEX 1 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FED-
ERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE RUS-
SIAN FEDERATION CONCERNING THE CONDITIONS FOR THE TRANSFER 
OF REAL ESTATE IN FRANKFURT AM MAIN, MUNICH AND MOSCOW 
FOR THE PURPOSES OF THE EMBASSY OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY IN THE RUSSIAN FEDERATION AND OF THE CONSULATES-
GENERAL OF THE RUSSIAN FEDERATION IN THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY 

Site Plan 
 
 
 
Grounds Plan according to MosgorBTI documentation 
 
Ulitsa Povarskaya, building 46 
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ANNEX 2 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FED-
ERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE RUS-
SIAN FEDERATION CONCERNING THE CONDITIONS FOR THE TRANSFER 
OF REAL ESTATE IN FRANKFURT AM MAIN, MUNICH AND MOSCOW 
FOR THE PURPOSES OF THE EMBASSY OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY IN THE RUSSIAN FEDERATION AND OF THE CONSULATES-
GENERAL OF THE RUSSIAN FEDERATION IN THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY 

Extract from the Plan of the Property 
Municipality: Frankfurt 
Area delineated: District 12 
Field: 131  
Plot: 11/1, 18/2, 19/1 
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ANNEX 3 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FED-
ERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE RUS-
SIAN FEDERATION CONCERNING THE CONDITIONS FOR THE TRANSFER 
OF REAL ESTATE IN FRANKFURT AM MAIN, MUNICH AND MOSCOW 
FOR THE PURPOSES OF THE EMBASSY OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY IN THE RUSSIAN FEDERATION AND OF THE CONSULATES-
GENERAL OF THE RUSSIAN FEDERATION IN THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY 

Extract from the land registry plan 
Area delineated: Bogenhausen, Plot 258/3 
Issued on: 16 June 2005 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE 
RUSSIE RELATIF AUX CONDITIONS POUR LE TRANSFERT DE 
BIENS IMMOBILIERS À FRANKFURT AM MAIN, MUNICH ET MOS-
COU AUX FINS DES CONSULATS GÉNÉRAUX DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE EN RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET DE 
L’AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
EN FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Désireux d’améliorer les conditions de travail des missions diplomatiques et consu-
laires de la République fédérale d’Allemagne en Fédération de Russie et de la Fédération 
de Russie en République fédérale d’Allemagne afin que celles-ci puissent mener à bien 
des tâches importantes pour les deux Parties contractantes de la façon la plus effective 
possible; 

Reconnaissant les discussions constructives entre les experts et les efforts communs 
intensifs fournis afin de trouver la réponse adéquate à une série de questions ouvertes en 
rapport avec l’hébergement de leurs missions; 

Déterminés à mettre en œuvre les solutions trouvées le plus vite possible, dans la 
mesure où elles sont réalisables dans les faits et d’un point de vue légal; et 

Tenant compte des dispositions prévues dans la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques du 18 avril 1961 et dans la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires du 24 avril 1963; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

 (1) La Partie russe louera à la Partie allemande, pour 99 ans, la propriété suivante 
afin qu’elle serve d’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne en Fédération de 
Russie : 

 (a) Bâtiments 1, 2 et 3 situés Oulitsa Povarskaïa 46 à Moscou, d’une superficie tota-
le de 1 368,1 mètres carrés; et 

 (b) Le site sur lequel les bâtiments susmentionnés sont construits, d’une superficie 
totale de 2 405 mètres carrés. 

La localisation exacte, les limites du site et le plan des bâtiments construits sur le site 
se trouvent dans l’annexe 1, laquelle fait partie intégrante du présent Accord. 
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 (2) Le loyer annuel pour l’usage de la propriété visée au paragraphe 1 du présent ar-
ticle sera de 1 (un) rouble. 

 (3) L’Ambassadeur de la République fédérale d’Allemagne en Fédération de Russie 
et le Représentant du Conglomérat de l’État fédéral “Siège des entreprises de services au 
corps diplomatique du Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie” de-
vront à cette fin, et après avoir signé le présent Accord, conclure le même jour un contrat 
de bail établissant les conditions régulant l’usage de la propriété visée au paragraphe 1 du 
présent article. 

Article 2 

 (1) La Partie contractante allemande louera à la Partie contractante russe, pour 99 
ans, la propriété suivante afin qu’elle serve de Consulat général de la Fédération de Rus-
sie à Frankfurt am Main : 

 (a) Le complexe immobilier situé Eschenheimer Anlage 33-34 et Oederweg 16-18-
20, d’une superficie totale de 7 670 mètres carrés; et 

 (b) Le site sur lequel les bâtiments susmentionnés sont construits, qui consiste en 
des parcelles de terrain adjacentes, d’une superficie totale de 3 956 mètres carrés. 

La localisation exacte, les limites du site et le plan des bâtiments construits sur le site 
se trouvent dans l’annexe 2, laquelle fait partie intégrante du présent Accord. 

 (2) Le loyer annuel pour l’usage de la propriété visée au paragraphe 1 du présent ar-
ticle sera de 1 (un) euro. 

 (3) La République fédérale d’Allemagne, représentée par le Bureau fédéral des opé-
rations immobilières, et l’Ambassade de la Fédération de Russie en République fédérale 
d’Allemagne devront à cette fin, et après avoir signé le présent Accord, conclure le même 
jour un contrat de bail établissant les conditions régulant l’usage de la propriété visée au 
paragraphe 1 du présent article. 

Article 3 

 (1) La Partie contractante allemande louera à la Partie contractante russe, pour 99 
ans, la propriété suivante afin qu’elle serve de Consulat général de la Fédération de Rus-
sie à Munich : 

(a) Les bâtiments situés Maria-Theresia-Straße 17, d’une superficie totale de 2 736,5 
mètres carrés; et 

(b) Le site sur lequel les bâtiments susmentionnés sont construits, d’une superficie 
totale de 3 410 mètres carrés. 

La localisation exacte, les limites du site et le plan des bâtiments construits sur le site 
se trouvent dans l’annexe 3, laquelle fait partie intégrante du présent Accord. 

 (2) Le loyer annuel pour l’usage de la propriété visée au paragraphe 1 du présent ar-
ticle sera de 1 (un) euro. 

 (3) La République fédérale d’Allemagne, représentée par le Bureau fédéral des opé-
rations immobilières, et l’Ambassade de la Fédération de Russie en République fédérale 
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d’Allemagne devront à cette fin, et après avoir signé le présent Accord, conclure le même 
jour un contrat de bail établissant les conditions régulant l’usage de la propriété visée au 
paragraphe 1 du présent article. 

Article 4 

Le jour où le contrat de bail visé au paragraphe 3 de l’article 3 du présent Accord en-
tre en vigueur, la Russie reconnaîtra que la question du transfert de terrains de 
l’Allemagne à la Russie en contrepartie de la fourniture : 

 (a) D’un terrain de 4,5 hectares pour la construction d’un complexe immobilier pour 
l’Ambassade de la République démocratique allemande en Union des Républiques socia-
listes soviétiques conformément à l’article 1.b du Protocole du 30 octobre 1970 entre le 
Gouvernement de la République démocratique allemande et le Gouvernement de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques relatif à la fourniture de terrains, à la construction 
de logements, d’une école, d’un jardin d’enfants et d’un garage pour l’Ambassade de la 
République démocratique allemande à Moscou; et 

 (b) D’un terrain de 2,24 hectares pour la construction d’un complexe immobilier 
pour l’Ambassade et la représentation commerciale de la République démocratique alle-
mande en Union des Républiques socialistes soviétiques conformément à l’article 1.b du 
Protocole du 22 juillet 1977 entre le Gouvernement de la République démocratique alle-
mande et le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques relatif à 
l’affectation de terrains et à la construction d’un complexe pour l’Ambassade et la Re-
présentation commerciale de la RDA en l’URSS est à présent réglée. 

Article 5 

Conformément à l’article 23.1 de la Convention de Vienne sur les relations diploma-
tiques du 18 avril 1961 et à l’article 32.1 de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires du 24 avril 1963, les propriétés louées visées aux articles 1, 2 et 3 du présent 
Accord sont exemptes de toute taxe et de tout impôt national, régional ou municipal autre 
que des payements dus pour des services spécifiques rendus. 

Article 6 

La Partie contractante louant la propriété devra, à ses frais et en conformité avec sa 
législation nationale, prendre les dispositions légales nécessaires et enregistrer les 
contrats de bail des propriétés visées aux articles 1, 2 et 3 du présent Accord et fournira à 
l’autre Partie contractante les documents en question. 

Article 7 

Les propriétés visées aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent Accord seront louées 
exemptes de tous liens ou réclamations d’une tierce partie. Si des liens ou réclamations 
d’une tierce partie venaient à se faire entendre et étaient inconnus des Parties contractan-
tes au moment de la location et pourraient affecter l’usage de ces propriétés, la Partie 
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contractante émettant le bail s’occupera de régler le problème elle-même et à ses propres 
frais. 

Article 8 

Tout différend émanant de l’application du présent Accord sera résolu par la voie de 
consultations et de négociations entre les Parties contractantes. 

Article 9 

Le présent Accord peut être amendé sur consentement mutuel des Parties contractan-
tes. 

Article 10 

 (1) Le présent Accord entre en vigueur le jour de sa signature et reste en vigueur 
pour une durée de 99 ans. 

 (2) Le présent Accord sera automatiquement renouvelé pour des périodes successi-
ves de 99 ans à moins que l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre Partie 
contractante, par écrit et au moins 12 mois avant la date d’expiration du présent Accord, 
de sa volonté de le dénoncer. 

FAIT à Berlin le 11 octobre 2006, en deux exemplaires en langues allemande et rus-
se, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
GEORG BOOMGARDEN 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
GAPUROVICH SAVGAYEV 
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ANNEXE 1 À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE RELATIF AUX CONDITIONS POUR LE TRANSFERT DE BIENS 
IMMOBILIERS À FRANKFURT AM MAIN, MUNICH ET MOSCOU AUX FINS 
DE L’AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE EN 
FÉDÉRATION DE RUSSIE ET DES CONSULATS GÉNÉRAUX DE LA FÉDÉ-
RATION DE RUSSIE EN RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Plan du site 
Plan du terrain selon la documentation de MosgorBTI 
Oulitsa Povarskaïa, bâtiment 46 
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ANNEXE 2 À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE RELATIF AUX CONDITIONS POUR LE TRANSFERT DE BIENS 
IMMOBILIERS À FRANKFURT AM MAIN, MUNICH ET MOSCOU AUX FINS 
DE L’AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE EN 
FÉDÉRATION DE RUSSIE ET DES CONSULATS GÉNÉRAUX DE LA FÉDÉ-
RATION DE RUSSIE EN RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Extrait du plan de la propriété 
Municipalité : Frankfurt 
Zone détaillée : District 12 
Terrain : 131 
Parcelle: 11/1, 18/2, 19/1 
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ANNEXE 3 À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE RELATIF AUX CONDITIONS POUR LE TRANSFERT DE BIENS 
IMMOBILIERS À FRANKFURT AM MAIN, MUNICH ET MOSCOU AUX FINS 
DE L’AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE EN 
FÉDÉRATION DE RUSSIE ET DES CONSULATS GÉNÉRAUX DE LA FÉDÉ-
RATION DE RUSSIE EN RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Extrait du plan du registre cadastral 
Zone détaillée : Bogenhausen, terrain 258/3 
Émis le : 16 juin 2005 
 

  



Volume 2510, I-44864 

 37

No. 44864 
____ 

 
Myanmar, Cambodia, Lao People's Democratic Republic 

 

and 
 

Viet Nam 

CLMV Multilateral Agreement on air services (with annexes). Hanoi, 4 December 
2003 

Entry into force:  23 April 2007, in accordance with article 25  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Myanmar, 31 March 2008 
 
 
 
Myanmar, Cambodge, République démocratique populaire 

lao 
 

et 
 

Viet Nam 

Accord multilatéral CLMV relatif aux services aériens (avec annexes). Hanoï, 4 dé-
cembre 2003 

Entrée en vigueur :  23 avril 2007, conformément à l'article 25  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Myanmar, 31 mars 2008 



Volume 2510, I-44864 

 38

 
Participant Acceptance 

Cambodia   23 Jan  2007        A 
Lao People's Democratic Republic     6 Mar   2006        A 
Myanmar     4 Dec   2003        A 
Viet Nam   29 Apr  2004        A 
 
 
Participant Acceptation 

Cambodge   23 janv  2007        A 
Myanmar     4 déc   2003        A 
République démocratique populaire lao     6 mars  2004        A 
Viet Nam   29 avr   2004        A 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD MULTILATÉRAL CLMV RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS 

Les Gouvernements du Royaume du Cambodge, de la République démocratique po-
pulaire lao, de l’Union du Myanmar et de la République socialiste du Viet Nam, ci-après 
dénommés « Parties contractantes », 

Désireux de promouvoir, de développer et d’améliorer les échanges, le commerce, le 
tourisme et les échanges culturels entre le Royaume du Cambodge, la République démo-
cratique populaire lao, l’Union du Myanmar et la République socialiste du Viet Nam, ci-
après dénommés « Pays CLMV »; 

Désireux de participer progressivement à la libéralisation du transport aérien dans la 
région; 

Reconnaissant l’importance d’une expansion et d’un renforcement de la coopération 
dans le domaine du transport aérien en vue d’une libéralisation entre les pays CLMV; 

Désireux de favoriser l’amitié, la coopération et la solidarité entre les peuples des 
pays CLMV et dans le domaine du transport aérien; 

Désireux de respecter les principes et les dispositions de la Convention relative à 
l’aviation civile internationale signée à Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE I. SERVICES AÉRIENS 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord et sauf indication contraire ressortant du contexte : 
1. Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile interna-

tionale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que :  (i) Tout amen-
dement qui est entré en vigueur conformément à l’alinéa (a) de l’article 94 de la Conven-
tion et a été ratifié par toutes les Parties au présent Accord et (ii) toute annexe ou tout 
amendement des annexes adoptés conformément à l’article 90 de la Convention dans la 
mesure où cette annexe ou ces amendements ont été adoptés à une certaine date par tou-
tes les Parties au présent Accord; 

2. L’expression « autorités aéronautiques » s’entend du Ministre chargé de l’aviation 
civile ou du Département de l’aviation civile du Ministère des transports dans le cas de 
l’Union du Myanmar ou de toute personne ou tout organisme habilité à remplir toutes 
fonctions qui lui sont actuellement confiées ou des fonctions similaires; 

3. L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise 
de transport aérien qui a été désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent 
Accord; 
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4. Le terme « territoire » désigne le territoire d’un État considéré comme zones ter-
restres (continent et îles), eaux intérieures et eaux territoriales qui y sont adjacentes et 
l’espace aérien situé au-dessus, sous la souveraineté de cet État; 

5. Les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise de 
transport aérien » et « escale à but non commercial » ont les sens qui leur sont respecti-
vement attribués dans l’article 96 de la Convention; 

6. L’expression « redevance d’usage » s’entend d’une redevance perçue auprès des 
entreprises de transport aérien par les autorités compétentes ou autorisées par ces derniè-
res pour la fourniture de biens ou d’installations aéroportuaires ou d’installations de na-
vigation aérienne, y compris les services et installations y afférents pour les aéronefs, 
leurs équipages, passagers et marchandises; 

7. Le terme « Accord » s’entend du présent Accord, de son annexe et appendice et 
de tout amendement y relatif; 

8. Le terme « dépositaire » désigne l’Union du Myanmar.  

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde aux autres Parties contractantes les droits sui-
vants en vue du transport aérien international par les entreprises désignées des autres Par-
ties contractantes : 

a) Survoler son territoire sans y faire escale; 
b) Faire des escales sur son territoire à des fins non commerciales; 
c) Effectuer, conformément aux termes de leurs désignations, le transport aérien in-

ternational prévu entre deux points quelconques sur la route suivante : de tous points du 
territoire de la Partie contractante désignant l’entreprise de transport aérien via tous 
points intermédiaires jusqu’à tous points du territoire de toute autre Partie contractante et 
jusqu’à tous points au-delà, dans toute combinaison ou tout ordre, à condition que le ser-
vice parte et se termine dans le territoire de la Partie contractante désignant l’entreprise 
de transport aérien et que tous les points soient des aéroports internationaux des pays 
CLMV énumérés dans l’annexe jointe aux présentes.  

Nonobstant les dispositions qui précèdent, le droit d’embarquer ou de débarquer, 
dans le territoire de toute autre Partie contractante, des passagers, des bagages, des mar-
chandises ou du courrier transportés contre rémunération et à destination ou en prove-
nance de points situés sur le territoire de toute Partie non contractante, sera soumis à 
l’accord entre les autorités aéronautiques des Parties contractantes concernées; 

d) Les droits autrement spécifiés dans le présent Accord.  
2. Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, sur un vol quelconque ou sur 

tous les vols et à son gré : 
a) Exploiter des vols dans l’une ou l’autre direction ou dans les deux directions; 
b) Combiner des numéros de vol différents sur un même aéronef; 
c) Omettre des escales en un point donné ou en plusieurs points; 
d) Combiner, à bord du même aéronef, du trafic indépendamment de la provenance 

de celui-ci; 
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3. Aucune disposition du présent Accord n’est censée conférer à l’entreprise ou aux 
entreprises de transport aérien d’une Partie contractante le droit d’embarquer, sur le terri-
toire d’une autre Partie contractante, des passagers, des bagages, des marchandises ou du 
courrier pour les transporter contre rémunération, à un autre point du territoire de cette 
autre Partie contractante.  

4. Aucune des Parties contractantes n’impose de limitation pour les vols affrétés, à 
condition que ces services soient soumis à des procédures de soumission de chacune des 
Parties contractantes.  

Article 3. Désignation et autorisation des entreprises de transport aérien  

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit une ou plusieurs entre-
prises de transport aérien chargées d’effectuer le transport aérien international confor-
mément au présent accord et de retirer ou de modifier lesdites désignations. Ces désigna-
tions seront transmises aux Parties contractantes concernées par écrit par la voie diploma-
tique.  

2. Au reçu de la désignation et des demandes provenant de l’entreprise de transport 
aérien désignée sous la forme et de la manière prescrites pour les autorisations 
d’exploitation et les permis techniques, chaque Partie contractante ou les Parties contrac-
tantes doivent accorder les autorisations et les permis voulus avec le moins de délai de 
procédure possible, sous réserve que : 

a) L’entreprise de transport aérien désignée est détenue en grande partie et est effec-
tivement contrôlée par la Partie contractante désignant l’entreprise de transport aérien ou 
par des ressortissants de cette Partie contractante; 

b) L’entreprise de transport aérien désignée remplit les conditions requises par les 
lois et réglementations habituellement appliquées à l’exploitation du transport aérien in-
ternational par la Partie contractante qui étudie la demande ou les demandes; et 

c) La Partie contractante désignant l’entreprise de transport aérien maintient et admi-
nistre les normes énoncées à l’article 6 (Sécurité) et à l’article 7 (Sécurité de l’aviation). 

Article 4. Révocation ou suspension de l’autorisation d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une permission d’exploitation ou 
de suspendre l’exercice des droits spécifiés à l’article 2 du présent Accord par 
l’entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante ou de soumettre 
l’exercice de ces droits aux conditions qu’elle jugera nécessaires :  

a) Dans tous les cas où elle n’est pas convaincue qu’une part importante de la pro-
priété et le contrôle effectif de cette entreprise sont entre les mains de la Partie contrac-
tante qui l’a désignée ou de ressortissants de cette Partie; ou  

b) Dans tous les cas où les entreprises ne se conforment pas aux lois et règlements 
habituellement et raisonnablement appliqués par la Partie contractante qui accorde ces 
droits; ou 

c) Si les entreprises négligent de toute autre manière de conformer leur exploitation 
aux conditions prescrites dans le présent Accord. 
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2. Sauf nécessité d’imposer immédiatement la révocation, la suspension ou 
l’imposition des conditions mentionnées au paragraphe 1 de cet article pour empêcher 
que les lois et règlements ne continuent d’être enfreints, ce droit sera exercé uniquement 
après consultation avec l’autre Partie contractante. Cette consultation commencera dans 
les trente (30) jours à compter de la date de la demande. 

Article 5. Exemption de droits et taxes 

1. Les aéronefs affectés à des services internationaux par les entreprises de transport 
aérien désignées de chaque Partie contractante, de même que leur équipement normal, les 
carburants et lubrifiants et les provisions de bord (y compris les denrées alimentaires, les 
boissons et le tabac) se trouvant à bord sont exempts de tous droits de douane, frais 
d’inspection et autres redevances similaires à leur arrivée sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, à condition que lesdits équipements et provisions restent à bord de l’aéronef 
jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou utilisés sur la partie du trajet effectuée au-dessus du 
territoire.  

2. Sont également exemptés des mêmes droits, frais et redevances, à l’exception des 
redevances encourues pour les services effectués : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire de l’une des Parties contrac-
tantes, dans les limites fixées par les autorités de ladite Partie, et destinées à être utilisées 
à bord d’aéronefs en partance affectés à un service international des autres Parties 
contractantes; 

b) Les pièces de rechange et l’équipement de bord introduits sur le territoire de cha-
que Partie contractante pour l’entretien ou la réparation d’aéronefs affectés à des services 
internationaux par l’entreprise désignée des autres Parties contractantes; 

c) Les carburants et lubrifiants destinés à des aéronefs en partance affectés à des ser-
vices internationaux par l’entreprise désignée des autres Parties contractantes, même s’ils 
doivent être utilisés au-dessus du territoire des Parties où ils sont embarqués. 

d) Les matériels publicitaires et promotionnels, les horaires et le matériel de bureau 
tel que les ordinateurs et autres équipements y afférents seront de même exemptés de 
droits de douane et autres redevances.  

3. Il pourra être exigé que les articles et produits mentionnés aux paragraphes 1 et 2 
ci-dessus demeurent sous la surveillance ou le contrôle de la douane.  

4. Les exemptions que prévoit le présent article sont également prévues lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées de l’une des Parties contractantes ont conclu un 
contrat avec une autre entreprise de transport aérien désignée qui bénéficie de façon simi-
laire de telles exemptions de la part d’une autre ou des autres Parties contractantes en vue 
du prêt ou du transfert sur le territoire de l’autre ou des autres Parties contractantes des 
articles énumérés aux paragraphes 1 et 2 du présent article.  

Article 6. Sécurité 

1. Chaque Partie contractante reconnaît la validité, pour l’exploitation du transport 
aérien prévu dans le présent Accord, des certificats de navigabilité, des brevets d’aptitude 
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et des licences délivrés ou validés par l’autre Partie contractante et en cours de validité, à 
condition que les exigences relatives à ces certificats ou licences soient au moins égales 
aux normes minimales qui peuvent être établies en vertu de la Convention. Chaque Partie 
contractante se réserve cependant le droit de ne pas reconnaître la validité, pour la navi-
gation au-dessus de son territoire, des brevets d’aptitude et des licences délivrés ou vali-
dés pour ses ressortissants par l’autre Partie contractante.  

2. Chaque Partie contractante peut demander des consultations concernant les nor-
mes de sûreté et de sécurité appliquées par l’autre Partie contractante relativement aux 
installations aéronautiques, aux équipages aériens, aux aéronefs et à l’exploitation des 
entreprises de transport aérien désignées. Si, suite à ces consultations, une Partie contrac-
tante constate que l’autre Partie contractante n’applique pas et n’administre pas dans ces 
domaines des normes et exigences de sûreté et de sécurité qui soient au moins égales aux 
normes minimales qui peuvent être établies en vertu de la Convention, l’autre Partie 
contractante sera avisée de ce constat et des mesures jugées nécessaires pour se confor-
mer à ces normes minimales, et l’autre Partie contractante prendra les mesures correcti-
ves appropriées.  

Article 7. Sécurité de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Par-
ties contractantes réaffirment que leur obligation, dans le cadre de leurs relations mutuel-
les, de protéger la sécurité de l’aviation civile contre tous actes d’intervention illégale 
constitue un élément essentiel du présent Accord. Sans restreindre le caractère général de 
leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties contractantes se 
conforment notamment aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à 
certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, 
aux dispositions de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs si-
gnée à La Haye le 16 décembre 1970 et aux dispositions de la Convention pour la répres-
sion d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile signée à Montréal le 
23 septembre 1971.  

2. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide né-
cessaire pour prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et d’autres actes illicites portant 
atteinte à la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et 
des installations de navigation aérienne ainsi que pour faire face à toute autre menace à la 
sécurité de la navigation aérienne civile.  

3. Les Parties contractantes agiront, dans le cadre de leurs relations mutuelles, 
conformément aux dispositions relatives à la sécurité de l’aviation prescrites par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale et désignées comme annexes à la 
Convention. Celles-ci exigeront que les exploitants d’aéronefs immatriculés dans leurs 
registres, les exploitants d’aéronefs dont le principal établissement ou la résidence per-
manente sont situés sur leurs territoires ou encore que les exploitants des aéroports situés 
dans leurs territoires agissent en conformité avec lesdites dispositions relatives à la sécu-
rité.  

4. Chaque Partie contractante convient d’observer les mesures relatives à la sécurité, 
requises par l’autre Partie contractante en ce qui concerne l’accès au territoire de cette 
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autre Partie contractante et de prendre les dispositions voulues afin de protéger les aéro-
nefs et pour l’inspection des passagers, des équipages, des bagages à main, du fret et des 
provisions de bord avant et pendant l’embarquement et le chargement. En outre, chaque 
Partie contractante considère avec bienveillance toute demande de l’autre Partie contrac-
tante visant à la prise de mesures spéciales de sécurité pour assurer une protection contre 
une menace précise.  

5. Lorsqu’il se produit un incident ou la menace d’un incident visant à la capture illi-
cite des aéronef sou tous autres actes illicites à l’encontre de la sécurité des passagers, 
des équipages, des aéronefs, des aéroports ou des installations de navigation aérienne, les 
Parties contractantes facilitent les communications et la prised’autres mesures visant à 
mettre rapidement et sûrement fin audit incident ou à ladite menace.  

6. Lorsqu’une Partie contractante a des raisons suffisantes de croire que l’autre Par-
tie contractante déroge aux dispositions relatives à la sécurité de l’aviation du présent ar-
ticle, les autorités aéronautiques de cette Partie contractante peuvent demander des 
consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante.  

Article 8. Tarifs  

1. Le terme « tarif » désigne les prix à payer pour le transport de passagers et de 
marchandises ainsi que les conditions dans lesquelles ces prix s’appliquent, y compris les 
prix et les conditions prévus pour les services d’agences et autres services auxiliaires, 
mais à l’exclusion de la rémunération et des conditions de transport du courrier.  

2. Les tarifs applicables par l’entreprise de transport aérien désignée par une Partie 
contractante pour le transport à destination ou en provenance du territoire des autres Par-
ties contractantes seront établis à des niveaux raisonnables, en tenant dûment compte de 
tous les éléments à prendre en considération, notamment les frais d’exploitation, un béné-
fice raisonnable, et les tarifs des autres entreprises.  

3. Chaque Partie contractante peut demander la notification ou le dépôt, selon le cas, 
auprès de ses autorités aéronautiques, des tarifs applicables à destination ou en provenan-
ce de son territoire, par des entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante. 
Cette notification ou ce dépôt par les entreprises de transport aérien de chaque Partie 
contractante peut être exigée trente (30) jours au plus avant la date projetée de leur mise 
en vigueur. Dans certains cas, la notification ou le dépôt peuvent être autorisés dans un 
délai plus court qu’habituellement requis. Aucune des Parties contractantes n’exigera la 
notification ou le dépôt par les entreprises de transport aérien des autres Parties contrac-
tantes, des tarifs imposés par des affréteurs au public, sauf comme éventuellement requis 
sur une base non discriminatoire à des fins d’information.  

4. Aucune des Parties contractantes ne prendra de mesure unilatérale pour empêcher 
l’introduction ou la poursuite d’un tarif proposé ou appliqué par (a) une entreprise de 
transport aérien de chaque Partie contractante pour le transport aérien international entre 
les territoires des Parties contractantes ou (b) une entreprise de transport aérien de chaque 
Partie contractante pour le transport aérien international entre le territoire des autres Par-
ties contractantes et tout autre pays, y compris dans les deux cas, le transport interligne 
ou intraligne. Si l’une des Parties contractantes n’est pas satisfaite du tarif, elle demande-
ra des consultations et avisera dès que possible l’autre Partie contractante des raisons de 
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son mécontentement. Ces consultations se tiendront au plus tard trente (30) jours après 
réception de la demande et les Parties contractantes agiront en coopération pour obtenir 
les informations nécessaires à une résolution raisonnable du problème. Si les Parties 
contractantes concernées parviennent à un accord sur un tarif pour lequel un avis de mé-
contentement a été adressé, chaque Partie contractante concernée s’efforcera au mieux de 
mettre cet accord en application. Sans un tel accord mutuel, le prix sera appliqué ou 
continuera à l’être.  

5. Les tarifs établis conformément aux dispositions du présent article demeureront en 
vigueur jusqu’à l’établissement de nouveaux tarifs conformément aux dispositions du 
présent article. 

6. L’autorité aéronautique de chaque Partie contractante s’efforcera d’assurer que les 
entreprises de transport aérien désignées se conforment aux tarifs convenus déposés au-
près des autorités aéronautiques des Parties contractantes ainsi qu’aux lois ou réglemen-
tations prévues à cet égard.  

Article 9. Exploitation d’aéronefs en location 

1. Lorsqu’une entreprise de transport aérien désignée envisage d’utiliser un aéronef 
autre que celui qui lui appartient sur les services prévus par le présent Accord, cette utili-
sation ne pourra se faire qu’aux conditions suivantes : 

a) Ces modalités ne reviennent pas à permettre à une entreprise de transport aérien 
d’une tierce partie qui met l’aéronef à disposition sous contrat de louage d’avoir accès à 
des droits de trafic auxquels elle n’aurait pas normalement accès; 

b) Le bénéfice financier qu’obtient l’entreprise visée à l’alinéa a) ci-dessus ne dé-
pend pas des profits ou des pertes d’exploitation de l’entreprise désignée concernée; et 

c) La responsabilité du maintien de la navigabilité et du respect des normes 
d’exploitation et d’entretien de tout aéronef loué exploité par une entreprise désignée par 
une Partie contractante est établie conformément à la Convention. 

2. Aucune autre interdiction ne frappe les services assurés par une entreprise dési-
gnée au moyen d’aéronefs pris en location si la convention de location répond aux condi-
tions énumérées ci-dessus.  

Article 10. Activités commerciales 

L’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante a le droit : 
1. Conformément aux lois et réglementations des autres Parties contractantes relati-

ves à l’entrée, la résidence et l’emploi, d’amener et de garder sur le territoire des autres 
Parties contractantes du personnel d’encadrement et autre personnel spécialisé, des équi-
pements de bureau et autres équipements y afférents et des matériels de promotion requis 
pour l’exploitation du transport aérien international. 

2. D’établir des bureaux sur le territoire de l’autre Partie contractante pour fournir et 
vendre des services aériens; d’assurer la vente de transport aérien sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, directement et, à son gré, par l’entremise de ses agents; de 
vendre ce transport, et toute personne sera libre d’acheter ledit transport en monnaie loca-
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le de ce territoire ou, sous réserve des lois et règlements nationaux, en monnaie librement 
convertible d’autres pays.  

3. De convertir et de transférer sur le territoire de sa constitution en entreprise, sur 
demande, les recettes locales excédant les dépenses effectuées sur place. La conversion et 
le transfert seront autorisés dans les meilleurs délais, sans restrictions ni imposition, au 
taux de change applicable aux transactions courantes et au transfert à la date à laquelle le 
transporteur effectue la demande initiale de transfert. La conversion et le transfert seront 
effectués conformément aux réglementations des changes de la Partie contractante 
concernée.  

4. De régler les dépenses en monnaie locale et notamment les achats de carburant, 
sur les territoires des autres Parties contractantes. Les entreprises de transport aérien de 
chaque Partie contractante peuvent à leur gré régler ces dépenses sur le territoire des au-
tres Parties contractantes en monnaies librement convertibles conformément à la régle-
mentation des monnaies locales. 

5. De choisir parmi les agents autorisés en concurrence pour les services de manu-
tention au sol, qui seront mis à la disposition de toutes les entreprises de transport aérien 
sur un pied d’égalité; les prix seront fondés sur les coûts des services fournis; ces servi-
ces seront de nature et de qualité comparables à celles que pourraient avoir des services 
d’auto-manutention s’ils étaient possibles.  

Article 11. Accords de coopération 

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante peu-
vent conclure des accords de coopération commerciale tels que des accords de blocage de 
places ou de partage de codes au cours de l’exploitation ou de l’offre des services conve-
nus aux points spécifiés, que ce soit en tant qu’entreprise exploitante ou non exploitante 
(ci-après dénommée « commerciale ») avec : 

a) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de la même Partie contractante; 
b) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien des autres Parties contractantes, 
à condition que tous les participants à ces accords disposent de l’autorité appropriée 

et répondent aux exigences appliquées à ces accords.  
2. L’entreprise de transport aérien commerciale est tenue de déposer une demande 

d’approbation auprès des autorités aéronautiques de chaque Partie contractante, de tout 
accord de coopération commerciale conclu avec une entreprise d’exploitation conformé-
ment au paragraphe 1, avant que son introduction puisse être proposée.  

3. Pour l’offre de services à vendre, l’entreprise commerciale précisera sur le point 
de vente, à l’acheteur de billets correspondant à ces services, l’entreprise de transport aé-
rien qui sera l’entreprise exploitante sur chaque secteur du service et avec quelle entre-
prise ou quelles entreprises l’acheteur engage une relation contractuelle.  

Article 12. Systèmes informatisés de réservation 

Chaque Partie contractante applique le Code de conduite pour la réglementation et le 
fonctionnement des systèmes informatisés de gestion de l’OACI sur son territoire 
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conformément aux autres réglementations et obligations applicables concernant les sys-
tèmes informatisés de réservation. 

Article 13. Redevances d’usage 

1. Aucune des Parties contractantes n’imposera ni ne permettra que soient imposées 
aux entreprises désignées des autres Parties contractantes des redevances d’usage plus 
élevées que celles imposées à ses propres entreprises désignées qui exploitent du trans-
port aérien international similaire.  

2. Chacune des Parties contractantes encouragera la concertation entre ses autorités 
responsables de la perception des redevances d’usage et les entreprises de transport aé-
rien qui utilisent les services et installations mises à disposition par ces autorités, concer-
tation qui aura lieu dans la mesure du possible par l’entremise des organisations repré-
sentatives de ces entreprises. Les utilisateurs devront être avisés de toute modification 
envisagée des redevances d’usage avec un préavis raisonnable de manière à leur permet-
tre d’exprimer leur point de vue avant la modification. Chacune des Parties contractantes 
encouragera en outre ses autorités responsables de la perception des redevances d’usage 
ainsi que les utilisateurs à échanger les informations qui conviendront concernant ces re-
devances.  

Article 14. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie contractante, grâce à des possibilités égales et honnêtes, permet aux 
entreprises de transport aérien désignées de toutes les Parties contractantes d’entrer en 
concurrence dans le domaine de la fourniture de transport aérien international régie par le 
présent Accord.  

2. Chaque Partie contractante autorise chaque entreprise de transport aérien désignée 
à déterminer la fréquence et la capacité du transport aérien international qu’elle propose 
sur la base de considérations commerciales fondées sur le marché. Conformément à ce 
droit, aucune des Parties contractantes n’agit de façon à limiter le volume du trafic, et la 
fréquence ou la régularité des services, ou le type ou les types d’aéronefs exploités par 
les entreprises de transport aérien désignées des autres Parties contractantes, sauf lorsque 
cette demande émane des douanes ou doit être prise pour des raisons techniques, opéra-
tionnelles ou écologiques, dans le cadre de conditions uniformes conformes à l’article 15 
de la Convention. Toutefois, un système de protection ou de sauvegarde peut être intro-
duit par l’une des Parties contractantes, en concertation avec les Parties contractantes 
concernées, afin de mettre un terme à toute action anticoncurrentielle.  

3. L’exploitation ou la vente de transport aérien international affrété ne seront sou-
mis à aucune limite, sous réserve des procédures de soumission de chaque Partie contrac-
tante.  

Article 15. Application des lois et réglementations 

1. Pendant l’entrée et le séjour sur le territoire d’une Partie contractante ou le départ 
de ce territoire, ses lois et réglementations relatives à l’exploitation et à la navigation des 
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aéronefs seront respectées par les entreprises de transport aérien désignées par toute autre 
Partie contractante.  

2. Pendant l’entrée et le séjour sur le territoire d’une Partie contractante, ou le départ 
de ce territoire, ses lois et réglementations relatives à l’admission à son territoire ou au 
départ de ce territoire de passagers, équipages ou marchandises à bord d’aéronefs (y 
compris les réglementations relatives à l’entrée, au contrôle, à la sécurité aérienne, à 
l’immigration, aux passeports, à la douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, 
les réglementations postales) seront respectées par ou au nom desdits passagers, équipa-
ges ou marchandises des entreprises de transport aérien de toute autre Partie contractante. 

3. Les passagers, bagages et marchandises en transit à travers le territoire de l’une ou 
l’autre Partie contractante et qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à cette fin 
ne sont soumis à aucun contrôle, sauf pour des raisons de sécurité aérienne, contrôle de 
stupéfiants, prévention d’entrée illégale ou dans des circonstances particulières.  

Article 16. Statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante fourniront à celles de 
l’autre Partie, à la demande de ces dernières, les statistiques périodiques ou autres rensei-
gnements similaires relatifs au trafic acheminé sur les services convenus. 

PARTIE II. COOPÉRATION 

Article 17. Programme de coopération 

Les Parties contractantes s’efforceront de mettre en œuvre les points du programme 
de coopération énoncés dans l’Accord entre les directeurs généraux de l’aviation civile 
du Royaume du Cambodge, de la République démocratique populaire lao, de l’Union du 
Myanmar et de la République socialiste du Viet Nam relatif à l’établissement d’une coo-
pération sous-régionale dans le domaine des transports aériens, signé à Hô-Chi-
Minh-Ville le 14 janvier 1998.  

Article 18. Règles et procédures de coopération 

La coopération entre les Parties contractantes sera mise en œuvre de la manière pré-
vue dans les Règles de procédure pour l’organisation et les activités de la coopération 
sous-régionale dans le domaine des transports aériens entre le Cambodge, le Laos, le 
Myanmar et le Viet Nam, qui figurent en annexe au présent Accord.  

PARTIE III. DISPOSITIONS FINALES 

Article 19. Consultations 

L’une ou l’autre des Parties contractantes peut demander à tout moment, par 
l’intermédiaire du Dépositaire des consultations concernant la mise en œuvre, 
l’interprétation, l’application ou la modification du présent Accord, ou le respect de ses 



Volume 2510, I-44864 

 72

dispositions. Ces consultations, qui pourront se dérouler par correspondance ou sous 
forme d’entretiens entre les autorités aéronautiques, débuteront dans le délai de soixante 
jours à compter de la date à laquelle le Dépositaire adresse cette demande aux autres Par-
ties contractantes, à moins que les deux Parties contractantes n’en soient convenues au-
trement. 

Article 20. Règlement des différends 

Les dispositions relatives au mécanisme de règlement des différends contenues dans 
les Règles de procédure pour l’organisation et les activités de la coopération sous-
régionale dans le domaine des transports aériens entre le Cambodge, le Laos, le Myanmar 
et le Viet Nam, qui figurent en annexe au présent Accord, s’appliquent au règlement des 
différends au titre du présent Accord.  

Article 21. Amendement 

1. Tout amendement apporté au corps de l’Accord entrera en vigueur 30 jours après 
la date à laquelle le Dépositaire notifie qu’il a reçu tous les instruments de ratification ou 
d’acceptation par les Parties contractantes. 

2. Si l’amendement ne concerne que les annexes ou appendices de l’Accord, il entre-
ra en vigueur à la date à laquelle le Dépositaire notifie qu’il a reçu toutes les confirma-
tions des autorités aéronautiques des Parties contractantes par la voie diplomatique.  

Article 22. Relation avec d’autres accords 

À partir de l’entrée en vigueur du présent Accord, tout accord bilatéral relatif aux 
transports aériens existant entre des Parties contractantes à la date de cette entrée en vi-
gueur prendra fin.  

Si une Partie contractante dénonce le présent Accord, l’accord bilatéral respectif re-
latif au transport aérien entre cette Partie contractante et chacune des autres Parties 
contractantes concernées reprendra automatiquement sa validité.  

Article 23. Adhésion de nouveaux membres 

Le présent accord multilatéral CLMV relatif aux services aériens sera ouvert à 
l’adhésion d’autres pays en tant que pays contractants soumis à l’acceptation de tous les 
pays contractants existants. Les nouveaux pays contractants s’engageront à respecter tous 
les instruments juridiques de la sous-région par une notification écrite d’adhésion et ob-
serveront strictement les Règles de procédure pour l’organisation et les activités de la 
coopération sous-régionale dans le domaine des transports aériens entre le Cambodge, le 
Laos, le Myanmar et le Viet Nam. 
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Article 24. Dénonciation 

Une Partie contractante peut dénoncer le présent accord en adressant une notification 
écrite de dénonciation au Dépositaire. Cette dénonciation entrera en vigueur 12 mois 
après réception de la notification par le Dépositaire, à moins que la Partie contractante ne 
retire sa notification par communication écrite au Dépositaire avant la fin de la période 
de 12 mois.  

Article 25. Entrée en vigueur 

Le présent Accord est soumis à ratification ou acceptation par les Parties contractan-
tes. L’instrument de ratification ou d’acceptation sera déposé auprès du Dépositaire qui 
est le Gouvernement de l’Union du Myanmar. Les Parties contractantes signataires 
s’efforceront de fournir cet instrument de ratification ou d’acceptation trois mois au plus 
tard à compter de la signature. Le présent Accord entre en vigueur trois mois après le dé-
pôt du dernier de ces instruments de ratification ou d’acceptation. Le Gouvernement dé-
positaire informera dans les meilleurs délais toutes les Parties contractantes signataires de 
la date du dépôt de chaque instrument de ratification ou d’acceptation, de la date à la-
quelle le présent Accord entre en vigueur et d’autres notifications.  

Le présent Accord sera enregistré auprès de l’Organisation de l’aviation civile inter-
nationale dès qu’il entrera en vigueur.  

Aucune réserve ne peut être faite au présent Accord, que ce soit à la date de sa signa-
ture, de ratification ou d’acceptation.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord multilatéral CLMV relatif aux services aé-
riens.  

FAIT à Hanoï, le 4 décembre 2003, en un seul exemplaire, en langue anglaise.  

Pour le Gouvernement du Royaume du Cambodge : 

Pour le Gouvernement de la République démocratique populaire lao : 

Pour le Gouvernement de l’Union du Myanmar : 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 
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ANNEXE I 

LISTE DES AÉROPORTS INTERNATIONAUX DES PAYS CLMV (AÉROPORTS 
EN EXPLOITATION OU QUI VONT ÊTRE OUVERTS DANS UN PROCHE 
AVENIR POUR DES SERVICES AÉRIENS INTERNATIONAUX) 

1. Royaume du Cambodge 
Aéroport international de Phnom Penh 
 
2. République démocratique populaire lao 
Aéroport international de Vientiane/Wattay 
Aéroport international de Luang Phabang 
Aéroport international de Pakse 
 
3. Union du Myanmar 
Aéroport international de Yangon 
Aéroport international de Mandalay 
 
4. République socialiste du Viet Nam 
Aéroport international de Noi Bai 
Aéroport international de Da Nang 
Aéroport international de Tan Son Nhat 
Aéroport de Dien Bien Phu 
Aéroport de Phu Bai 
Aéroport de Cat Bi 
Aéroport de Lien Khuong 



Volume 2510, I-44864 

 75

 

ANNEXE II 

RÈGLES DE PROCÉDURE POUR L’ORGANISATION ET LES ACTIVITÉS DE LA 
COOPÉRATION SOUS-RÉGIONALE DANS LE DOMAINE DES TRANS-
PORTS AÉRIENS ENTRE LE CAMBODGE, LE LAOS, LE MYANMAR ET LE 
VIET NAM 

Modifiées par la 3e assembléede la DGCA 
21-23 mars 2000, Vientiane, République démocratique populaire lao 
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CHAPITRE I. GÉNÉRALITÉS 

1. Carte des pays sous-régionaux. 

 



Volume 2510, I-44864 

 77

2. Histoire de la coopération sous-régionale dans le domaine des transports aériens  
La coopération sous-régionale dans le domaine des transports aériens a été instaurée 

le 14 janvier 1998 à Hô Chi Minh-Ville, au Viet Nam avec la signature de « l’Accord en-
tre les directeurs généraux de l’aviation civile du Royaume du Cambodge, de la Républi-
que démocratique populaire lao, de l’Union du Myanmar et de la République socialiste 
du Viet Nam relatif à l’établissement d’une coopération sous-régionale dans le domaine 
des transports aériens » qui figure en appendice 1. 

Les objectifs de la coopération sous-régionale dans le domaine des transports aériens 
entre le Cambodge, le Laos, le Myanmar et le Viet Nam (CLMV) sont les suivants : 

 (i) Promouvoir, développer et améliorer les échanges, le commerce, le tourisme et 
les échanges culturels entre les pays CLMV; 

 (ii) Étendre et renforcer la coopération dans le domaine du transport aérien en vue 
d’une libéralisation entre les pays CLMV; 

 (iii) Participer progressivement à la libéralisation des services de transport aérien 
dans la sous-région CLMV, la région ASEAN et dans le reste du monde; 

 (iv) Favoriser l’amitié, la coopération et la solidarité entre les peuples des pays 
CLMV. 

CHAPITRE II. RÈGLES DE PROCÉDURES POUR LES ACTIVITÉS 

Les règles de procédure de la coopération sous-régionale dans le domaine des trans-
ports aériens porteront principalement sur les points suivants : 

1. Assemblée des directeurs généraux de l’aviation civile (annuelle ou en fonction 
des besoins); 

2. Assemblée des cadres du transport aérien (annuelle ou en fonction des besoins); 
3. Fonctions et responsabilités du pays coordonnateur; 
4. Mécanisme de règlement des différends. 

Section I. Assemblée des directeurs généraux de l’aviation civile 

Les assemblées des directeurs généraux de l’aviation civile auront lieu par rotation 
dans l’ordre alphabétique au moins une fois par an, en vue d’examiner le développement 
du transport aérien dans la sous-région et d’élaborer des mesures visant à améliorer la 
coopération et le transport aérien dans la sous-région. Des réunions extraordinaires des 
directeurs généraux de l’aviation civile seront organisées à la demande d’au moins deux 
pays participants ou à la demande du pays coordonnateur si nécessaire. Une réunion offi-
cieuse des cadres du transport aérien aura lieu un (1) jour avant l’assemblée des direc-
teurs généraux de l’aviation civile afin de mettre au point le contenu de cette assemblée. 

Règle 1. Participation à l’assemblée 
Les participants aux assemblées des directeurs généraux de l’aviation civile de la 

sous-région seront les directeurs généraux des pays participants ou toutes personnes dé-
signées par leurs autorités aéronautiques respectives pour agir en leur nom. Chaque pays 
participant dispose d’une voix à l’assemblée.  



Volume 2510, I-44864 

 78

Les autorités aéronautiques des autres pays, les organisations internationales ou au-
tres organisations peuvent participer à l’assemblée en tant qu’observateurs à l’invitation 
du pays coordonnateur et sur accord des autres pays participants.  

En cas de nécessité, l’assemblée pourra décider de ne pas permettre à ces observa-
teurs de participer à certaines sessions à huis clos de l’assemblée ou des groupes de tra-
vail.  

Règle 2. Dépenses 
Le pays hôte prend à sa charge les dépenses relatives à l’organisation de l’assemblée, 

notamment pour la location des salles et des installations nécessaires ainsi que pour la 
production de documents. Les pays participants prennent à leur charge toutes les dépen-
ses qui sont à leur propre compte pour leur participation.  

Règle 3. Langage utilisé pour l’assemblée 
La langue utilisée pour l’assemblée est l’anglais et la documentation y afférente est 

également en langue anglaise.  
Règle 4. Fonctionnaires participant à l’assemblée 
Le pays hôte présidera l’assemblée ou, s’il ne le souhaite pas, le président sera élu 

par l’assemblée. Le secrétariat sera en outre constitué pour faciliter le travail du prési-
dent. Il sera composé de fonctionnaires de chaque pays participant. 

Règle 5. Ordre du jour 
Le projet d’ordre du jour de chaque assemblée sera proposé par le pays coordonna-

teur, soumis aux commentaires des pays participants soixante (60) jours avant 
l’assemblée et approuvé à l’assemblée précédente des cadres du transport aérien. Cet or-
dre du jour sera approuvé par l’assemblée.  

Règle 6. Documentation 
Les pays participants sont encouragés à préparer une documentation sur tous points 

spécifiques de l’ordre du jour. Les documents à présenter par les pays participants doi-
vent l’être en format A4 et soit sous forme de documents de discussion et de travail soit 
sous forme de documents d’information.  

Les documents doivent être fournis aussi longtemps que possible avant l’assemblée 
mais pas moins de quinze (15) jours avant l’assemblée.  

Règle 7. Déroulement des assemblées 
Les assemblées sont généralement plénières. Le Président déclare l’ouverture et la 

clôture de l’assemblée, dirige les débats et annonce les documents adoptés par 
l’assemblée. Si cette dernière le juge nécessaire, elle organise une ou plusieurs réunions 
des principaux délégués des pays participants ou constitue des groupes de travail compo-
sés d’un nombre spécifique de participants de tous ces pays, pour traiter de tous points 
particuliers de l’ordre du jour que l’assemblée peut leur confier. Chaque pays participant 
peut nommer un ou plusieurs membres de ces groupes de travail. Ces groupes rendront 
compte des résultats de leurs discussions à l’assemblée en vue de l’adoption de certaines 
mesures ou en vue d’autres délibérations.  
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Règle 8. Décision de l’assemblée 
L’assemblée adopte des rapports et des résolutions sur tous les points à l’ordre du 

jour ou sur certains d’entre eux, sur la base du consensus. Si elle ne parvient pas à une 
telle adoption, l’assemblée prendra une décision en procédant à un vote. Dans ce cas, les 
décisions seront votées à la majorité simple des voix. Les pays participants qui votent 
contre une décision ou s’abstiennent ne seront pas tenus de la respecter sauf si la décision 
concerne le règlement de différends comme indiqué dans le mécanisme de règlement des 
différends. Les pays susdits peuvent adhérer ultérieurement à de telles décisions en noti-
fiant de leur intention le pays coordonnateur. Dans les quinze (15) jours suivant la date 
de réception de ladite notification, le pays coordonnateur sera chargé d’aviser les autres 
pays participants et, dans un délai de trente (30) jours suivant la date à laquelle le pays 
coordonnateur a reçu cette notification, les décisions ainsi prises auront force obligatoire 
pour ces pays participants.  

Règle 9. Compte rendu d’assemblée 
Toutes les délibérations, décisions et conclusions de l’assemblée sont consignées 

dans un compte rendu d’assemblée qui reprend l’ordre des points de l’ordre du jour étu-
diés lors de l’assemblée.  

Section II. Assemblée des cadres du transport aérien 

Les assemblées des cadres du transport aérien ont lieu au moins une fois par an et 
pas plus tard que soixante (60) jours avant l’assemblée des directeurs généraux de 
l’aviation civile, pour préparer et soumettre à cette dernière assemblée les conclusions et 
les recommandations relatives à la mise en œuvre des résolutions et décisions adoptées à 
l’égard des mesures de renforcement de la coopération et du développement du transport 
aérien dans la sous-région. Les assemblées des cadres du transport aérien ont lieu dans le 
pays qui accueille celles des directeurs généraux de l’aviation civile.  

Règle 1. Participation à l’assemblée 
Les participants à l’assemblée des cadres du transport aérien sont notamment des ca-

dres des pays participants qui travaillent ou sont impliqués dans le domaine de la régle-
mentation du transport aérien. Dans certains cas, les pays participants peuvent inviter 
d’autres pays à assister à l’assemblée en tant qu’observateurs, moyennant l’accord des 
autres pays participants. En cas de nécessité, ces observateurs ne seront pas autorisés à 
assister à certaines sessions à huis clos de l’assemblée.  

Règle 2. Dépenses 
Le pays hôte prend à sa charge les dépenses relatives à l’organisation de l’assemblée, 

notamment pour la location des salles et des installations nécessaires ainsi que pour la 
production de documents. Les pays participants prennent à leur charge toutes les dépen-
ses qui sont à leur propre compte pour leur participation.  

Règle 3. Langue utilisée pour l’assemblée 
La langue utilisée pour l’assemblée est l’anglais et la documentation y afférente est 

également en langue anglaise.  
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Règle 4. Fonctionnaires participant à l’assemblée 
Le pays hôte présidera l’assemblée et assumera les fonctions du secrétariat. 
Règle 5. Ordre du jour 
Le projet d’ordre du jour de chaque assemblée sera proposé par le pays coordonna-

teur sur la base des exigences et des résolutions de la ou des précédentes assemblées des 
directeurs généraux de l’aviation civile ou sur la base des considérations résultant de la 
mise en œuvre de ces résolutions et sera adressé aux pays participants soixante (60) jours 
avant l’assemblée.  

Règle 6. Documentation 
Lors de l’examen des points qu’il est projeté de mettre à l’ordre du jour, le pays 

coordonnateur peut demander aux pays participants de préparer, soit seuls, soit en asso-
ciation avec le pays coordonnateur, une documentation pour l’assemblée. Les documents 
à utiliser lors de l’assemblée doivent être présentés en format A4 et soit sous forme de 
documents de discussion et de travail, soit sous forme de documents d’information.  

Les documents doivent être fournis au pays coordonnateur aussi longtemps que pos-
sible avant l’assemblée mais pas moins de quinze (15) jours avant l’assemblée.  

Règle 7. Déroulement des assemblées 
Les assemblées sont généralement plénières. Le Président déclare l’ouverture et la 

clôture de l’assemblée, dirige les débats et annonce les conclusions et les recommanda-
tions adoptées par l’assemblée. Ces conclusions et recommandations sont soumises à 
l’assemblée des directeurs généraux de l’avion civile pour être adoptées ou en vue 
d’autres délibérations.  

Règle 8. Conclusions de l’assemblée 
L’assemblée adopte par consensus les conclusions portant sur des points de l’ordre 

du jour qui ont fait l’objet de délibérations. Si elle ne parvient pas à une telle adoption, 
l’assemblée soumet ces points à l’examen complémentaire de l’assemblée des directeurs 
généraux de l’aviation civile.  

Règle 9. Compte rendu d’assemblée 
Toutes les délibérations, décisions et conclusions de l’assemblée sont consignées 

dans un rapport qui reprend l’ordre des points de l’ordre du jour étudiés lors de 
l’assemblée et qui sera soumis à l’assemblée des directeurs généraux de l’aviation civile.  

Section III. Fonctions et responsabilités du pays coordonnateur 

Le pays participant qui accueille l’assemblée des directeurs généraux de l’aviation 
civile sera le pays coordonnateur. Les responsabilités du pays coordonnateur seront 
maintenues pendant et entre deux assemblées des directeurs généraux de l’aviation civile 
et prendront fin lorsque l’un des autres pays participants assumera ces responsabilités. Si 
le pays coordonnateur ne souhaite pas organiser ou, du fait de circonstances imprévues, 
n’est pas en mesure d’organiser l’assemblée des directeurs généraux de l’aviation civile 
et l’assemblée des cadres du transport aérien, il transmettra les responsabilités au pays 
participant suivant, dans l’ordre alphabétique, sur accord de cet autre pays. Ce transfert 
sera notifié à tous les autres pays participants par le pays participant hôte. L’ancien pays 
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coordonnateur sera chargé de maintenir la coordination avec le prochain pays coordonna-
teur jusqu’à ce que ce dernier assume totalement les responsabilités d’un tel pays.  

Fonctions et responsabilités 
Le pays coordonnateur aura les fonctions et responsabilités suivantes : 
1. Organiser l’assemblée ou les assemblées des directeurs généraux de l’aviation ci-

vile et l’assemblée ou les assemblées des cadres du transport aérien sauf autrement 
convenu par les pays participants. Le pays coordonnateur prend en charge les dépenses 
relatives à l’organisation de l’assemblée des directeurs généraux de l’aviation civile et 
l’assemblée des cadres du transport aérien notamment pour la location des salles et des 
installations nécessaires ainsi que pour la production de documents; 

2. Agir en tant que président de l’assemblée des directeurs généraux de l’aviation ci-
vile et de l’assemblée des cadres du transport aérien; 

3. Élaborer un projet d’ordre du jour et préparer des documents relatifs aux points de 
l’ordre du jour proposés pour l’assemblée des directeurs généraux de l’aviation civile et 
pour l’assemblée des cadres du transport aérien; 

4. Servir de moyen de communication entre les pays participants; rassembler les 
propositions et les recommandations relatives à l’application et/ou à l’amendement des 
documents juridiques de la sous-région; 

5. Assurer le suivi et la coordination des activités de la sous-région relatives à la mi-
se en œuvre de l’Accord de la sous-région et d’autres instruments juridiques adoptés lors 
de l’assemblée ou des assemblées des directeurs généraux de l’aviation civile; 

6. Proposer des programmes et des plans de coopération dans la sous-région à étu-
dier lors de l’assemblée des cadres du transport aérien et de l’assemblée des directeurs 
généraux de l’aviation civile; 

7. Préparer un rapport annuel à soumettre à l’assemblée des directeurs généraux de 
l’aviation civile; 

8. Accomplir d’autres tâches confiées par l’assemblée des directeurs généraux de 
l’aviation civile; et 

9. Représenter la sous-région et lui servir de porte-parole officiel lors de conférences 
internationales et de forums dans le secteur de l’aviation civile concernant la sous-région.  

Section IV. Mécanisme de règlement des différends 

Les pays participants de la coopération sous-régionale dans le domaine des trans-
ports aériens feront preuve d’une forte détermination et de bonne volonté pour éviter tout 
différend.  

Mécanisme de règlement des différends 
En cas de différend résultant de l’application et de l’interprétation de l’Accord, le 

mécanisme de règlement suivant s’appliquera : 
1. Les pays participants s’efforceront en premier lieu de régler le différend par une 

négociation à l’amiable. 
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2. Si les pays participants ne parviennent pas à régler le différend par négociation, ils 
peuvent convenir de le soumettre au règlement de l’assemblée des directeurs généraux de 
l’aviation civile. 

3. L’assemblée des directeurs généraux de l’aviation civile sera convoquée dans un 
délai de soixante (60) jours à compter de la date à laquelle au moins deux (2) pays parti-
cipants concernés ont convenu de soumettre le différend au règlement de l’assemblée des 
directeurs généraux de l’aviation civile. Cette dernière jouera le rôle d’intermédiaire pour 
la conciliation et recommandera aux parties au différend des mesures appropriées pour le 
régler.  

4. Si les circonstances l’exigent, l’assemblée des directeurs généraux de l’aviation 
civile pourra adopter une résolution sur la base d’un consensus ou en votant à la majorité 
simple pour régler le différend. Cette résolution aura force obligatoire pour tous les pays 
participants concernés par le différend.  

CHAPITRE III. AUTRES RÈGLES 

Règle 1. Adhésion de nouveaux membres 
La coopération sous-régionale dans le domaine des transports aériens sera ouverte à 

l’adhésion d’autres pays en tant que pays participants à part entière sous réserve de 
l’acceptation de tous les pays participants existants. Les nouveaux pays participants 
s’engageront par notification écrite à respecter tous les instruments juridiques de la sous-
région et observeront strictement les règles et réglementations applicables de la sous-
région. 

Règle 2. Retrait de membres 
Tout pays participant aura le droit d’annuler son adhésion à la coopération sous-

régionale par notification écrite au pays coordonnateur au moins un (1) an avant la date 
de l’annulation prévue. Le pays coordonnateur adressera une notification écrite à cet 
égard aux autre pays participants. Dans ce cas, l’annulation sera effectuée comme de-
mandé par ce pays participant.  

CHAPITRE IV. AMENDEMENT ET MODIFICATION 

Tout pays participant aura le droit à tout moment de demander un amendement et 
une modification des présentes règles de procédure par une proposition écrite jointe au 
contenu proposé de l’amendement et de la modification. Cette proposition sera examinée 
à l’assemblée des directeurs généraux de l’aviation civile et sera applicable sur consensus 
de tous les pays participants.  

CHAPITRE V. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Les présentes règles de procédure entreront en vigueur lors de leur approbation au 
cours de la deuxième assemblée de la DGCA des directeurs généraux de l’aviation civile 
qui s’est tenue à Hanoï du 4 au 6 février 1999.  
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ANNEXE III RELATIVE À L’ARTICLE 5 INTITULÉ « EXEMPTION DE DROITS 
ET DE TAXES » 

Reconnaissant que le Cambodge n’est pas encore prêt à appliquer totalement l’article 
5 intitulé « Exemption de droits et de taxes »; 

Comprenant que les dispositions non applicables de l’article 5 en ce qui concerne le 
Cambodge ne seront pas considérées comme empêchant ce dernier de maintenir son ap-
plication de mesures relatives à l’exemption des droits et des taxes telle qu’appliquée 
dans son accord bilatéral sur les services aériens respectivement conclu avec chacune des 
Parties contractantes; 

Nonobstant l’article 5 et l’article 22 de l’Accord multilatéral CLMV relatif aux ser-
vices aériens, 

Les Parties contractantes conviennent de ce qui suit : 
1. Le Cambodge ne sera provisoirement pas tenu de respecter les dispositions de 

l’article 5 intitulé « Exemption de droits et de taxes » tant que le Cambodge ne sera pas 
prêt à appliquer totalement ledit article. 

2. En attendant d’appliquer les dispositions prévues à l’article 5, le Cambodge main-
tiendra les dispositions correspondantes relatives à l’exemption des droits et des taxes tel-
les qu’habituellement appliquées dans ses accords bilatéraux respectifs sur les services 
aériens entre le Cambodge et chacune des Parties contractantes. 

3. Le Cambodge accélèrera le processus pour respecter entièrement l’article 5 intitu-
lé « Exemption de droits et de taxes ». 

4. La présente annexe cessera automatiquement d’être valide à la date à laquelle le 
pays dépositaire recevra une notification du Cambodge l’informant que ce dernier est te-
nu de respecter totalement l’article 5 intitulé « Exemption de droits et de taxes ». Le pays 
dépositaire diffusera cette notification dans les meilleurs délais et tiendra les autres Par-
ties contractantes informées de l’état de l’Accord multilatéral CLMV relatif aux services 
aériens. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF BELARUS AND THE FED-
ERAL REPUBLIC OF GERMANY FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON PROP-
ERTY 

The Republic of Belarus and the Federal Republic of Germany, 
Desiring to promote their economic relations by reducing tax obstacles, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Personal Scope 

This Agreement shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States. 

Article 2. Taxes Covered 

(1) This Agreement shall apply to taxes on income and on assets imposed on behalf 
of a Contracting State, one of its Länder or one of its local authorities, irrespective of the 
manner in which they are levied. 

(2) There shall be regarded as taxes on income and on assets all taxes imposed on to-
tal income, on total assets, or on elements of income or of assets, including taxes on 
gains from the alienation of assets, as well as taxes on capital gains. 

(3) The existing taxes to which this Agreement shall apply are, in particular: 
a) In the Federal Republic of Germany: 

i. Income tax; 
ii. Corporation tax; 
iii. Property tax; and 
iv. Trade tax, 

including the surcharges levied thereon, 
(hereinafter referred to as “German tax”); 
b) In the Republic of Belarus: 

i. Tax on income and profits; 
ii. The income tax of natural persons; 
iii. The tax on immoveable property; and 
iv. The property tax, 

(hereinafter referred to as “Belarusian tax”). 
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(4) The Agreement shall also apply to any identical or substantially similar taxes 
which are imposed subsequently to the signature of this Agreement in addition to, or in 
place of, the existing taxes. At the end of each year, the competent authorities of the Con-
tracting States shall, insofar as is necessary for the application of this Agreement, notify 
one another of any substantial changes which have been made in their taxation laws. 

Article 3. General Definitions 

(1) In this Agreement, unless the context otherwise requires: 
a) The term “Federal Republic of Germany” means the territory of the Federal Re-

public of Germany as well as the sea bed, its subsoil and the waters above them adjacent 
to the coastal sea insofar as the Federal Republic of Germany there exercises sovereign 
rights and jurisdiction in accordance with international law and its domestic law for the 
purpose of exploring the continental shelf and developing its resources; 

b) The term “Republic of Belarus” means the Republic of Belarus and, when used in 
a geographical sense, the territory in which the Republic of Belarus, according to the 
domestic laws of the Republic of Belarus and in accordance with international law, exer-
cises its sovereign rights and jurisdiction; 

c) The terms “one Contracting State” and “the other Contracting State” mean the 
Federal Republic of Germany or the Republic of Belarus according to context; 

d) The term “person” means natural persons and companies; 
e) The term “enterprise” means all bodies corporate or any legal entities which are 

treated as a body corporate for tax purposes; 
f) The terms “enterprise of a Contracting State” and “enterprise of the other Con-

tracting State” mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting 
State and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State; 

g) The term “international traffic” means any transport by a ship or aircraft operated 
by an enterprise having its place of effective management in a Contracting State, except 
where the ship or aircraft is operated exclusively between points in the other Contracting 
State; 

h) The term “citizen” means: 
aa) In respect of the Federal Republic of Germany: 
All Germans as per the meaning of the Basic Law of the Federal Republic of 

Germany and all legal persons, partnerships and associations that have been estab-
lished in accordance with the law in force in the Federal Republic of Germany; 

bb) In respect to the Republic of Belarus: 
All natural persons who possess Belarusian citizenship and all legal persons, 

partnerships and associations that have been established in accordance with the law in 
force in Belarus; 
i) The term “competent authority” means: 

aa) In the Federal Republic of Germany, the Federal Ministry of Finance or the 
authority to which it has delegated its authority; 
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bb) In the Republic of Belarus, the Ministry of Taxes and Expenditures of the 
Republic of Belarus or its authorised representative. 
(2) In the application of the Agreement by a Contracting State, any term not defined 

shall, unless the context otherwise requires, have the meaning which it has under the law 
of this State relating to the taxes to which the Agreement applies. 

Article 4. Resident 

(1) For purposes of this Agreement, the term “resident of a Contracting State” means 
any person who, according to the law of that State, is liable to tax there by reason of his 
domicile, residence, place of establishment, place of management, or any other criterion 
of a similar nature. This term, however, shall not apply to any person who is liable to tax 
in that State in respect solely of income from sources in that State or in respect of assets 
situated in that State. 

(2) If a natural person is a resident in both Contracting States according to para-
graph 1 above, then the following shall apply: 

a) The person shall be deemed to be a resident of the State in which he has a perma-
nent home available to him. If he has a permanent home available to him in both States, 
he shall be deemed to be a resident of the State with which his personal and economic re-
lations are closest (centre of vital interests); 

b) If the State in which the person has his centre of vital interests cannot be deter-
mined, or if he has no permanent home available to him in either State, he shall be 
deemed to be a resident of the State in which he has a habitual abode; 

c) If the person has a habitual abode in both States or in neither of the States, he 
shall be deemed to be a resident of the State of which he is a national; 

If the status of a natural person cannot be determined according to the provisions of 
the previous paragraph, the competent authorities of the Contracting States shall settle 
the question by mutual agreement. 

(3) If an enterprise is resident in both Contracting States according to paragraph 1 
above, it shall be deemed to be a resident of the State in which the place of its effective 
management is situated. 

Article 5. Permanent Establishment 

(1) For the purposes of this Agreement, the term “permanent establishment” means a 
fixed place of business in which the business of the enterprise is wholly or partly carried 
on. 

(2) The term “permanent establishment” shall include especially: 
a) A place of management; 
b) A branch; 
c) An office; 
d) A factory; 
e) A workshop; and 
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f) A mine, oil or gas reserves, a quarry or another place of exploitation of natural re-
sources. 

(3) A building site or installation project shall be a permanent establishment solely if 
it lasts for more than 12 months. 

(4) Notwithstanding the preceding provisions of this article, the following shall be 
deemed not to be a permanent establishment: 

a) Facilities used solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or 
merchandise belonging to the enterprise; 

b) Stocks of goods or merchandise that belong to the enterprise and that are main-
tained solely for the purpose of storage, display or delivery; 

c) Stocks of goods or merchandise that belong to the enterprise and that are main-
tained solely for the purpose of processing or refining by another enterprise; 

d) A fixed place of business that is maintained solely for the purpose of purchasing 
goods or merchandise, or of collecting information, for the enterprise; 

e) A fixed place of business that is maintained solely for the purpose of carrying on, 
for the enterprise, any other types of activity of a preparatory or auxiliary character; 

f) A fixed place of business that is maintained solely for the purpose of carrying on 
the types of activity enumerated in subparagraphs a) through e) of this paragraph, pro-
vided that the overall activity of that fixed place of business resulting from the combina-
tion is of a preparatory or auxiliary character. 

(5) If a person other than the independent agent indicated in paragraph 6 below acts 
on behalf of an enterprise and has in the Contracting State the authority to conclude con-
tracts on behalf of the enterprise and habitually exercises that authority in the State, that 
enterprise, notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2 above, shall be deemed 
to have a permanent establishment in that State in respect of any activities that that per-
son undertakes for the enterprise, unless those activities are limited to the types men-
tioned in paragraph 4 above and, if exercised through a fixed place of business, would 
not make that fixed place of business a permanent establishment according to the provi-
sions of that paragraph. 

(6) An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Con-
tracting State merely because it carries on business in the State through a broker, general 
commission agent or other independent agent, provided that such persons are acting in 
the ordinary course of their commercial activities. 

(7) The fact that an enterprise that is resident of a Contracting State controls or is 
controlled by an enterprise that is a resident of the other Contracting State or that carries 
on business in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise) 
shall not of itself make either enterprise a permanent establishment of the other. 

Article 6. Income from Immovable Property 

(1) Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property 
(including income from agricultural or forestry enterprises) situated in the other Con-
tracting State may be taxed in that other State. 
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(2) For the application of this Agreement, the term “immovable property” means 
property and buildings. The term shall include property accessory to immovable prop-
erty, livestock and equipment used in agriculture and forestry, rights to which the provi-
sions of law on landed property apply, rights of use of immovable property and rights to 
variable or fixed payments as compensation for developing, or the right to develop min-
eral resources, sources and other natural resources; ships and aircraft shall not be re-
garded as immovable property. 

(3) Paragraph 1 above shall apply to income from the direct use of immovable prop-
erty and its rental or leasing, as well as from the use of immovable property in any other 
form. 

(4) Paragraphs 1 and 3 above shall also apply to the income from immovable prop-
erty of an enterprise and to income from immovable property used for the performance of 
independent personal services. 

Article 7. Business Profits 

(1) The profits of an enterprise of a Contracting State may be taxed in that State 
only, unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a 
permanent establishment situated therein. If the enterprise carries on business as indi-
cated, its profits may be taxed in the other State, but only insofar as the profits are attrib-
utable to that permanent establishment. 

(2) Notwithstanding paragraph 3 of this article, if an enterprise of one Contracting 
State conducts its activity in another Contracting State though a permanent establishment 
located there, there shall be charged to this permanent establishment in each Contracting 
State the profits that it would have earned if it had conducted the same or a similar activ-
ity under the same or similar conditions as an independent enterprise acting wholly inde-
pendently of the enterprise of which it is a permanent establishment. 

(3) In the determination of the profits of a permanent establishment, expenses in-
curred for the needs of the permanent establishment may be deducted, including man-
agement and general administrative expenses, regardless of whether they arose in the 
State in which the permanent establishment is situated or elsewhere. 

(4) If it is customary in a Contracting State to determine the profits to be attributed to 
a permanent establishment by means of an apportionment of the total profits of the enter-
prise to its individual subdivisions, paragraph 2 shall not preclude the Contracting State 
from determining the profits to be taxed in accordance with the customary method of ap-
portionment; the method selected for the apportionment, however, must be such that its 
result conforms to the principles of this article. 

(5) No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere 
purchase by the permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise. 

(6) In the application of the previous provisions of this article, the profits attributed 
to a permanent establishment must be determined by the same method each year, unless 
there are sufficiently good reasons to do otherwise. 

(7) This article shall also apply to income derived from participation in a simple 
partnership. It shall also extend to emoluments paid to a participant of the simple partner-
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ship by that partnership for the participant’s activities carried out in the interests of the 
partnership and for the extension of credits or the transfer of economic assets if such 
emoluments, under the tax law of the Contracting State in which the permanent estab-
lishment is situated, are attributed to income received by the participant from that perma-
nent establishment. 

(8) If profits include income dealt with in other articles of this Agreement, the provi-
sions of those articles shall not be affected by the provisions of this article. 

Article 8. Maritime, Inland Water, and Air Transport 

(1) Profits derived from the use of seagoing vessels or aircraft in international traffic 
shall be taxable only in the Contracting State in which the place of the effective man-
agement of the enterprise is situated. 

(2) Profits derived from the use of ships used for inland water transport shall be tax-
able only in the Contracting State in which the place of the effective management of the 
enterprise is situated. 

(3) For the purposes of this article, profits derived from the use of seagoing vessels 
or aircraft in international traffic or of ships used for inland water transport also include: 

a) Income from the chartering of seagoing vessels or aircraft; and 
b) Income from the use, maintenance or rental of containers (including trailers and 

associated equipment used for the transport of containers) that are used for the transport 
of goods or merchandise, 
insofar as the chartering or the use, maintenance or rental is associated, according to each 
individual case, with the use of seagoing vessels or aircraft in international traffic or of 
ships used for inland water transport. 

(4) If the place of effective management of a maritime or inland water transport en-
terprise is situated aboard a ship, it shall be deemed to be situated in the Contracting State 
in which the ship’s home port is situated or, in the absence of a home port, in the Con-
tracting State of which the person operating the ship is a resident. 

(5) Paragraph 1 above shall also apply to profits from participation in a pool, a joint 
venture, or an international transport agency. 

Article 9. Associated Enterprises 

(1) If 
a) An enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the man-

agement, control or capital of an enterprise of the other Contracting Party, or 
b) The same persons participate directly or indirectly in the management, control or 

capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting 
State, 
and in these cases both enterprises in their commercial or financial relations are obliged 
to observe conditions that are agreed to or are imposed on them and that differ from those 
that would exist between independent enterprises, the profits that could have been de-
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rived by one of the enterprises in the absence of such conditions, but, because of the con-
ditions, were not derived may be regarded as profits of that enterprise and taxed accord-
ingly. 

(2) If, in a Contracting State, profits for which an enterprise of the other Contracting 
State have been taxed in that other State are regarded as profits of an enterprise of the 
first State and, accordingly, are subject to tax and if the attributed profits involve 
amounts that could have been derived by the enterprise of the first-named State and the 
conditions agreed to between the enterprises coincide with conditions that would have 
been agreed to between independent enterprises, the other State shall make the appropri-
ate adjustment of the tax it levies on those profits. Notwithstanding such an adjustment, 
the rest of the provisions of this Agreement must be observed; if necessary, the compe-
tent authorities of the Contracting State shall consult each other. 

Article 10. Dividends 

(1) Dividends paid by an enterprise that is a resident of a Contracting State to a resi-
dent of the other Contracting State may be taxed in that other State. 

(2) Such dividends, however, may also be taxed in the Contracting State of which 
the enterprise paying the dividends is a resident, in accordance with the laws of the State; 
if, however, the recipient of the dividends is the beneficial owner, the tax must not ex-
ceed: 

a) Five per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is an en-
terprise (other than a simple partnership) that holds directly at least 20 per cent of the ini-
tial capital of the enterprise paying the dividends and this portion amounts to 81,806.70 
euros or the corresponding equivalent value in Belarusian currency; 

b) Fifteen per cent of the gross amount of the dividends in all other cases. 
This paragraph shall not affect the taxation of the enterprise with respect to profits 

from which dividends are paid. 
(3) Notwithstanding paragraphs 1 and 2 above, income from profit-sharing rights or 

debt claims (in the Federal Republic of Germany, including income of a silent partner 
from his participation as a silent partner or from profit-sharing loans and profit 
bonds) may be taxed in accordance with the law of the State from which they derive if 
they are deductible there in the ascertainment of the payer’s profit. 

(4) The term “dividends” as used in this article means income from shares or other 
income that, according to the law of the State in which the enterprise distributing the 
profits is a resident, is equivalent for tax purposes to income from shares. 

(5) Paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner, being a resident of a 
Contracting State, carries on business in the other Contracting State of which the enter-
prise paying the dividends is a resident through a permanent establishment located there 
or independent personal services through a fixed base located there and the share partici-
pation for which the dividends are being paid is effectively connected with that perma-
nent establishment or fixed base. In this case, article 7 or article 14 shall apply. 

(6) If an enterprise that is a resident of a Contracting State derives profits or income 
in the other Contracting State, the other Contracting State may not impose a tax on the 
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dividends paid by that enterprise, except in cases in which such dividends are paid to a 
resident of the other State or in which participation for which dividends are paid is effec-
tively connected with a permanent establishment or fixed base situated in the other State, 
or impose an undistributed profits tax on the profits of that enterprise, even if the divi-
dends paid or the undistributed profits consist wholly or partly of profits or income de-
rived in the other State. 

Article 11. Interest 

(1) Interesting arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxed. 

(2) This interest, however, may also be taxed in the Contracting State from which 
they derive in accordance with the law of this State; the tax may not, however, exceed 
five per cent of the total amount of interest if the recipient of the interest is the beneficial 
owner. 

(3) Notwithstanding paragraph 2 above, the following shall apply: 
a) Interest that derives from the Federal Republic of Germany and is paid to the 

Government of the Republic of Belarus or to the National Bank of the Republic of Bela-
rus shall be exempt from German tax; 

b) Interest that derives from the Republic of Belarus and is paid to the Government 
of the Federal Republic of Germany, the German Bundesbank (Federal Bank), the Kredi-
tanstalt für Wiederaufbau (Reconstruction Loan Corporation) or the Deutsche Finan-
zierungsgesellschaft für Beteiligungen in Entwickungsländern (German Finance Enter-
prise for Holdings in Developing Countries) as well as interest for a loan guaranteed by 
HERMES guarantee is exempt from Belarusian tax; 

c) All interest cited in paragraph 1 may be taxed only in the Contracting State of 
which the recipient is a resident if this recipient is the beneficial owner of the interest and 
the interest is being paid: 

aa) In connection with the purchase of commercial, business or scientific equip-
ment on credit, 

bb) For a loan of any type granted by a bank or other credit institution that is 
granted in connection with the purchase of commercial, business or scientific equip-
ment. 
(4) The term “interest” as used in this article means income from debt claims of any 

kind, including cases in which claims are secured by a lien on land or provide for sharing 
of the payer’s profit, and, in particular, income from public bonds and debentures, in-
cluding premiums attached to them, as well as lottery loan awards. Penalties for late 
payment shall not be regarded as interest as defined in this article. The term “interest” 
does not include the income discussed in article 10. 

(5) Paragraphs 1 through 3 above shall not apply if the beneficial owner, being a 
resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State from 
which the interest derives, carries on commercial activity through a permanent establish-
ment located there or independent personal services through a fixed base there and the 
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debt claim for which the interest is being paid is effectively connected with that perma-
nent establishment or fixed base. In this case, article 7 or article 14 shall apply. 

(6) Interest shall be considered to be derivative of a Contracting State if the payer is 
this State itself, one of its Länder or one of its administrative entities or a person resident 
in this State. If, however, the payer, regardless of whether he is a resident of the Con-
tracting State or not, has in the Contracting State a permanent establishment or a fixed 
base and if the debt on which the interest is being paid was incurred for the needs of the 
permanent establishment or the fixed base, then the interest shall be deemed to be deriva-
tive of the State in which the permanent establishment or the fixed base is located. 

(7) If, by reason of special relations between the payer and the beneficial owner or 
between each of them and some third person, the amount of the interest on the debt claim 
on the basis of which the interest is paid exceeds the amount that would have been 
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationships, 
this article shall apply only to the latter amount. In this case, the excess amount may be 
subject to tax in accordance with the law of each Contracting State and in consideration 
of the other provisions of this Agreement. 

Article 12. Royalties 

(1) Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxed in the other State if this person is the beneficial owner. 

(2) Such royalties, however, may also be taxed in the Contracting State in which 
they arise in accordance with the law of that State; if, however, the recipient of the royal-
ties is the beneficial owner, the tax shall not exceed: 

a) Three per cent of the total amount of the royalties as per paragraph 3, subpara-
graph a) of this article; and 

b) Five per cent of the total amount of the royalties as per paragraph 3, subparagraph 
b) of this article. 

(3) The term “royalties” used in this article means payments of any kind that are 
paid: 

a) For the use or for the right of use of copyrights of scientific works, patents, trade 
marks, designs or models, plans, secret formulas or processes or for information about 
commercial, business or scientific experience; and 

b) For the use or for the right of use of copyrights of literary or artistic works, in-
cluding cinematographic films, films or recordings for radio and television or for the use 
or for the right of use of any kind of equipment and transport vehicles. 

(4) Paragraphs 1 and 2 above shall not apply if the beneficial owner, being a resident 
of one Contracting State, carries on business in the other Contracting State in which the 
royalties arise through a permanent establishment located there or independent personal 
services through a fixed base located there and the rights or property for which the royal-
ties are paid are effectively connected with the permanent establishment or fixed base. In 
this case, article 7 or article 14 shall apply. 

(5) Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State if the payer is this State 
itself, one of its Länder or one of its administrative entities or a person resident in this 
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State. If, however, the payer of the royalties, regardless of whether he is a resident of the 
Contracting State or not, has in the Contracting State a permanent establishment or a 
fixed base and if the obligation to pay the royalties was incurred for the needs of the 
permanent establishment or the fixed base, and such royalties are borne by such perma-
nent establishment or fixed base, then the royalties shall be deemed to arise in the State in 
which the permanent establishment or the fixed base is located. 

(6) If, by reason of special relationships between the payer and the beneficial owner 
or between each of them and some third person, the amount of the royalties with respect 
to volume of services underlying them exceeds the amount that would have been agreed 
upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationships, then this 
article shall apply to only the latter amount. In this case, the excess amount may be sub-
ject to tax in accordance with the law of each Contracting State and in consideration of 
the other provisions of this Agreement. 

Article 13. Profits from Alienation of Property 

(1) Profits derived by a resident of a Contracting State from the alienation of im-
movable property as per article 6 that is situated in the other Contracting State may be 
taxed in that other State. 

(2) Profits from the alienation of property forming part of the business property of a 
permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other Con-
tracting State or that is part of a fixed base that is available to a person residing in one 
Contracting State for the performance of independent personal services in the other Con-
tracting State, including such profits from the alienation of such a permanent establish-
ment (alone or together with the whole enterprise) or of such a fixed base, may be taxed 
in the other State. 

(3) Profits from the alienation of seagoing vessels or aircraft operated in interna-
tional traffic and ships intended for inland water transport, as well as from property, ex-
cept immovable property, intended for the operation of such ships and aircraft, may be 
taxed only in the Contracting State in which the place of effective management of the en-
terprise is located. 

(4) Profits from the alienation of property not designated in paragraphs 1 through 3 
above may be taxed only in the Contracting State in which the alienator is resident. 

Article 14. Independent Personal Services 

(1) Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional 
services or other self-employed activities shall be taxable only in that State unless he has 
a fixed base regularly available to him in the other Contracting State for the purpose of 
performing his activities. If he has such a fixed base, the income may be taxed in the 
other Contracting State but only so much of it as is attributable to that fixed base. 

(2) The term “professional services” includes, in particular, independent scientific, 
literary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of 
physicians, dentists, lawyers, engineers, architects and accountants. 
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Article 15. Dependent Personal Services 

(1) Subject to articles 16 through 19, salaries, wages and other similar remuneration 
derived by a resident of a Contracting State in respect of an employment shall be taxable 
only in that State unless the employment is exercised in the other Contracting State. If the 
employment is so exercised, such remuneration as is derived therefrom may be taxed in 
that other State. 

(2) Notwithstanding paragraph 1, remuneration derived by a resident of a Contract-
ing State in respect of an employment exercised in the other Contracting State shall be 
taxable only in the first-named State if: 

a) The recipient is present in the other State for a total of no more than 183 days in 
any 12-month period beginning or ending in the relevant tax year, and 

b) The remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of 
the other State, and 

c) The remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which 
the employer has in the other State. 

(3) Notwithstanding the preceding provisions of this article, remuneration for work 
done for hire aboard a ship or aircraft operated in international traffic or aboard a ship in-
tended for inland water transport may be taxed in the Contracting State in which the 
place of effective management or the enterprise operating the ship or aircraft is located. 

(4) The provisions of paragraph 2 above shall not apply to remuneration for work 
done by hired individuals whose services are commercially leased out. 

Article 16. Directors’ Fees 

Directors’ fees and similar payments derived by a resident of a Contracting State in 
his capacity as a member of the board of directors of an enterprise which is a resident of 
the other Contracting State may be taxed in that other State. 

Article 17. Artists and Athletes 

(1) Notwithstanding articles 7, 14 and 15, income derived by a resident of a Con-
tracting State as a performer such as a theatre, motion picture, radio or television artist or 
as a musician or an athlete from his personal activities in the other Contracting 
State may be taxed in that other State. 

(2) If income derived from the personal activities performed by an artist or athlete in 
his capacity as such accrues not to the artist or athlete himself, but to another person, that 
income, notwithstanding articles 7, 14 and 15, may be taxed in the Contracting State in 
which the artist or athlete performs his activities. 

(3) This income shall, however, not be taxed in the State named in paragraph 1 
above if the activity is performed by a person resident in the other Contracting State dur-
ing a stay in this State and the stay is directly or indirectly funded by the other State, one 
of its Länder or one of its administrative entities or by an organization recognized in that 
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other State as a non-profit organization. In this case the income can only be taxed in the 
Contracting State where the artist or athlete is a resident. 

Article 18. Pensions, Annuities and Similar Payments 

(1) If a person who is resident in one Contracting State receives pensions or similar 
payments or annuities, these amounts may be taxed only in this State. 

(2) Amounts that a person residing in one Contracting State receives from the statu-
tory social security of the other Contracting State may, notwithstanding paragraph 1 
above, be taxed only in this other State. 

(3) Periodic and lump-sum allowances that are paid by a Contracting State, one of its 
Länder or one of its administrative entities to a resident of the other Contracting State as 
damages for harm caused by military operations or political persecution or of compulsory 
military or civilian service (including compensatory payments) may be taxed only in the 
first-named State, notwithstanding paragraph 1. 

(4) The term “annuity” means a stated sum that is paid at regular, established inter-
vals, for life or for a specified or ascertainable period of time, under an obligation that 
stipulates those payments as compensation for adequate service in the form of money or 
material valuables. 

(5) Maintenance payments to dependents, including child support payments that are 
paid by a resident of a Contracting State to a resident of the other Contracting State, shall 
be exempt from taxation in that other State. This provision shall not apply if those pay-
ments in the first-named State are deductible from the aggregate taxable income of the 
payer; amounts that, for purposes of alleviating the social burden, are not taxed shall not 
be regarded as a deduction as defined in this provision. 

Article 19. Government Service 

(1) Remuneration, with the exception of pensions, paid by a Contracting State, one 
of its Länder or one of its administrative entities to a natural person for service performed 
for that State, the Land or the administrative entity may be taxed only in that State. This 
remuneration, however, may be taxed only in the other Contracting State if the service is 
performed in that other State and the natural person is a resident of that State and: 

a) Is a national of that State; or 
b) Did not become a resident of that State solely for the purpose of performing the 

service. 
(2) Pensions paid by a Contracting State, one of its Länder or one of its administra-

tive entities to a natural person for services performed for this State, one of its Länder or 
one of its administrative entities may, notwithstanding article 18, be taxed only in the 
other Contracting State if the natural person is a resident of that State and is a national of 
that State. 

(3) With respect to remuneration for services and pensions rendered in connection 
with the business activities of a Contracting State, one of its Länder or one of its adminis-
trative entities, articles 15, 16, and 18 shall apply. 
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(4) Paragraph 1 above shall similarly apply to remuneration paid under a technical 
assistance programme of a Contracting State, one of its Länder or one of its administra-
tive entities with funds earmarked exclusively by that State, the Land or that administra-
tive entity for specialists or volunteer assistants sent to the other Contracting State with 
the consent of the first-named State. 

(5) Paragraph 1 shall similarly apply to remuneration paid by or for the Goethe Insti-
tute of the Federal Republic of Germany. Appropriate treatment of remuneration of other 
comparable organisations of the Contracting States may be regulated by the competent 
authorities through negotiation. If this remuneration is not taxed in the State in which the 
organisation was established, the provisions of article 15 shall apply. 

Article 20. Visiting Professors, Teachers and Students 

(1) A natural person who, by invitation of a Contracting State or university, institu-
tion of higher learning, school, museum or any other cultural institution of that Contract-
ing State or under an official cultural exchange, is present in that Contracting State for no 
more than two years for the exclusive purpose of providing instruction, reading lectures 
or doing research in such institutions and who is a resident of the other Contracting State 
or was such until entering the first-named State shall be exempt of taxes in the first-
named State with respect to remuneration he receives for his work, provided that such 
remuneration is derived from sources outside that State. 

(2) Payments for maintenance, education or training that are received by a student, 
trainee or other student who is in a Contracting State for the exclusive purpose of his 
education or training and who is a resident of the other Contracting State or was such un-
til entering the first-named State shall not be subject to tax in the first-named State if the 
sources of those payments are outside that State. 

Article 21. Other Income 

(1) Income that is derived by a resident of a Contracting State and was not consid-
ered in the preceding articles, regardless of its origin, may be taxed only in that State. 

(2) Paragraph 1 above shall not apply to income other than the income from immov-
able property within the meaning of article 6, paragraph 2, if the recipient, who is a resi-
dent of one Contracting State, carries on business in the other Contracting State through a 
permanent establishment or independent personal services through a fixed base located 
there and the rights or property holdings with respect to which that income is paid are ef-
fectively connected with the permanent establishment or fixed base. In this case, article 7 
or article 14 shall apply. 

Article 22. Property 

(1) Immovable property that belongs to a resident of one Contracting State and is lo-
cated in the other Contracting State may be taxed in that other State. 

(2) Property that is an asset of a permanent establishment that an enterprise of one 
Contracting State has in the other Contracting State or that belongs to a fixed base avail-
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able to a person resident in one Contracting State for the performance of independent 
personal services in the other Contracting State may be taxed in that other State. 

(3) Seagoing vessels or aircraft operated in international traffic and ships used for 
inland water traffic as well as property, except immovable property, that is intended for 
operating these ships or aircraft may be taxed only in the Contracting State in which the 
place of effective management of the enterprise is situated. 

(4) All other elements of the property of a resident of a Contracting State may be 
taxed only in that State. 

Article 23. Elimination of Double Taxation in the State of Residency 

(1) With respect to a resident of the Federal Republic of Germany, taxes shall be as-
sessed as follows: 

a) Income from the Republic of Belarus and property assets there that may be taxed 
in the Republic of Belarus in accordance with this Agreement shall be exempt from the 
tax base assessment for German taxes, insofar as the charge as per subparagraph b) is not 
to be assessed. The Federal Republic of Germany shall reserve the right, however, to take 
such exempted income and property assets into account when determining the tax rate. 
For income from dividends, the provisions above shall apply only if these dividends are 
paid to an enterprise (albeit not to a partnership) residing in the Federal Republic of 
Germany by an enterprise residing in the Republic of Belarus whose capital belongs di-
rectly at least ten per cent to the German enterprise and have not be deducted when the 
profits of the enterprise paying the dividends were determined. 

For the purposes of taxes of property, shareholding whose dividends, if paid, would 
be exempted in accordance with the preceding sentences, shall also be exempted. 

b) Belarusian tax that has been paid on this income in accordance with Belarusian 
law and in accordance with this Agreement shall be credited to German income tax on 
the following income in observance of the provisions of German tax law concerning the 
crediting of foreign taxes: 

aa) Dividends not included under subparagraph a); 
bb) Interest; 
cc) Royalties; 
dd) Income that may be taxed in the Republic of Belarus in accordance with arti-

cle 13, paragraph 2; 
ee) Income that may be taxed in the Republic of Belarus in accordance with arti-

cle 15, paragraph 4; 
ff) Directors’ fees; 
gg) Income of artists and athletes. 

c) With respect to income as defined in articles 7 and 10 and the property assets un-
derlying it, the provisions of subparagraph b) above shall apply in place of the provisions 
of subparagraph a) above if the person residing in the Federal Republic of Germany is 
unable to demonstrate that the permanent establishment, in the fiscal year in which it 
made the profit, or the enterprise residing in the Republic of Belarus, in the fiscal year for 
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which it has planned the distribution, has derived its gross proceeds exclusively or almost 
exclusively from activities falling under section 8, paragraph 1, nos. 1 through 6, of the 
German foreign tax law; the same shall apply for immovable property used for a perma-
nent establishment (article 6, paragraph 4) and for the profits from the alienation of this 
immovable property (article 13, paragraph 1) and of the property, except immovable 
property, that constitutes business property of the permanent establishment (article 13, 
paragraph 2). 

d) If an enterprise residing in the Federal Republic of Germany uses income from 
sources outside the Republic of Belarus for distribution, then subparagraph a) shall not 
exclude the establishment of the distribution charge in according with the provisions of 
German tax law. 

e) Notwithstanding subparagraph a), double taxation shall be eliminated by means of 
the tax offsets under subparagraph b): 

aa) If, in the Contracting States, income or property is classified under different 
provisions of this Agreement or is assigned to different persons (except as per arti-
cle 9) and this conflict cannot be resolved with the procedure as per article 25, para-
graph 3, and if, due to this differing classification or assignment, the income in ques-
tion would remain untaxed or would be taxed too little; or 

bb) If a Contracting State, after appropriate consultation and notwithstanding the 
restrictions of its domestic law, informs the other Contracting State through the dip-
lomatic channel of other income to which it intends to apply this paragraph. The noti-
fication shall be effective on the first day of the calendar year following the year in 
which the notification was made and all legal conditions for the entry into force of the 
notification have been fulfilled according to the domestic law of the State giving noti-
fication. 
(2) For a person residing in the Republic of Belarus, tax shall be determined as fol-

lows: 
If a person residing in the Republic of Belarus derives income or has property and 

this income or this property may be taxed in the Federal Republic of Germany in accor-
dance with this Agreement, the Republic of Belarus shall: 

a) Credit the tax to be levied on the income of this person to the amount correspond-
ing to the tax paid on income in the Federal Republic of Germany; 

b) Credit the tax to be levied on the property of this person to the amount corre-
sponding to the tax paid on property in the Federal Republic of Germany. 

The amount to be credited, though, may in no case exceed the part of the determined 
income tax or property tax due upon the parts of income or property that may be taxed by 
the Federal Republic of Germany prior to the offset. 

Article 24. Non-Discrimination 

(1) Nationals of a Contracting State may not be subjected in the other Contracting 
State to any taxation or requirement connected therewith that is other or more burden-
some than the taxation and connected requirements to which nationals of that other State, 
under the same circumstances, particularly with respect to residence, are or may be sub-
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jected. Notwithstanding article 1, this provision shall also apply to persons who are not 
residents of either Contracting State. 

(2) Stateless persons who are residents of a Contracting State may not be subjected 
in either Contracting State to any taxation or any requirements connected therewith that 
is other or more burdensome than the taxation and connected requirements to which na-
tionals of the State concerned, under the same conditions, are or may be subjected. 

(3) The taxation on a permanent establishment that an enterprise of a Contracting 
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other 
State than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same ac-
tivities. This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to 
residents of the other Contracting State any tax exemptions, allowances or reductions that 
it grants only to its own residents. 

(4) Where the provisions of article 9, paragraph 1, article 11, paragraph 7, or arti-
cle 12, paragraph 6, do not apply, interest, royalties and other disbursements paid by an 
enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, in the 
determination of the taxable profits of that enterprise, be deductible under the same con-
ditions as if they had been paid to a resident of the first-named State. Similarly, any debts 
of an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, in 
the determination of the taxable property of the enterprise, be deductible under the same 
conditions as if they had been contracted to a resident of the first-named State. 

(5) Enterprises of a Contracting State the capital of which is wholly or partly owned 
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting 
State shall not be subjected in the first-named State to any taxation or any requirements 
connected therewith that is other or more burdensome than the taxation and connected 
requirements to which other similar enterprises of the first-named State are or may be 
subjected. 

(6) This article shall, notwithstanding article 2, apply to taxes of every kind and de-
scription. 

Article 25. Mutual Agreement Procedure 

(1) When a person believes that the actions of one or both of the Contracting States 
result or will result for him in taxation not in accordance with this Agreement, he may, 
without prejudice to the remedies provided by the domestic law of those States, present 
his case to the competent authority of the Contracting State of which he is a resident or, if 
his case comes under article 24, paragraph 1, to that of the Contracting State of which he 
is a national. The case must be presented within three years from the first notification of 
the action resulting in taxation not in accordance with this Agreement. 

(2) The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justi-
fied and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by 
mutual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a 
view to the avoidance of taxation which is not in accordance with this Agreement. Any 
agreement reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic 
law of the Contracting States. 
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(3) The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by 
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application 
of this Agreement. They may also consult with each other on how avoidance of double 
taxation may be achieved in cases not considered by this Agreement. 

(4) For purposes of reaching an agreement in accordance with the above provisions 
of this article, the competent authorities of the Contracting State may communicate with 
each other directly. 

Article 26. Exchange of Information 

(1) The competent authority of the Contracting States shall exchange the information 
that is necessary for carrying out this Agreement or the domestic law of the Contracting 
States pertaining to taxes falling under the Agreement insofar as the taxation thereupon is 
not contrary to this Agreement. The exchange of information is not restricted to article 1. 
Any information received by a Contracting State shall be treated as secret in the same 
manner as information obtained under the domestic law of that State and shall be dis-
closed only to persons or authorities (including courts and administrative bodies) in-
volved in the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect of, or 
the decision-making about remedies and means of legal redress with respect to taxes fal-
ling under the Agreement. These persons or authorities may use the information only for 
these purposes. They may disclose the information in public court proceedings or in judi-
cial decisions. 

(2) Paragraph 1 above shall not be construed to impose on a Contracting State the 
obligation: 

a) To carry out administrative measures at variance with the laws or administrative 
practice of that State or of the other Contracting State; 

b) To supply information that is not obtainable under the law or in the normal course 
of administration of that State or of the other Contracting State; 

c) To supply information that would disclose any trade, industrial, business or pro-
fessional secret or business process or information the disclosure of which would be con-
trary to public policy. 

Article 27. Reimbursement of Withholding Taxes 

(1) If taxes are levied by deduction at the source in one Contracting State on divi-
dends, interest, royalties or other income derived by a person residing in the other Con-
tracting State, the right of the first-named State to priority in withholding the tax at the 
rate determined by its domestic law shall not be affected by this Agreement. The tax lev-
ied by deduction at the source shall be reimbursed upon request of the taxpayer if and so 
far as it is reduced or abolished by the Agreement. 

(2) Requests for reimbursement must be submitted before the end of the third year 
following the calendar year of deduction of the withholding tax on dividends, interest, 
royalties or other income. 
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(3) The Contracting State from which the income derives may request certification 
of residency in the other Contracting State from the competent authority. 

(4) The competent authorities may, through mutual agreement, regulate the imple-
mentation of this article and, if necessary, determine other procedures for implementing 
the tax reductions or exemptions prescribed in the Agreement. 

Article 28. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts 

(1) This Agreement shall not affect the tax privileges granted to staff members of 
diplomatic missions and employees of consular posts under the general rules of interna-
tional law or under special agreements. 

(2) Insofar as income or property are not taxed owing to diplomatic or consular 
privileges granted to diplomats and consular officials under the general rules of interna-
tional law or under special international agreements, the right to tax shall be reserved to 
the sending State. 

(3) Notwithstanding the provisions of article 4, a natural person who is a member of 
a diplomatic mission, a consular post or a permanent mission of a Contracting State that 
is located in the other Contracting State or in a third State shall be deemed to be resident 
in the sending State for purposes of this Agreement if he: 

a) Is, according to international law, not liable to tax in the receiving State on in-
come from sources outside this State; and 

b) Is subject in the sending State to the same obligations with regard to taxes on his 
entire income or on property as persons residing in this State. 

Article 29. Ancillary Document 

The attached Protocol is a component of this Agreement. 

Article 30. Registration in accordance with Article 102 of the UN Charter 

The registration of this Agreement with the Secretariat of the United Nations in ac-
cordance with Article 102 of the Charter of the United Nations shall be effected immedi-
ately after its entry into force by the Republic of Belarus. The other Contracting State 
shall be notified of the completed registration by providing the UN registration number 
as soon as this has been confirmed by the Secretariat of the United Nations. 

Article 31. Entry into Force 

(1) This Agreement shall require ratification; the instruments of ratification shall be 
exchanged as soon as possible at Berlin. 

(2) This Agreement shall enter into force on the day on which the instruments of 
ratification are exchanged and is to be applied in both Contracting States: 
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a) With regard to taxes on dividends, interest and royalties withheld at source: to the 
amounts paid on or after 1 January of the calendar year following the year in which the 
Agreement has entered into force; 

b) With regard to other taxes: to amounts that are levied over the period beginning 
on 1 January of the calendar year following the year in which the Agreement has entered 
into force. 

(3) With the entry into force of this Agreement, the Agreement between the Union of 
Soviet Socialist Republics and the Federal Republic of Germany for the Avoidance of 
Double Taxation with respect to Taxes on Income and on Property of 24 November 1981 
shall cease to be in force and cease to be applied in relations between the Republic of 
Belarus and the Federal Republic of Germany. 

Article 32. Termination 

This Agreement shall remain in force indefinitely, but each of the Contracting 
States may denounce the Agreement, after the expiration of five years from the date of its 
entry into force, by giving the other Contracting State written notice through the diplo-
matic channel no later than 30 June of any calendar year; in that case, the Agreement 
shall no longer be applied: 

a) With regard to taxes on dividends, interest and royalties withheld at source: to the 
amounts paid on or after 1 January of the calendar year following the year of notice of 
termination; 

b) With regard to other taxes: to amounts that are levied for the period beginning on 
1 January of the calendar year following the year of notice of termination. 

The date of receipt of the notice of termination by the other Contracting State shall 
be decisive. 

DONE at Minsk on 30 September 2005, in two originals, each in the Belarusian and 
German languages, both texts being equally authentic. 

For the Republic of Belarus: 
ANNA K. DEIKO 

For the Federal Republic of Germany: 
MARTIN HEKKER 
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PROTOCOL 

The Republic of Belarus and the Federal Republic of Germany, 
On the occasion of the signature of the Agreement between both States for the 

Avoidance of Double Taxation with respect to Taxes on Income and on Property, have 
agreed upon the following provisions on 30 September 2005 in Minsk, which are a com-
ponent of the Agreement: 

1. Ad articles 2, 11, 17, 18 and 19 
The term “Land (Länder)” used in the Agreement shall apply only in the Federal Re-

public of Germany. 
2. Ad articles 3, 8, 13, 15 and 22 
In determining the “place of effective management,” the location from which an en-

terprise is effectively being managed and controlled and the location where decisions of 
fundamental importance for the management of the enterprise are made at the highest 
level are among the circumstances to be considered. 

3. Ad article 7: 
a) If an enterprise of a Contracting State sells goods or merchandise through a per-

manent establishment in the other Contracting State or carries on business therein, the 
profits of that permanent establishment shall be determined not on the basis of the total 
proceeds of the enterprise, but merely on the basis of the amount that can be attributed to 
the actual sales or business activities of the permanent establishment. 

b) Construction or assembly in the Contracting State in which the permanent estab-
lishment is located may be charged with profits only from this activity itself. Profits from 
the delivery of merchandise in connection with or independently of this activity by the 
primary permanent establishment or another permanent establishment of the enterprise or 
by a third party are not to be charged to this construction or assembly. 

c) Fees for technical services, including analytical advances or designs of a scien-
tific, geologic or technical character, for contracts for design, including the drawings be-
longing to the designs, or for activities involving consultation or supervision shall be 
deemed fees to which article 7 or article 14 of this Agreement apply. 

d) Wages, salaries and similar remuneration for dependent personal services paid on 
the basis of an employment relationship by one enterprise of a Contracting State belong-
ing to a person residing in the other Contracting State shall be deductible in determining 
the taxable profit of the enterprise. The same shall apply to permanent establishments. 

4. Ad articles 7 and 9 
It is deemed as agreed that interest that a company residing in one Contracting State 

in which a person residing in the other Contracting State has a stake is deductible without 
restriction in the first-named Contracting State when determining the taxable profit of 
this company, independently of whether this interest is paid to a bank or another person 
and independently of the duration of the loan. The deductible amount may, however, not 
exceed the amount which independent enterprises would agree upon with one another 
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under comparable circumstances. This provision shall apply also for interest that is paid 
by a permanent establishment. 

5. Ad articles 10, 11, 12, 13, 14, 15, 21 and 22 
For purposes of this Agreement, the term “fixed base” shall mean a specific location 

from which a natural person performs independent personal services entirely or partially. 
6. Ad articles 10 and 11 
The term “dividends” shall also include income of a silent partner from his participa-

tion as a silent partner or from profit-participating loans, with profit bonds or similar 
payments and distributions on share certificates in investment funds. 

For the information of the Republic of Belarus, the terms “silent partnership”, 
“profit-participating loan” and “with profit bonds” are explained as follows for clarifica-
tion: 

- According to paragraphs 230 through 237 of the Commercial Code, a “silent part-
nership” is a partnership in which a person, the silent partner, participates in an enterprise 
(of the active partner) with a capital investment that passes over into the active assets of 
the active partner. The silent partner shares in the profit. 

- A “profit-participating loan” is a loan with profit-sharing. 
- “With profit bonds” generally are securities that, according to the amount of the 

debtor’s distribution, have the right to additional interest claims and not to stock rights. 
7. Ad article 26 
If personal data are transmitted on the basis of this Agreement in accordance with 

domestic law, the following provisions shall additionally apply while heeding the appli-
cable legal provisions of each Contracting State: 

a) The use of data by the receiving State is permissible only for the stated purpose 
and under the conditions prescribed by the transmitting Contracting Party. 

b) The receiving State shall, upon request, inform the transmitting State of the use of 
the transmitted data and of the results thereby achieved. 

c) Personal data may be transmitted solely to the competent agencies. Further trans-
mittal to other agencies may be made only with the prior approval of the competent 
agency of the transmitting State. 

d) The transmitting Contracting Party is obligated to pay attention to the correctness 
of the data to be transmitted and to its necessity and proportionality with respect to the 
purpose pursued with the transmittal. In so doing, prohibitions on transmittal according 
to respective applicable domestic law shall be observed. Should it turn out that incorrect 
data or data that should not have been transmitted was transmitted, the receiving State is 
to be immediately informed of this. It is obligated to carry out the correction or destruc-
tion of the data. 

e) The person in question is to be given, upon request, information about the trans-
mitted information concerning his person and about the intended use. There shall be no 
obligation to give information if consideration establishes that the public interest in not 
giving the information outweighs the interest of the person in question. In addition, the 
right of the person in question to receive information about existing data concerning his 
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person shall be in accordance with the domestic law of the Contracting State in whose 
territory the information is petitioned for. 

f) If someone is injured by an illegal act as a result of transmittals within the frame-
work of the exchange of data in accordance with this Agreement, the receiving State 
shall be responsible to him for this in accordance with its domestic law. It may not claim 
in its defence with respect to the injured party that the damage has been caused by the 
transmitting State. 

g) If the domestic law applicable to the transmitting State stipulates particular dele-
tion requirements with respect to transmitted personal data, this State shall inform the re-
ceiving State thereof. Independently of this right, the transmitted personal data are to be 
deleted as soon as they are no longer necessary for the purpose for which they were 
transmitted. 

h) The Contracting States are obligated to make a record of the transmittal and re-
ceipt of personal data. 

i) The Contracting States are obligated to protect transmitted personal data effec-
tively against unauthorised access, unauthorised change and unauthorised further trans-
mittal. 

8. Application of the Agreement in certain cases 
a) This Agreement shall not be construed so that: 

aa) A Contracting State is hindered in applying its domestic legal provisions to 
prevent tax avoidance or tax evasion; 

bb) The Federal Republic of Germany is hindered in taxing the amounts that are 
to be taken into account as income of a person residing in the Federal Republic of 
Germany according to part four of the German Foreign Tax Law. 
b) If the provisions above lead to double taxation, the competent authorities shall 

consult one another about how to avoid the double taxation in accordance with article 25, 
paragraph 3. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS ET LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IM-
POSITION EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE 

La République fédérale d’Allemagne et la République du Bélarus, 
Désireuses de promouvoir leurs relations économiques mutuelles en luttant contre 

les entraves fiscales, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées  

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contrac-
tant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1) Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus 
pour le compte d’un État contractant, de l’un de ses Länder ou de l’une de ses collectivi-
tés locales, quel que soit le système de perception. 

2) Seront considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts 
perçus sur le revenu total, ou sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la 
fortune, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens, ainsi que 
les impôts sur les gains en capital. 

3) Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) En République fédérale d’Allemagne : 

i. L’impôt sur le revenu; 
ii. L’impôt sur les sociétés; 
iii. L’impôt sur la fortune; et 
iv. La taxe professionnelle, 

y compris les surtaxes perçues y afférentes, 
(ci-après dénommés « l’impôt allemand »); 
b) En République du Bélarus : 

i. L’impôt sur les revenus et les bénéfices; 
ii. L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
iii. L’impôt sur les biens immobiliers; et 
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iv. L’impôt foncier, 
(ci-après dénommés « l’impôt bélarussien »). 
4) Le présent Accord s’applique également à tous les impôts de nature identique ou 

sensiblement analogues établis après la signature du présent Accord et qui s’ajouteraient 
ou se substitueraient aux impôts actuels. À la fin de chaque année, les autorités compé-
tentes des États contractants se communiquent, dans la mesure où l’application du pré-
sent Accord le nécessite, les modifications de fond apportées à leurs législations fiscales 
respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1) Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une interprétation 
différente : 

a) L’expression « République fédérale d’Allemagne » s’entend du territoire de la 
République fédérale d’Allemagne, ainsi que le fond marin, son sous-sol et les eaux surja-
centes, adjacentes aux zones maritimes côtières, dans la mesure où la République fédéra-
le d’Allemagne y exerce ses droits souverains et sa juridiction conformément au droit in-
ternational et à sa législation nationale aux fins d’exploration du plateau continental et de 
développement de ses ressources; 

b) Le terme « Bélarus » désigne la République du Bélarus et, lorsqu’il est employé 
au sens géographique, le territoire sur lequel la République du Bélarus exerce, en vertu 
de sa législation et conformément au droit international, ses droits souverains et sa juri-
diction; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » s’entendent, 
selon le contexte, de la République fédérale d’Allemagne ou de la République du Béla-
rus; 

d) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique et d’une société; 
e) Le terme « entreprise » s’entend de toute personne morale ou de toute entité 

considérée comme une personne morale au regard de l’impôt; 
f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un na-
vire ou un aéronef exploité par une entreprise ayant son siège de direction effective dans 
un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef est exploité uniquement entre des 
points situés dans l’autre État contractant; 

h) Le terme « citoyen » désigne : 
aa) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 

Tout Allemand au sens de la Loi fondamentale de la République fédérale 
d’Allemagne ou toute personne morale, société de personnes ou autre association dont le 
statut découle de la législation en République fédérale d’Allemagne; 

bb) En ce qui concerne le Bélarus : 
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Toute personne physique de nationalité bélarussienne ou toute personne morale, so-
ciété de personnes ou autre association dont le statut découle de la législation du Bélarus; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
aa) Dans le cas de la République fédérale d’Allemagne, le Ministère fédéral des 

finances ou l’autorité à laquelle il a délégué ses pouvoirs; 
bb) Dans le cas du Bélarus, le Ministère des impôts et des dépenses de la Répu-

blique du Bélarus, ou son représentant autorisé. 
2) À moins que le contexte n’appelle une interprétation différente, pour l’application 

des dispositions du présent Accord par un État contractant, toute expression qui n’y est 
pas définie a le sens que lui attribue alors la législation de cet État concernant les impôts 
auxquels s’applique le présent Accord. 

Article 4. Résident 

1) Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » dési-
gne toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt dans 
ledit État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son lieu d’établissement, de son 
centre de gestion ou de tout autre critère de nature analogue. Toutefois, cette expression 
ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans ledit État que pour 
les revenus de sources situées dans ledit État ou pour une fortune qui y est situé. 

2) Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, une personne phy-
sique est un résident des deux États contractants, sa situation est déterminée comme suit : 

a) Elle est considérée comme ne résidant que dans l’État dans lequel elle dispose 
d’un foyer permanent; si elle dispose d’un foyer permanent dans les deux États, elle est 
considérée comme ne résidant que dans l’État avec lequel ses relations personnelles et 
économiques sont les plus étroites (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État dans lequel se trouve le centre de ses intérêts vitaux ne peut être détermi-
né, ou si elle n’a aucun foyer permanent à disposition dans l’un ou dans l’autre État, elle 
est considérée comme étant résidente de l’État dans lequel elle réside habituellement; 

c) Si elle réside habituellement dans les deux États ou si elle ne réside habituelle-
ment dans aucun d’entre d’eux, elle est considérée comme étant un résident de l’État dont 
elle a la nationalité; 

Lorsque la situation d’une personne physique ne peut être déterminée conformément 
aux dispositions du paragraphe précédent, les autorités compétentes des États contrac-
tants tranchent la question d’un commun accord. 

3) Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, une entreprise est 
un résident des deux États contractants, elle est considérée comme résidant dans l’État où 
est situé son siège de direction effective.  
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Article 5. Établissement stable 

1) Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » s’entend d’une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2) L’expression « établissement stable » couvre en particulier : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, des réserves de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’exploitation de ressources naturelles. 
3) Un chantier de construction ou un projet d’installation ne constituent un établis-

sement stable que si leur durée est supérieure à 12 mois. 
4) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y 

a pas « établissement stable » : 
a) S’il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de 

livraison de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 
b) Si des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux 

seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 
c) Si des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux 

seules fins de transformation ou de raffinage par une autre entreprise; 
d) Si une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des biens ou 

des marchandises, ou de réunir des informations pour l’entreprise; 
e) Si une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 

l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 
f) Si une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice combiné 

des activités mentionnées aux alinéas (a) à (e) du présent paragraphe, dans la mesure où 
l’ensemble des activités ainsi exercées dans cette installation fixe d’affaires a un caractè-
re préparatoire ou auxiliaire. 

5) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, si une personne – 
autre qu’un agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 ci-dessous – agit au 
nom d’une entreprise et dispose dans l’État contractant du pouvoir qu’elle exerce habi-
tuellement de conclure des contrats au nom de l’entreprise, ladite entreprise est réputée 
avoir un établissement stable dans cet État pour toute activité que cette personne exerce 
pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles 
visées au paragraphe 4 et qui, exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe, n’en 
feraient pas un établissement stable au sens des dispositions dudit paragraphe. 

6) Une entreprise ne sera pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle exerce des activités par l’entremise d’un courtier, d’un 
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commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces 
personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités commerciales. 

7) Le fait qu’une entreprise qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une entreprise qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit 
pas en lui-même à faire de l’une quelconque de ces entreprises un établissement stable de 
l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Dans le cadre de l’application du présent Accord, l’expression « biens immobi-
liers » s’entend des biens et bâtiments. L’expression comprend les accessoires, le cheptel 
mort ou vif et l’équipement utilisé à des fins agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit concernant la propriété foncière, l’usufruit des 
biens immobiliers et le droit à des paiements variables ou fixes à titre d’indemnité pour le 
développement, ou le droit de développer, des ressources minérales, sources et autres 
ressources naturelles. Les bateaux et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location à court ou à long terme ou de toute autre forme 
d’exploitation de biens immobiliers. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d’une entreprise et aux revenus provenant des biens immo-
biliers servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État à moins que l’entreprise n’exerce une activité économique dans l’autre État 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise 
exerce une telle activité, ses bénéfices peuvent être imposés dans l’autre État, mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu’une en-
treprise d’un État contractant exerce son activité dans un autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État 
contractant, à cet établissement stable, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait 
exercé des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues 
en tant qu’entreprise indépendante traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il 
constitue un établissement stable. 

3) Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
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les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans 
l’État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4) S’il est d’usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise 
entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État 
contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la mé-
thode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme 
aux principes contenus dans le présent article. 

5) Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté 
des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6) Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à 
un établissement stable sont calculés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 
n’existe des motifs valables de procéder autrement. 

7) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux revenus dérivés de 
la participation à une société simple. Elles s’étendent également aux émoluments payés à 
un participant d’une société simple par ladite société pour les activités exercées par ledit 
participant dans les intérêts de la société et pour l’extension des crédits ou le transfert des 
éléments d’actifs si lesdits émoluments, en vertu de la législation fiscale de l’État 
contractant où l’établissement stable est situé, sont attribués au revenu reçu par le partici-
pant de cet établissement stable. 

8) Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affec-
tées par des dispositions du présent article. 

Article 8. Navigation maritime, intérieure et aérienne 

1) Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires de 
mer ou d’aéronefs ne sont imposables que dans l’État contractant ou le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé. 

2) Les bénéfices provenant de l’exploitation de bateaux servant à la navigation inté-
rieure ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de 
l’entreprise est situé. 

3) Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic in-
ternational, de navires de mer ou d’aéronefs ou de bateaux servant à la navigation inté-
rieure comprennent également : 

a) Les bénéfices tirés de l’affrètement de navires de mer ou d’aéronefs; et 
b) Les bénéfices tirés de l’exploitation, de l’entretien ou de la location de conteneurs 

(y compris les remorques et le matériel connexe servant au transport de conteneurs) utili-
sés pour le transport de biens et de marchandises, 
lorsque cet affrètement ou cette utilisation, cet entretien ou cette location, selon le cas, est 
accessoire à l’exploitation, en trafic international, de navires de mer ou d’aéronefs ou de 
bateaux servant à la navigation intérieure. 
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4) Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime ou inté-
rieure est à bord d’un navire, ce siège est considéré comme situé dans l’État contractant 
où se trouve le port d’attache de ce navire ou, à défaut de port d’attache, dans l’État 
contractant dont l’exploitant du navire est un résident. 

5) Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus s’appliquent aussi aux bénéfices pro-
venant de la participation à un pool, une co-entreprise ou un organisme international de 
transport. 

Article 9. Entreprises associées 

1) Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant, 
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence. 

2) Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État – 
et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices attribués comprennent 
des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions 
convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre 
des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un ajustement approprié du montant 
de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions du présent Accord et, si c’est nécessaire, les autorités 
compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1) Les dividendes payés par une entreprise qui est un résident d’un État contractant à 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont 
l’entreprise qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État; mais 
si la personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ne peut ex-
céder : 

a) Cinq pour cent du montant brut des dividendes payés si le bénéficiaire effectif est 
une entreprise (autre qu’une société simple) qui détient directement au moins 
20 pour cent du capital initial de l’entreprise qui paie les dividendes, pour autant que cet-
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te part s’élève à 81 806,70 euros ou un montant équivalent correspondant en monnaie du 
Bélarus; 

b) Quinze pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de l’entreprise au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les revenus tirés de 

droits ou de créances participant aux bénéfices (y compris, en République fédérale 
d’Allemagne, les revenus tirés par un associé passif de sa participation en tant que tel ou 
de prêts participatifs et d’obligations avec participation) qui sont déductibles pour déter-
miner les bénéfices du débiteur, sont imposables dans l’État contractant d’où ils provien-
nent et conformément aux lois de cet État.  

4) Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions ou les autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus 
d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

5) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas si le bénéficiaire ef-
fectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce une activité économique dans 
l’autre État contractant dont l’entreprise qui paie les dividendes est un résident, par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou exerce une profession indé-
pendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des 
dividendes se rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite base fixe. En 
pareil cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 sont applicables. 

6) Lorsqu’une entreprise qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices 
ou des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt 
sur les dividendes payés par l’entreprise, sauf dans la mesure où ces dividendes sont 
payés à un résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des 
dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situé 
dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non distribués de 
l’entreprise, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en 
tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1) Les intérêts produits dans un État contractant et versés à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables. 

2) Toutefois, ces intérêts peuvent également être imposés dans l’État contractant 
d’où ils proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si la personne qui 
reçoit les intérêts est le bénéficiaire effectif, ledit impôt n’excédera pas cinq pour cent du 
montant total des intérêts. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 ci-dessus : 
a) Les intérêts provenant de la République fédérale d’Allemagne et payés au Gou-

vernement de la République du Bélarus ou à la Banque nationale de la République du 
Bélarus sont exonérés de l’impôt allemand; 

b) Les intérêts provenant de la République du Bélarus et payés au Gouvernement de 
la République fédérale d’Allemagne, à la Bundesbank allemande (Banque fédérale), à la 
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Kreditanstalt für Wiederaufbau (Institut de crédit pour la reconstruction) ou à la Deuts-
che Finanzierungsgesellschaft für Beteiligungen in Entwickungsländern (Société alle-
mande de financement des investissements dans les pays en développement) ainsi que les 
intérêts garantis par une couverture HERMES sont exonérés de l’impôt bélarussien; 

c) Tous les intérêts énumérés au paragraphe 1 sont imposables uniquement dans 
l’État contractant dont le bénéficiaire est un résident si celui-ci est le bénéficiaire effectif 
des intérêts et si les intérêts sont payés : 

aa) Dans le cadre de l’achat à crédit d’équipements commerciaux, industriels ou 
scientifiques, 

bb) Pour un prêt de toute nature octroyé par une banque ou un autre organisme 
de crédit dans le cadre de l’achat d’équipements commerciaux, industriels ou scienti-
fiques. 
4) Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 

créances de toute nature, y compris les créances assorties de garanties hypothécaires ou 
d’une clause de participation aux bénéfices du débiteur et, notamment, les revenus des 
fonds publics et des obligations d’emprunt, y compris les primes attachés auxdits fonds 
ou obligations ainsi que les prix de loteries. Les pénalités pour retard dans les paiements 
ne sont pas considérées comme des intérêts aux fins du présent article. Toutefois, le ter-
me « intérêts » ne désigne pas les revenus visés à l’article 10. 

5) Les dispositions des paragraphes 1 à 3 ci-dessus ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant d’où proviennent les intérêts, soit une activité commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 sont 
applicables. 

6) Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le dé-
biteur est cet État lui-même, l’un de ses Länder ou l’une de ses entités administratives ou 
un résident de cet État. Toutefois lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non de 
l’État contractant, a dans l’État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la 
charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où 
l’établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

7) Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 
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Article 12. Redevances 

1) Les redevances provenant de l’un des États contractants et payées à un résident de 
l’autre État contractant peuvent être imposées dans cet autre État, si cette personne en est 
le bénéficiaire effectif. 

2) Toutefois, ces redevances peuvent également être imposées dans l’État contrac-
tant de provenance et conformément à la législation de cet État, étant entendu que, si la 
personne qui perçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ne peut dépas-
ser : 

a) Trois pour cent du montant total des redevances visées au paragraphe 3, alinéa a), 
du présent article; et 

b) Cinq pour cent du montant total des redevances visées au paragraphe 3, alinéa b), 
du présent article. 

3) Le terme « redevances » tel qu’il est employé dans le présent article désigne les 
paiements de toute nature perçus : 

a) Pour l’usage, ou la concession de l’usage, d’un droit d’auteur sur une œuvre 
scientifique, d’un brevet, d’une marque de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un 
plan, d’une formule ou d’un procédé secrets ou pour des informations ayant trait à une 
expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique; et 

b) Pour l’usage, ou la concession de l’usage, d’un droit d’auteur sur une œuvre litté-
raire ou artistique, y compris les films cinématographiques, ou les films ou bandes utili-
sés pour les émissions radiophoniques ou télévisées, ainsi que pour l’usage ou la conces-
sion de l’usage de toutes sortes d’équipements et véhicules de transport. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre 
État contractant dont les redevances proviennent une activité industrielle ou commerciale 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou une profession indépen-
dante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des re-
devances se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. En pareil 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 sont applicables. 

5) Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est cet État lui-même, l’un de ses Länder ou l’une de ses entités administrati-
ves ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou 
non un résident de l’État contractant, a dans l’État contractant un établissement stable, ou 
une base fixe, pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et 
qui supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant 
de l’État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6) Lorsqu’en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des re-
devances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont 
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 
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Article 13. Bénéfices tirés de l’aliénation de biens 

1) Les bénéfices qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens 
immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

2) Les bénéfices provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de 
l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre 
État contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident 
d’un État contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profes-
sion indépendante, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement 
stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables 
dans cet autre État. 

3) Les bénéfices provenant de l’aliénation de navires de mer ou d’aéronefs exploités 
en trafic international, et de bateaux servant à la navigation intérieure ainsi que de biens, 
à l’exception de biens immobiliers, affectés à l’exploitation de ces navires et aéronefs, 
sont imposables uniquement dans l’État contractant où le siège de direction effective de 
l’entreprise est situé. 

4) Les bénéfices provenant de l’aliénation de biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1 à 3 ci-dessus sont imposables uniquement dans l’État contractant dont le cé-
dant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de l’exercice d’une profes-
sion libérale ou d’autres activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins qu’il ne dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une 
base fixe pour l’exercice de ses activités. S’il dispose d’une telle base fixe, les revenus 
sont imposables dans l’autre État contractant mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à cette base fixe. 

2) L’expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépen-
dantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les 
activités indépendantes des médecins, dentistes, avocats, ingénieurs, architectes et comp-
tables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1) Sous réserve des dispositions des articles 16 à 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans 
l’autre État contractant. Si l’emploi est ainsi exercé, les rémunérations perçues à ce titre 
sont imposables dans cet autre État. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant ne 
sont imposables que dans le premier État si : 
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a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ne dépassant pas au 
total 183 jours sur toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant l’année 
fiscale considérée; et 

b) La rémunération est payée par un employeur ou au nom d’un employeur qui n’est 
pas un résident de l’autre État; et 

c) La rémunération n’est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe 
que l’employeur a dans l’autre État. 

3) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international ou à bord d’un bateau servant à la navigation intérieure sont imposa-
bles dans l’État contractant où se trouve le siège de direction effective ou l’entreprise ex-
ploitant le navire ou l’aéronef. 

4) Les dispositions du paragraphe 2 ci-dessus ne s’appliquent pas aux rémunérations 
reçues au titre d’un travail effectué par des personnes recrutées dont les services sont 
commercialement loués. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant 
perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une entreprise qui est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et athlètes 

1) Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contrac-
tant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou 
de la télévision, ou en tant que musicien ou athlète, sont imposables dans cet autre État. 

2) Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à 
l’athlète lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant 
les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste 
ou de l’athlète sont exercées. 

3) Toutefois, les revenus ne seront pas imposables dans l’État désigné au paragra-
phe 1 ci-dessus si les activités sont exercées par un résident de l’autre État contractant 
dans le cadre d’un séjour dans ledit État, directement ou indirectement financé par l’autre 
État, l’un de ses Länder ou l’une de ses entités administratives ou par une organisation 
reconnue dans cet autre État comme étant une organisation à but non lucratif. 

Article 18. Pensions, rentes et paiements analogues 

1) Les pensions, rentes et paiements analogues que reçoit un résident d’un État 
contractant ne sont imposables que dans cet État. 
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2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les paiements versés à une 
personne physique qui est un résident d’un État contractant au titre de la législation sur la 
sécurité sociale de l’autre État contractant, ne sont imposables que dans cet autre État. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les allocations périodiques ou forfai-
taires versées par un État contractant, l’un de ses Länder ou l’une de ses entités adminis-
tratives à un résident de l’autre État contractant, pour dommages résultant d’opérations 
militaires ou de persécution politique ou d’un service militaire ou civil obligatoire (y 
compris les paiements de restitution) ne sont imposables que dans le premier État. 

4) Le terme « rentes » s’entend d’une somme déterminée payable périodiquement à 
échéances fixes à titre viager ou pendant une période déterminée ou déterminable, en ver-
tu d’une obligation d’effectuer des versements en contrepartie d’un service approprié en 
espèces ou en valeurs appréciables en espèces. 

5) Les allocations d’entretien versées aux personnes salariées, y compris les pen-
sions alimentaires payées par un résident d’un État contractant à un résident de l’autre 
État contractant, sont exonérées d’impôt dans cet autre État. Cette disposition ne 
s’applique pas si ces paiements effectués dans le premier État sont déductibles du revenu 
imposable global du payeur. Les montants qui, à des fins de réduction de la charge socia-
le, ne sont pas imposés, ne sont pas considérés comme une déduction au sens de la pré-
sente disposition. 

Article 19. Fonction publique 

1) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un État contractant, l’un de 
ses Länder ou l’une de ses entités administratives à une personne physique, au titre de 
services rendus à cet État, au Land ou à l’entité administrative ne sont imposables que 
dans cet État. Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l’autre État 
contractant si les services sont rendus dans cet autre État et si la personne physique est un 
résident de cet État qui : 

a) Possède la nationalité de cet État; ou 
b) N’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 
2) Nonobstant les dispositions de l’article 18, toute pension payée par un État 

contractant, l’un de ses Länder ou l’une de ses entités administratives à une personne 
physique au titre de services rendus à cet État, l’un de ses Länder ou l’une de ses entités 
administratives sont imposables uniquement dans l’autre État si la personne physique est 
un résident et un ressortissant dudit État. 

3) Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux rémunérations et pen-
sions versées en contrepartie de services rendus dans le cadre d’une activité économique 
exercée par un État contractant, l’un de ses Länder ou l’une de ses entités administrati-
ves. 

4) Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus s’appliquent également dans le cas de 
rémunérations versées, dans le cadre d’un programme d’assistance technique d’un État 
contractant, l’un de ses Länder ou l’une de ses entités administratives, à partir de fonds 
exclusivement fournis par cet État, Land ou entité administrative, à un spécialiste ou vo-
lontaire détaché auprès de l’autre État contractant avec le consentement du premier État. 
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5) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux rémunérations versées 
par ou pour l’Institut Goethe de la République fédérale d’Allemagne. Un traitement ap-
proprié des rémunérations d’autres organisations comparables des États contractants peut 
être réglementé par les autorités compétentes par voie de négociation. Si ces rémunéra-
tions ne sont pas imposables dans l’État où a été établie l’organisation, les dispositions de 
l’article 15 s’appliquent. 

Article 20. Professeurs invités, enseignants et étudiants 

1) Une personne physique qui séjourne dans un État contractant à l’invitation de cet 
État contractant ou d’une université, d’un établissement d’enseignement supérieur, d’une 
école, d’un musée ou de tout autre établissement culturel dudit État contractant ou dans le 
cadre d’un programme d’échange culturel officiel pendant une période ne dépassant pas 
deux ans aux fins uniquement d’enseigner, de donner des conférences ou d’effectuer des 
travaux de recherche dans ledit établissement et qui est ou était, immédiatement avant de 
se rendre dans le premier État, un résident de l’autre État contractant, est exonérée 
d’impôts dans le premier État sur la rémunération qu’elle reçoit au titre de l’activité en 
question, dans la mesure où cette rémunération ne provient pas de cet État. 

2) Les sommes qu’un étudiant, un apprenti ou tout autre étudiant qui séjourne dans 
un État contractant à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation et qui est, ou qui 
était, immédiatement avant de se rendre dans le premier État, un résident de l’autre État 
contractant, ne sont pas imposables dans le premier État, à condition qu’elles proviennent 
de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1) Les revenus d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, non 
abordés dans les articles précédents, ne sont imposables que dans cet État. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus ne s’appliquent pas aux revenus autres 
que les revenus tirés de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6 
lorsque le bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce une activité 
industrielle ou commerciale dans l’autre État contractant par le biais d’un établissement 
stable qui y est situé ou exerce dans cet autre État une profession indépendante au moyen 
d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien au titre duquel les revenus sont 
payés s’y rattache effectivement. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14 sont applicables. 

Article 22. Fortune 

1) Les biens immobiliers que possède un résident d’un État contractant et qui sont si-
tués dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Les biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une en-
treprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant ou qui appartiennent à une 
base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans un État contractant pour 
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l’exercice d’une profession libérale dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

3) Les navires de mer ou les aéronefs exploités en trafic international et les bateaux 
servant à la navigation intérieure ainsi que les biens, autres que les biens immobiliers, 
consacrés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans l’État 
contractant où se trouve le siège de direction effective de l’entreprise. 

4) Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition dans l’État de résidence 

1) Dans le cas d’un résident de la République fédérale d’Allemagne, l’impôt est cal-
culé comme suit : 

a) Les revenus provenant de la République du Bélarus et les avoirs qui y sont situés 
et qui, en vertu du présent Accord, sont imposables en République du Bélarus, sont exo-
nérés de la base de l’imposition allemande, pour autant que l’impôt visé à l’alinéa b) ne 
doive pas être perçu. La République fédérale d’Allemagne se réserve toutefois le droit de 
tenir compte, pour déterminer son taux d’imposition, des éléments de revenu et des 
avoirs ainsi exonérés. Dans le cas d’éléments du revenu provenant de dividendes, les dis-
positions précédentes ne s’appliquent qu’aux dividendes versés à une entreprise (mais 
non une association de personnes) qui est un résident de la République fédérale 
d’Allemagne par une entreprise qui est un résident de la République du Bélarus dont 
10 pour cent au moins du capital sont détenus directement par l’entreprise allemande et 
qui n’ont pas été déduits au moment du calcul des bénéfices de l’entreprise distributrice. 

À des fins d’imposition de la fortune, toute participation dont les dividendes seraient 
exclus de la base d’imposition en cas de paiement, en vertu de la phrase précédente, est 
également exclue de la base d’imposition. 

b) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale allemande en matière de 
crédit d’impôt étranger, il est admis en déduction de l’impôt allemand sur le revenu 
l’impôt bélarussien payé en vertu de la législation du Bélarus et conformément au présent 
Accord, au titre des éléments suivants du revenu : 

aa) Les dividendes qui ne sont pas visés à l’alinéa (a); 
bb) Les intérêts; 
cc) Les redevances; 
dd) Les éléments de revenu qui sont imposables en République du Bélarus 

conformément au paragraphe 2 de l’article 13; 
ee) Les éléments de revenu qui sont imposables en République du Bélarus 

conformément au paragraphe 4 de l’article 15; 
ff) Les jetons de présence; 
gg) Les éléments de revenu des artistes et des athlètes. 

c) À la place des dispositions de l’alinéa a) ci-dessus, les dispositions de l’alinéa b) 
ci-dessus sont applicables aux revenus au sens des articles 7 et 10 et aux avoirs dont sont 
tirés ces revenus, à moins que le résident de la République fédérale d’Allemagne ne 
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prouve que le revenu brut de l’exercice financier de l’établissement stable pendant lequel 
les bénéfices ont été réalisés, ou le montant brut reçu par l’entreprise résidant en Répu-
blique du Bélarus pendant l’exercice financier où les dividendes ont été distribués, pro-
vient exclusivement ou presque d’activités en conformité avec les alinéas 1 à 6 du para-
graphe 1 de la section 8 de la Loi allemande sur les relations fiscales extérieures; ces dis-
positions s’appliquent aussi aux biens immobiliers utilisés par un établissement stable 
(paragraphe 4 de l’article 6) et aux bénéfices provenant de l’aliénation de ces biens im-
mobiliers (paragraphe 1 de l’article 13), ainsi que des biens, autres que des biens immo-
biliers, faisant partie de l’actif de l’établissement stable (paragraphe 2 de l’article 13). 

d) Lorsqu’une entreprise résidente de République fédérale d’Allemagne distribue des 
revenus provenant de sources situées en dehors de la République du Bélarus, l’alinéa a) 
n’exclut pas l’établissement d’un droit de distribution conformément aux dispositions de 
la législation fiscale allemande. 

e) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a), une double imposition est éliminée en 
accordant une déduction telle qu’établie à l’alinéa b) : 

aa) Si, dans les États contractants, les éléments de revenu ou de fortune font 
l’objet de dispositions différentes de celles du présent Accord ou sont attribués à des 
personnes différentes (sauf en vertu de l’article 9), et que ce différend ne peut être ré-
glé en vertu d’une procédure conformément au paragraphe 3 de l’article 25 et si, en 
raison de cette différence ou de cette attribution, le revenu considéré n’avait pas été 
imposé ou l’aurait été à un taux trop bas; ou 

bb) Si un État contractant, après consultation appropriée et nonobstant les restric-
tions de sa législation nationale, notifie à l’autre État contractant par la voie diploma-
tique son intention d’appliquer les dispositions du présent paragraphe à d’autres élé-
ments de revenu. La notification entre en vigueur le premier jour de l’année civile 
suivant l’année au cours de laquelle la notification a été faite, si toutes les procédures 
légales nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies conformément à la lé-
gislation nationale de l’État ayant procédé à la notification. 
2) Dans le cas d’un résident de la République du Bélarus, l’impôt est calculé comme 

suit : 
Lorsqu’un résident de la République du Bélarus perçoit des revenus ou possède une 

fortune qui, conformément aux dispositions du présent Accord, sont imposables en Ré-
publique fédérale d’Allemagne, la République du Bélarus : 

a) Déduit de l’impôt sur le revenu de ce résident un montant correspondant à l’impôt 
sur le revenu payé en République fédérale d’Allemagne; 

b) Déduit de l’impôt sur la fortune de ce résident un montant correspondant à 
l’impôt sur la fortune payé en République fédérale d’Allemagne. 

Toutefois, le montant de la déduction ne devra en aucun cas excéder la fraction de 
l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune déterminé, calculé avant l’imputation, 
qui correspond aux parts de revenu ou de fortune imposables par la République fédérale 
d’Allemagne. 
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Article 24. Non-discrimination 

1) Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation connexe autre ou plus lourde que celle à laquelle 
sont ou pourraient être assujettis, dans les mêmes circonstances, les ressortissants de cet 
autre État, en particulier en ce qui concerne la résidence. Nonobstant les dispositions de 
l’article premier, la présente disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas 
des résidents de l’un ou des deux États contractants. 

2) Les personnes apatrides qui sont résidents d’un État contractant ne sont soumis 
dans l’un et l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation connexe autre ou 
plus lourde que celle à laquelle sont ou pourraient être assujettis, dans les mêmes circons-
tances, les ressortissants de l’État concerné. 

3) L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a 
dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favo-
rable que les entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente dis-
position ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux rési-
dents de l’autre État contractant les déductions, exonérations, abattements et réductions 
qu’il n’accorde qu’à ses propres résidents. 

4) À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevan-
ces et autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, aux fins de déterminer les bénéfices imposables 
de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du 
premier État. De même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un rési-
dent de l’autre État contractant sont déductibles, aux fins de déterminer la fortune impo-
sable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées 
envers un résident du premier État. 

5) Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
y relative, qui est autre ou plus lourde que celle à laquelle sont ou pourront être assujet-
ties les autres entreprises similaires du premier État. 

6) Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1) Lorsqu’une personne considère que les mesures prises par l’un des États contrac-
tants ou par les deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme 
aux dispositions du présent Accord, elle peut, sans préjudice des voies de recours pré-
vues par la législation interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de 
l’État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de 
l’article 24, à l’État contractant dont elle est un ressortissant. La réclamation doit être 
présentée dans un délai de trois ans à compter de la première notification des mesures 
ayant abouti à une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 
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2) L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire d’un 
commun accord avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, dans le but 
d’éviter une imposition non conforme à l’Accord. Tout accord conclu est mis en œuvre 
nonobstant les délais fixés par la législation interne des États contractants. 

3) Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de lever d’un com-
mun accord toute difficulté ou tout doute quant à l’interprétation ou à l’application du 
présent Accord. Dans les cas non prévus par le présent Accord, elles peuvent aussi se 
consulter afin d’éliminer la double imposition. 

4) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des dispositions précédentes du 
présent article. 

Article 26. Échange de renseignements 

1) Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements qui 
s’imposent pour faire appliquer les dispositions du présent Accord ou celles du droit in-
terne des États contractants ayant trait aux impôts visés par l’Accord, dans la mesure où 
l’imposition prévue par ces dispositions n’est pas incompatible avec l’Accord. Ces 
échanges de renseignements ne sont pas restreints par l’article premier. Les renseigne-
ments reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même manière que les rensei-
gnements obtenus en application de la législation interne de cet État, et ne sont commu-
niqués qu’aux personnes ou aux autorités (y compris les tribunaux et les organes admi-
nistratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par 
l’Accord, la mise à exécution de ces impôts ou les poursuites au titre de ceux-ci, ou par 
les décisions sur les recours y relatifs. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces rensei-
gnements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces informations aux audiences publi-
ques des tribunaux ou dans des jugements. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus ne peuvent en aucun cas être interpré-
tées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa propre législation ou à sa 
pratique administrative ou à celle de l’autre État contractant; 

b) De communiquer des renseignements qui ne peuvent être obtenus en vertu de sa 
propre législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, ou un procédé commercial ou des informations dont la communication se-
rait contraire à l’ordre public. 

Article 27. Remboursement de retenues à la source 

1) Si l’impôt est prélevé par voie de retenue à la source dans un État contractant sur 
des dividendes, des intérêts, des redevances ou d’autres revenus perçus par un résident de 
l’autre État contractant, le droit de priorité du premier État sur la retenue fiscale au taux 
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déterminé par sa législation intérieure ne sera pas affecté par le présent Accord. L’impôt 
prélevé par voie de retenue à la source est remboursé sur demande du contribuable si, et 
dans la mesure où, il est réduit ou supprimé par l’Accord. 

2) Les demandes de renseignements doivent parvenir avant la fin de la troisième an-
née suivant l’année civile au cours de laquelle l’impôt a été retenu à la source sur des di-
videndes, des intérêts, des redevances ou d’autres revenus. 

3) L’État contractant d’où provient le revenu peut demander une déclaration de rési-
dence dans l’autre État contractant auprès de l’autorité compétente. 

4) Les autorités compétentes peuvent, sur accord mutuel, réglementer la mise en œu-
vre du présent article et, si nécessaire, déterminer d’autres procédures d’application des 
réductions ou exonérations fiscales prévues dans le présent Accord. 

Article 28. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

1) Le présent Accord ne porte pas atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
membres d’une mission diplomatique et les employés de postes consulaires en vertu des 
règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

2) Dans la mesure où, du fait de privilèges diplomatiques ou consulaires accordés à 
des agents diplomatiques ou à des fonctionnaires consulaires en vertu des règles généra-
les du droit international ou des dispositions d’accords internationaux particuliers, des 
éléments de revenu ou de fortune ne sont pas imposables, l’État d’envoi sera en droit 
d’imposer lesdits éléments de revenu ou de fortune. 

3) Nonobstant les dispositions de l’article 4, toute personne physique qui est membre 
d’une mission diplomatique, d’un poste consulaire ou d’une mission permanente de l’un 
des États contractants établis dans l’autre État contractant ou dans un État tiers est répu-
tée, aux fins du présent Accord, être un résident de l’État d’envoi à condition : 

a) Conformément au droit international, de n’être pas imposable dans l’État 
d’accueil au titre de ses revenus provenant de sources extérieures à cet État; et 

b) D’être soumise dans l’État d’envoi aux mêmes obligations fiscales sur son revenu 
total ou sur sa fortune que les résidents de cet État. 

Article 29. Documents annexes 

Le Protocole joint est une composante du présent Accord. 

Article 30. Enregistrement conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies 

L’enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat des Nations Unies 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies sera effectué dès son entrée 
en vigueur par la République du Bélarus. L’accomplissement de l’enregistrement sera 
notifié à l’autre État contractant par la fourniture du numéro d’enregistrement auprès de 
l’ONU, dès qu’il aura été confirmé par le Secrétariat des Nations Unies. 
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Article 31. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord est soumis à ratification et les instruments de ratification seront 
échangés à Berlin dès que possible. 

2) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de l’échange des instruments de ra-
tification et prendra effet dans les deux États contractants : 

a) Dans le cas des impôts retenus à la source sur des dividendes, des intérêts et des 
redevances, pour les montants payés à partir du 1er janvier de l’année civile suivant celle 
de l’entrée en vigueur du présent Accord; 

b) Dans le cas des autres impôts, pour les montants perçus pour la période commen-
çant à partir du 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord. 

3) Au moment de l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre l’Union des 
républiques socialistes soviétiques et la République fédérale d’Allemagne tendant à évi-
ter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et la fortune signé le 
24 novembre 1981 cessera d’être en vigueur et de s’appliquer aux relations entre la Ré-
publique du Bélarus et la République fédérale d’Allemagne. 

Article 32. Dénonciation 

Le présent Accord demeurera en vigueur indéfiniment mais chacun des États 
contractants pourra, le 30 juin au plus tard de toute année civile commençant après 
l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur, adresser 
à l’autre État contractant, par la voie diplomatique, une notification écrite de dénoncia-
tion; en pareil cas, le présent Accord cessera de s’appliquer : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur des dividendes, des intérêts 
et des redevances, aux montants payés à partir du 1er janvier de l’année civile qui suit 
celle de la notification de dénonciation; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, aux montants perçus pour la période com-
mençant à partir du 1er janvier de l’année civile suivant celle de la notification de dénon-
ciation. 

La date de réception de la notification de dénonciation par l’autre État contractant 
sera déterminante. 

FAIT à Minsk, le 30 septembre 2005 en deux exemplaires originaux, chacun en lan-
gues bélarussienne et allemande, les deux textes faisant également foi.  

Pour la République du Bélarus :  
ANNA K. DEIKO 

Pour la République fédérale d’Allemagne :  
MARTIN HEKKER 
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PROTOCOLE 

La République du Bélarus et la République fédérale d’Allemagne, 
Au moment de la signature de l’Accord tendant à éviter la double imposition et à 

prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, conclu entre 
les deux États, sont convenues, le 30 septembre 2005 à Minsk, des dispositions suivantes, 
lesquelles font partie de l’Accord : 

1. En référence aux articles 2, 11, 17, 18 et 19 : 
Le terme « Land (Länder) » utilisé dans l’Accord s’applique uniquement en Répu-

blique fédérale d’Allemagne. 
2. En référence aux articles 3, 8, 13, 15 et 22 : 
Afin de déterminer le « siège de direction effective », il convient de tenir compte, 

entre autres, de l’endroit de gestion et de contrôle effectifs d’une entreprise et de 
l’endroit où sont prises au plus haut niveau les décisions de première importance pour la 
gestion de l’entreprise. 

3. En référence à l’article 7 : 
a) Lorsqu’une entreprise d’un État contractant vend des produits ou des marchandi-

ses par l’intermédiaire d’un établissement stable dans l’autre État contractant ou y exerce 
une activité économique, les bénéfices dudit établissement stable ne sont pas déterminés 
sur la base du produit total de l’entreprise mais simplement sur la base du montant attri-
buable aux ventes ou activités économiques réelles de l’établissement stable. 

b) Les activités de construction ou d’assemblage menées dans l’État contractant où 
l’établissement stable est situé peuvent uniquement être soumises à l’impôt en ce qui 
concerne les bénéfices découlant desdites activités. Les bénéfices provenant de la livrai-
son de marchandises, dans le cadre desdites activités ou indépendamment de celles-ci, 
par l’établissement stable de base ou un autre établissement stable de l’entreprise ou par 
une tierce partie ne sont pas attribuables auxdites activités de construction ou 
d’assemblage.  

c) Les honoraires pour services techniques, y compris les avancées ou conceptions 
analytiques de nature scientifique, géologique ou technique, pour les contrats de concep-
tion, y compris les dessins de conception, ou pour les activités impliquant des services de 
consultation ou de supervision seront considérés comme des honoraires auxquels 
s’appliquent l’article 7 ou l’article 14 du présent Accord. 

d) Les traitements, salaires et rémunérations similaires pour des services personnels 
en tant que dépendants, payés sur la base d’une relation de travail par une entreprise d’un 
État contractant appartenant à une personne résidant dans l’autre État contractant sont 
déductibles pour la détermination du bénéfice imposable de l’entreprise. Ces dispositions 
s’appliquent également aux établissements stables. 

4. En référence aux articles 7 et 9 
Il est convenu que les intérêts d’une société résidant dans un État contractant, dans 

laquelle une personne résidant dans l’autre État contractant détient une participation, sont 
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déductibles sans restriction dans le premier État contractant mentionné pour déterminer le 
bénéfice imposable de ladite société, qu’ils soient payés à une banque ou à une autre per-
sonne et quelle que soit la durée du prêt. Le montant déductible ne peut toutefois pas ex-
céder le montant dont seraient convenues des entreprises indépendantes dans les mêmes 
circonstances. La présente disposition s’applique également aux intérêts payés par un 
établissement stable. 

5. En référence aux articles 10, 11, 12, 13, 14, 15, 21 et 22 
Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » s’entend d’un em-

placement spécifique à partir duquel une personne physique exerce, totalement ou en par-
tie, des services personnels en tant qu’indépendant. 

6. En référence aux articles 10 et 11 
Le terme « dividendes » comprend également les revenus tirés par un associé passif 

de sa participation en tant que tel ou de prêts participatifs, d’obligations avec participa-
tion ou de paiements et distributions similaires sur les certificats d’action dans les fonds 
d’investissement. 

Pour la gouverne de la République du Bélarus, les expressions « association passi-
ve », « prêt participatif » et « obligations avec participation » sont expliquées ci-après 
pour plus de clarté : 

Conformément aux paragraphes 230 à 237 du Code de commerce, une « association 
passive » est une association caractérisée par la participation d’une personne (associé 
passif) dans une entreprise (associé actif) par des investissements en capitaux qui 
s’intègrent dans les capitaux actifs de l’associé actif. L’associé passif partage les bénéfi-
ces. 

Un prêt « participatif » est un prêt avec partage des bénéfices. 
Des « obligations avec participation » sont généralement des titres qui, en fonction 

du montant de la répartition du débiteur, peuvent prétendre à des créances d’intérêt sup-
plémentaires et non à des droits de souscription d’actions. 

7. En référence à l’article 26 
En cas de transmission de données à caractère personnel sur la base du présent Ac-

cord, conformément à la législation intérieure, les dispositions suivantes s’appliquent 
également, tout en tenant compte des dispositions légales en vigueur de chaque État 
contractant :  

a) L’utilisation de données par l’État récepteur est autorisée uniquement aux fins in-
diquées et aux conditions prescrites par la Partie contractante émettrice. 

b) L’État récepteur informe, sur demande, l’État émetteur de l’utilisation des don-
nées transmises et des résultats qui en découlent. 

c) Les données à caractère personnel ne peuvent être transmises qu’aux agences 
compétentes. Tout envoi à d’autres agences nécessite l’approbation préalable de l’agence 
compétente de l’État émetteur. 

d) La Partie contractante émettrice est tenue de veiller à l’exactitude des données à 
transmettre ainsi qu’à leur nécessité et proportionnalité eu égard aux finalités sous-
jacentes à leur transmission. À cet effet, il sera tenu compte des interdictions de transmis-
sion prévues par la législation intérieure respective en vigueur. En cas de données incor-
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rectes ou de transmission de données ne devant pas être transmises, l’État récepteur doit 
en être informé immédiatement. Dans ce cas, les données doivent être corrigées ou dé-
truites. 

e) Toute personne concernée doit être informée, sur demande, des renseignements 
transmis la concernant et de leur utilisation prévue. S’il peut être établi que l’intérêt pu-
blic à ne pas fournir lesdites informations l’emporte sur l’intérêt de la personne, 
l’obligation d’information est annulée. En outre, le droit de la personne en question de 
recevoir des informations concernant les données existantes la concernant sera conforme 
à la législation intérieure de l’État contractant sur le territoire duquel la requête 
d’informations est adressée. 

f) L’État récepteur est responsable, conformément à sa législation intérieure, envers 
toute personne lésée par une action illégale résultant des transmissions effectuées dans le 
cadre de l’échange de données prévu par le présent Accord. Il ne peut déclarer pour sa 
défense, à l’égard de la partie lésée, que les dommages ont été causés par l’État émetteur. 

g) Si la législation intérieure applicable à l’État émetteur stipule des exigences de 
suppression particulières à l’égard des données à caractère personnel transmises, ledit 
État doit en informer l’État récepteur. Indépendamment de ce droit, les données à carac-
tère personnel transmises doivent être supprimées dès qu’elles ne sont plus nécessaires à 
la finalité pour laquelle elles ont été transmises. 

h) Les États contractants sont tenus de consigner la transmission et la réception des 
données à caractère personnel. 

i) Les États contractants sont tenus de protéger efficacement les données à caractère 
personnel transmises contre tout accès, toute modification ou toute divulgation non auto-
risés. 

8. Application du présent Accord dans certains cas 
a) Le présent Accord ne sera pas interprété de manière : 
aa) À entraver l’application, par un État contractant, de ses dispositions juridiques 

internes tendant à éviter la fraude fiscale ou l’évasion fiscale; 
bb) À entraver la perception d’impôt, par la République fédérale d’Allemagne, sur 

les montants devant être pris en compte en tant que revenu d’un résident de la Républi-
que fédérale d’Allemagne conformément à la Partie quatre de la loi allemande sur les re-
lations fiscales extérieures. 

b) Si l’application des dispositions susmentionnées entraîne une double imposition, 
les autorités compétentes sont tenues de se consulter pour déterminer la manière dont la 
double imposition sera évitée, conformément au paragraphe 3 de l’article 25. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF POLAND AND THE CZECH 
REPUBLIC ON COOPERATION IN COMBATING CRIME, PROTECT-
ING PUBLIC SECURITY AND COLLABORATING IN BORDER AREAS 

The Republic of Poland and the Czech Republic, hereinafter referred to as "Con-
tracting Parties", 

Committed to the continued development of their relationship in the spirit of friendly 
and neighbourly cooperation; 

Concerned with the upsurge in crime, especially organized crime, and therefore are 
committed to fighting such crime more effectively in their border areas; 

Focused on enhancing cooperation between their law enforcement authorities; 
Intending to apply optimal principles, methods and means for such cooperation; 
Guided by principles of reciprocity, equality and mutual benefits, with due regard to 

international law and the internal laws of each Contracting Party,  
Have agreed as follows: 

CHAPTER I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1 

1. The Contracting Parties, in compliance with the provisions of their internal laws, 
will cooperate in preventing and detecting criminal activities, especially by organized 
groups, in identifying their perpetrators and protecting law and order and the national 
border. 

2. Cooperation based on this Agreement does not include legal assistance in criminal 
proceedings. 

Article 2 

Cooperation based on this Agreement will be implemented specifically by combat-
ing:  

a) Crimes against life, well-being and freedom; 
b) Illegal cultivation of plants grown for the extraction of intoxicating and psycho-

tropic substances, illegal production, possession, import, export, transport of and traffick-
ing in intoxicating and psychotropic substances and their precursors; 

c) Terrorism and financing thereof; 
d) Illegal production, possession, import, export, transport of and trafficking in fire-

arms, munitions, explosives, radioactive and nuclear materials, chemical, biological and 



Volume 2510, I-44866 

 249

bacteriological substances, strategic commodities and technologies and military know-
how; 

e) Crimes against free trade, money laundering and corruption; 
f) Forging or counterfeiting of money, securities, non-cash means of payment, or 

circulation thereof; 
g) Forging or counterfeiting of official documents in order to use them as authentic; 
h) Trafficking in people and in human organs or tissues; 
i) Sexual exploitation of children and child pornography; 
j) Illegal migration and illegal stays of persons and the organization thereof;  
k) Crimes against property, including criminal activities related to motor vehicles; 
l) Crimes involving works of artistic, cultural or historical value; 
m) Crimes against the environment;  
n) Crimes against intellectual property;  
o) Computer crimes; 
p) Violations of social order. 

Article 3 

1. The Contracting Parties’ authorities competent to cooperate based on this Agree-
ment are: 

In the Republic of Poland: 
a) The minister in charge of internal affairs; 
b) The minister in charge of financial institutions; 
c) The minister in charge of public finances; 
d) Inspector General of the Financial Information Service;  
e) Internal Security Agency Chief; 
f) Police Commander-in-Chief; 
g) Border Police Commander-in-Chief;  
In the Czech Republic: 
a) The Ministry of Internal Affairs; 
b) Czech Police Presidium; 
c) The Ministry of Finance – General Customs Directorate.  
2. The Contracting Parties will notify each other of any changes in the scope of 

competence or names of authorities listed in paragraph 1 above. 
3. Authorities listed in paragraph 1 above may execute implementation agreements 

additional to this Agreement.  
4. Authorities listed in paragraph 1 above may, by mutual understanding, exchange 

liaison officers to implement this Agreement. 
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Article 4 

1. Based on this Agreement, competent authorities of each Contracting Party will do 
the following:  

a) Provide each other with information regarding specific crimes, such as identities 
of perpetrators of and participants in crime, data regarding violations of specific laws, 
and details of actions undertaken to prevent crime and its outcomes; 

b) Share information regarding planned terrorist assaults and terrorist groups whose 
members are planning, committing, or already have committed crimes on the territory of 
either Contracting Party; 

c) Cooperate in searches for persons or items, including activities to identify de-
ceased or unknown persons; 

d) Cooperate in any activities designed to protect witnesses in compliance with the 
provisions of internal laws of the Contracting Party on whose territory the relevant activi-
ties are performed, as well as exchange relevant information and experiences; 

e) Coordinate activities related to the protection of social order, crime prevention 
and detection of perpetrator(s), including creating joint task forces, providing consultants 
and organizing working meetings to deal with specific cases of criminal activity; 

f) Coordinate activities related to national border protection, including regular ex-
change of information regarding migrations, their scope, structure and possible target ar-
eas; 

g) Exchange information on research in criminology, structures of cooperating au-
thorities, operational and investigative methods and resources; 

h) Upon request of competent authorities of the other Contracting Party, provide in-
formation on items used to commit crimes or acquired from criminal activity, supply 
samples of such items, as well as samples of intoxicating and psychotropic substances; 

i) Cooperate while maintaining direct communications between the competent au-
thorities of the Contracting Parties, exchanging and updating information and email ad-
dresses as necessary to maintain communications; 

j) Make technical resources mutually accessible as needed; 
k) Develop and implement shared crime prevention programs as needed; 
l) Cooperate in enhancing professional skills, including exchanges of expert person-

nel, reciprocal briefings on means and methods of crime fighting and the participation of 
observers in exercises; 

m) Exchange information on legal provisions and their amendments, analytical and 
conceptual materials and trade literature; 

n) Exchange official document templates; 
o) On request of competent authorities of the other Contracting Party, undertake 

other actions necessary for the furtherance of cooperation under this Agreement.  
2. Competent authorities of both Contracting Parties will inform each other about 

their competences, including their territorial jurisdiction and details regarding the scope 
of activities of their relevant organizational units. 
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Article 5 

1. Within the framework of cooperation under this Agreement, the Contracting Par-
ties, upon request, extend help to each other. A request for help is made in writing and 
submitted by any available technical means. In urgent cases, a request may be submitted 
orally and then immediately confirmed in writing. 

2. Any request for assistance will be considered without undue delay. If the authority 
to which the request was sent is not competent to consider it, it will forward such request 
to the appropriate authority and inform the requesting authority. If more information is 
needed to consider a request, the competent authority may ask for it. 

3. Competent authorities of both Contracting Parties will inform each other about 
their organizational units responsible for forwarding and considering any requests for as-
sistance. 

CHAPTER II. COOPERATION IN BORDER AREAS 

Article 6 

For the purposes of this Agreement, the border areas are the following:  
In the Republic of Poland – areas within the jurisdiction of local authorities listed in 

article 7, paragraph 1; 
In the Czech Republic – areas under jurisdiction of circuit courts in Ostrava, Hradec 

Králové and Ústí nad Labem. 

Article 7 

1. The authorities of each Contracting Party responsible for cooperating under this 
Agreement in border areas, other than those listed in article 3, paragraph 1, are:  

In the Republic of Poland: 
a) With regard to police forces: 
- District Police Commander in Katowice; 
- District Police Commander in Opole; 
- District Police Commander in Wroclaw; 
b) With regard to border police forces: 
- Commander of the Luzycki Border Police Department in LubaĔ; 
- Commander of the Sudetes Border Police Department in Káodzko; 
- Commander of the Silesian Border Police Department in Racibórz; 
c) With regard to customs authorities: 
- the Customs Service Director in Katowice; 
- the Customs Service Director in Wroclaw;  
In the Czech Republic: 
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a) With regard to police forces: 
- Czech Republic Police Department of the North-Moravian district in Ostrava; 
- Czech Republic Police Department of the East-Bohemian district in Hradec 

Králové; 
- Czech Republic Police Department of the North-Bohemian district in Ústí nad La-

bem; 
- Czech Republic Police Department, Regional Directorate of the Aliens and Border 

Police in Ostrava; 
- Czech Republic Police Department, Regional Directorate of the Aliens and Border 

Police in Hradec Králové;  
- Czech Republic Police Department, Regional Directorate of the Aliens and Border 

Police in Ústí nad Labem;  
b) With regard to police forces: 
- Customs Service in Ostrava; 
- Customs Service in Olomouc; 
- Customs Service in Hradec Králové; 
- Customs Service in Ústí nad Labem. 
2. Authorities listed in paragraph 1 may, in accordance with article 5, directly for-

ward and consider requests for assistance. This does not affect the ability to forward such 
requests and have them considered by authorities listed in article 3, paragraph 1. 

Article 8 

1. Authorities listed in article 7, paragraph 1 may form joint patrols to be active in a 
belt of up to 25 km from the shared national border, under command of an officer of the 
Contracting Party on whose territory the patrol performs its tasks. 

2. Officers of any Contracting Party performing their tasks in a joint patrol on the 
territory of the other Contracting Party are authorized to check the personal identity of 
any individual. If an individual refuses to present a document to establish his or her iden-
tity, or if it is found that this is a wanted person, those officers are authorized to arrest 
him or her. The arrested person will be immediately handed over to the officers of the 
Contracting Party on whose territory the arrest was made. 

Article 9 

Cooperation between authorities listed in article 7, paragraph 1 involves the follow-
ing, in addition to the types of cooperation listed in article 4, paragraph 1 and in article 8: 

a) Coordinating searches conducted in the border areas; 
b) Providing information, consultation and technical aid on the territory of the other 

Contracting Party; 
c) Forwarding information necessary to evaluate the safety situation in border areas; 
d) Developing joint plans for border area interventions; 
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e) Warning in advance of anticipated important events, actions and interventions in 
border areas; 

f) Forwarding information regarding trans-border transport of hazardous shipments; 
g) Organizing joint operational meetings; 
h) Cooperating during missions involving the use of aircraft; 
i) Sharing information and experience regarding unobstructed and safe border traf-

fic; 
j) Undertaking other coordinated activities. 

Article 10 

1. Permanent or temporary shared facilities may be established on the territory of 
each Contracting Party near the national border, manned by officers of, or reporting to, 
authorities listed in article 7, paragraph 1, or if necessary, also reporting to authorities 
listed in article 3, paragraph 1 (“shared facilities”). 

2. Officers in shared facilities will exchange, analyze and forward information on 
matters relevant to border areas, as well as otherwise participate in coordinating coopera-
tion hereunder. This does not affect the ability of authorities listed in article 3, para-
graph 1 to forward or exchange information. 

3. Officers in shared facilities are solely subject to official orders and commands and 
to disciplinary authority of their superiors. Officers in shared facilities will carry out 
shared interventions only when coordinated between the authorities of both Contracting 
Parties listed in article 7, paragraph 1, and only in forms allowed by this Agreement. 

4. Governments of the Contracting Parties may agree, by exchange of diplomatic 
notes, to establish shared facilities and to determine the cost sharing related with their es-
tablishment and maintenance. 

Article 11 

1. Officers of both Contracting Parties who are within their territory and in hot pur-
suit: 

a) Of a suspect or a person suspected of committing a wilful criminal act, punishable 
by internal law of both Contracting Parties by a maximum penalty of imprisonment of at 
least one year or a more severe penalty; or 

b) Of a fugitive from place of arrest, a prison, or a correctional or psychiatric institu-
tion in which such person was placed by court order, 
are authorized to continue their pursuit on the territory of the other Contracting Party 
without prior consent if, because of the urgency of the situation, the appropriate authori-
ties of the other Contracting Party could not be notified in advance or cannot take over 
the pursuit. 

2. The competent authorities of the Contracting Party on whose territory the pursuit 
will be continued must be informed immediately, even before the state border is crossed, 
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about the location and time of the border crossing by the pursued person and by officers 
in pursuit, as well as about their weapons and technical means. 

3. The pursuit may be continued if the officers in on-going pursuit meet the follow-
ing conditions: 

a) The officers comply with the provisions of this Agreement, internal laws and 
regulations and orders of the appropriate authorities of the Contracting Party on whose 
territory they are acting; 

b) The officers carry official identification and display it at every request of officers 
of the Contracting Party on whose territory the pursuit is continued; 

c) The officers can be easily identified, i.e., they wear uniforms and drive in marked 
vehicles; if it is not possible to meet both these conditions, at least one must be met. 

4. The pursuit must be interrupted at any time at the request of the appropriate au-
thority of the Contracting Party on whose territory it is occurring. If the request to dis-
continue the pursuit was addressed orally to officers in hot pursuit, officers of the appro-
priate authority of the Contracting Party on whose territory the pursuit was continued 
immediately forward a written confirmation of such request to the appropriate authority 
of the other Contracting Party. 

5. Officers in hot pursuit are not authorized to enter residences and non-public sites. 
6. Arrest of the pursued person is made by authorized law enforcement officers of 

the Contracting Party on whose territory the pursuit was continued. If those officers are 
unable to act with sufficient speed, the officers who have been in pursuit may make the 
arrest and surrender the detained person immediately to officers of the Contracting Party 
on whose territory the pursuit ended. 

7. Officers who have arrested the pursued person in accordance with paragraph 6, 
second sentence, may search that person in order to confiscate any weapons or other 
dangerous items. Any such items found on the arrested person may be confiscated. Such 
confiscated items will be handed over together with the arrested person. 

8. Any person caught in compliance with paragraph 6 by the appropriate authority of 
the Contracting Party on whose territory the pursuit was continued may be arrested, in 
accordance with that Contracting Party’s internal law, without regard to his or her citi-
zenship. If such person is not a citizen of the Contracting Party on whose territory the ar-
rest took place, he or she will be released within 6 hours of arrest, exclusive of the time 
between midnight and nine o’clock in the morning, unless the appropriate authority of 
that Contracting Party had earlier received a request to undertake action intended to ex-
tradite or transfer that person, such request being submitted in any form, but usually in 
writing, and delivered by any available technical means. This does not infringe any laws 
or regulations of the Contracting Party allowing for arrest or another remedy limiting 
personal freedom to be applied for other reasons. 

9. After the pursuit has ended, officers who participated in it must provide a report 
of their activities to the competent authority of the Contracting Party on whose territory 
the pursuit was conducted. 

10. Officers who participated in the pursuit are obligated to appear whenever re-
quested to do so by competent authorities of the Contracting Party on whose territory the 
pursuit was continued in order to account for the circumstances of such pursuit. 
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Article 12 

1. In an emergency each Contracting Party may, in order to thwart a threat to public 
order or to protect the national border, or to fight crime, second its officers from, or re-
porting to, any authority listed in article 7, paragraph 1, to any authority of the other Con-
tracting Party listed in article 7, paragraph 1, to support it in performing its mission. 

2. Support referred to in paragraph 1 may be provided only by agreement of authori-
ties referred to in article 3, paragraph 1. 

3. The necessity for emergency support in order to thwart a threat to public order or 
to protect the national border arises especially whenever it is the case that, without in-
volvement of the officers referred to in paragraph 1, the desired action might not be fea-
sible or would be seriously at risk, or in case of fighting crime, that, without involvement 
of the officers referred to in paragraph 1, the discovery of criminal activity and its perpe-
trators might fail or become significantly more difficult. Such need arises especially 
whenever the threat is related to the presence of citizens of one Contracting Party on the 
territory of the other. 

4. Officers providing support referred to in paragraph 1 may perform only under 
command of an officer of the other Contracting Party and in the presence of its other of-
ficers. Any actions initiated on the order of supporting officers are the responsibility of 
the Contracting Party whose officer is in charge of the intervention; this does not affect 
any other provisions of this Agreement regarding liability for damages. 

Article 13 

1. Officers of both Contracting Parties who are performing tasks related to providing 
railway transport security are authorized to carry out any activities necessary to assure 
public order and safety of persons and property on the trains running between the na-
tional border and the nearest station at which the train makes scheduled stops on the terri-
tory of the other Contracting Party, in compliance with the provisions of internal laws of 
the Contracting Party on whose territory they perform their duty. 

2. Any persons arrested or any items confiscated during actions described in para-
graph 1 are handed over to the appropriate authority of the other Contracting Party at the 
nearest railway station on the territory of this other Party at which the train makes sched-
uled stops. 

3. The Contracting Parties will provide the officers referred to in paragraph 1 with a 
free ride to the nearest train station on the territory of the other Contracting Party where 
the train makes scheduled stops, and will enable them to use railway communications 
devices if necessary. 
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CHAPTER III. LEGAL FRAMEWORK 

Article 14 

1. Officers of each Contracting Party performing their duties on the territory of the 
other Contracting Party hereunder enjoy the same legal protections as the officers of that 
Contracting Party. 

2. Officers referred to in paragraph 1 have the following rights: 
a) To wear uniforms; 
b) To carry service weapons and means of direct coercion; 
c) To use service weapons only when necessary for self-protection and to use any 

means of direct coercion under conditions and in ways determined by internal laws of the 
Contracting Party on whose territory they perform their mission; 

d) To carry and use other tools necessary to perform their tasks in compliance with 
internal laws of the host Contracting Party on whose territory they perform their mission; 

e) To cross the national border based on their service ID document whenever they 
perform any tasks in compliance with articles 8, 11, 12 and 13; 

f) To cross the national border at locations other than the official border crossings 
whenever they perform any task in compliance with article 8; 

g) To use aircraft in compliance with internal laws of the Contracting Party on 
whose territory they perform their mission, provided that they obtain permission: in the 
Republic of Poland, from the appropriate local authority listed in article 7, para-
graph 1 (b), and in the Czech Republic, from an authority listed in article 3, paragraph 1 
(b). 

3. Rights described in paragraph 2 may be restricted or granted upon meeting addi-
tional conditions as determined by the appropriate authorities of the other Contracting 
Party. 

Article 15 

1. The Contracting Parties waive any claims for damages related to loss or damage 
of their property if the damage was done by any officer of the other Contracting Party 
during performance of missions hereunder. 

2. The Contracting Parties waive any claims for damages related to bodily harm or 
death of their officers if harm was sustained in the line of duty hereunder. This does not 
infringe upon the right of the officer or his relatives to file a claim for damage based on 
internal laws of the Contracting Party employing the officer during an event underlying 
such claim. 

3. Provision of paragraphs 1 and 2 do not apply if the damage was done intentionally 
or through wilful negligence. 

4. If an officer of one Contracting Party performing his duties hereunder on the terri-
tory of the other Contracting Party causes damage to a third Contracting Party, the Con-
tracting Party responsible for such damage is the Contracting Party on whose territory the 
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event underlying the claim took place, in accordance with the internal laws applicable in 
cases where its own officers have caused the damage. 

5. The Contracting Party whose officer did damage to a third Contracting Party on 
the territory of the other Contracting Party to this Agreement will reimburse the other 
Contracting Party for the entire amount of damages paid under paragraph 4 above. 

6. Provision of paragraph 5 does not apply if damage was done by an officer of one 
Contracting Party while acting as subordinate to an officer of the other Contracting Party 
and under his command. 

7. The competent authorities of the Contracting Parties shall co-operate closely in 
order to facilitate the settlement of any claims for damages. In particular, they will ex-
change all information at their disposal about any damages that have occurred in accor-
dance with this article. 

Article 16 

1. If any Contracting Party to this Agreement believes that granting a request for aid 
or any other form of cooperation hereunder may be a threat to its security or to any other 
material interest, or violate its legal order, it may refuse to cooperate in full or in part or 
make its cooperation contingent on specific conditions. 

2. The Contracting Parties will immediately notify each other in writing of any 
whole or partial refusal to cooperate or if cooperation has been made contingent on spe-
cific conditions. 

Article 17 

If, based on this Agreement, any personal data, referred to hereinafter as “data”, are 
transferred, each Contracting Party to this Agreement will comply with its internal laws 
in any such transfer. The following rules apply with regard to data transfer: 

a) The use of data by an authority is allowed only on terms and conditions deter-
mined by the transferring Contracting Party; making data available to other authorities is 
allowed only upon written consent of the transmitting authority; such consent is not 
needed for the transfer of data to prosecutors and courts, unless the transferring authority 
decides otherwise; 

b) The transferring authority should make sure that the transmitted data are accurate, 
useful and proper in their scope with regard to the purpose of their transfer; if it is found 
that the transferred data were inaccurate or that their transfer was not allowed, the trans-
ferring authority will immediately notify the receiving authority; the recipient is obli-
gated to correct or delete the data whose transfer was not allowed; 

c) While transferring data, the sending authority will provide information on the 
deadlines for their deletion in accordance with internal laws of its country; those dead-
lines notwithstanding, the transmitted data should be deleted as soon as they are no 
longer necessary for the purposes for which they were transferred; 

d) The transferring and receiving authorities are obligated to maintain records of 
data transfer, reception and deletion; the records should include information on the rea-
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son for the transfer, the transferring and receiving authorities, the time of transfer and 
deadline for deletion; 

e) The transferring and receiving authorities are obligated to protect the transferred 
data effectively against unauthorized access, against any changes without prior consent 
of the transferring authority and against unlawful transfer or disclosure; if the requested 
authority finds that the received data have been unlawfully processed, it should immedi-
ately notify the transferring authority of this fact; 

f) Upon request, the receiving authority will inform the transferring authority about 
the use of transferred data and about any results obtained from them; 

g) Anyone may request and receive information about existing data pertaining to him 
or herself, as well as about the purpose for which such data are used, if the transferring 
authority agrees to it in compliance with its laws; in such event, the right to obtain infor-
mation regarding data pertaining to oneself is subject to internal laws of the Contracting 
Party to this Agreement whose authority received the request for such information. 

Article 18 

1. Appropriate authorities of the Contracting Parties assure the protection of mutu-
ally exchanged classified information at a level at least equal to that required by internal 
laws of the transferring Contracting Party, while the equivalent classification categories 
are defined in a separate agreement. 

2. The authority transferring classified information will inform its recipient of any 
change in or removal of its classified status. 

3. Transferred classified information may be used only for the purposes for which 
requested, while making the information available to anyone other than the competent 
authorities requires written consent of the sending agency. Such consent may be granted 
at the time of transfer, if appropriate. 

4. If transferred classified information is disclosed, exposed to a risk of disclosure or 
is in violation of the laws and regulations regarding protection of such information, the 
requested authority should immediately notify the sending authority about such event, its 
circumstances and any means undertaken to mitigate its effects and to prevent its recur-
rence. 

Article 19 

Any tools and their documentation received hereunder by any competent authorities 
of the Contracting Parties may not be made available to anyone else without the prior 
consent of the authority which had provided them. 

Article 20 

1. Unless competent authorities of the Contracting Parties agree otherwise and if 
consistent with article 10, paragraph 4, above: 
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a) Any costs related to the implementation of this Agreement are borne by the Con-
tracting Party on whose territory such costs were incurred; 

b) Any costs arising from an officer’s service relationship are covered by the appro-
priate Contracting Party; 

c) Any costs related to cooperation described in article 4, paragraph 1 (d), related to 
witness protection, are borne by the Contracting Party on whose territory such protection 
takes place, while any cost of aid to the witness are covered by the Contracting Party 
which requested witness protection. 

2. Service vehicles used by officers in accordance with article 14, paragraph 2 (d), 
during intervention on the territory of the other Contracting Party are exempt from road 
and highways tolls. 

CHAPTER IV. FINAL PROVISIONS 

Article 21 

1. Any disputes regarding the interpretation or application of this Agreement will be 
resolved by direct negotiations between competent authorities of both Contracting Parties 
in accordance with their competence. 

2. If direct negotiation as set forth in paragraph 1 fails to yield a resolution, the dis-
pute will be resolved through diplomatic channels and it will not be submitted to any 
third Contracting Party. 

Article 22 

Unless otherwise agreed, each Contracting Party to this Agreement will use its own 
official language. 

Article 23 

This Agreement does not infringe upon any rights or obligations of its Contracting 
Parties resulting from other international agreements. 

Article 24 

As of the effective date of this Agreement between the Contracting Parties, the 
Agreement on Cooperation between the Ministry of Internal Affairs of the Republic of 
Poland and the Federal Ministry of Internal Affairs of the Czech and Slovak Federal Re-
public, signed in Prague on the 5th of September 1991, will be null and void. 
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Article 25 

1. This Agreement is subject to ratification and it will become effective on the thirti-
eth day following the date of ratification document exchange, which will take place in 
Prague. 

2. Provisions of paragraph 1 do not apply to article 11, which will become effective 
on the day on which border controls between the two Contracting Parties are abolished. 

3. Provision of article 14, paragraph 2 (f), will become null and void on the day on 
which border controls between the two Contracting Parties are abolished. 

4. This Agreement is made for indefinite period. It may be terminated at any time by 
either Contracting Party by diplomatic procedure. Termination becomes effective six 
months after the day the other Contracting Party to the Agreement receives the diplo-
matic note notifying thereof. 

5. Each of the Contracting Parties may temporarily suspend the application of this 
Agreement in whole or in part if this is required to protect security, public order or health 
and life of persons. The suspending Contracting Party shall immediately notify the other 
Contracting Party through diplomatic channels of the suspension or resumption of the 
Agreement. Suspension and resumption of the Agreement become effective seven days 
after receipt by the other Contracting Party of the diplomatic note.  

DONE in Warsaw on the 21st day of June 2006, in two original copies, each in Pol-
ish and Czech, both texts being equally authentic. 

On behalf of the Republic of Poland: 

On behalf of the Czech Republic: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LA RÉPUBLIQUE 
TCHÈQUE RELATIF À LA COOPÉRATION EN VUE DE LA LUTTE 
CONTRE LA CRIMINALITÉ, LA PROTECTION DE L’ORDRE PUBLIC 
ET LA COOPÉRATION DANS LES ZONES FRONTALIÈRES 

La République de Pologne et la République tchèque, ci-après dénommées les « Par-
ties contractantes », 

Animées par le désir de renforcer leurs relations dans un esprit d'amitié et de bon 
voisinage; 

Préoccupées par la recrudescence de la criminalité, en particulier la criminalité orga-
nisée, et dans le but de lutter plus efficacement contre la criminalité dans les zones fron-
talières; 

Souhaitant approfondir la coopération entre leurs autorités compétentes dans le do-
maine de la lutte contre la criminalité; 

Désireuses de formuler des principes, des formes et des méthodes optimales de coo-
pération entre les autorités susmentionnées; 

Guidées par les principes de l'égalité, de la réciprocité et du bénéfice mutuel; 
Dans le respect des règles du droit international et des dispositions de la législation 

nationale des Parties contractantes; 
Sont convenues de ce qui suit : 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

1. Les Parties contractantes s’engagent à coopérer conformément aux dispositions de 
leur législation nationale en matière de prévention et de détection des actes criminels, en 
particulier dans les domaines de la criminalité organisée, de l’identification des auteurs 
d’actes criminels ainsi que de la protection de l’ordre public et de la frontière nationale.  

2. La coopération visée par le présent Accord n’inclut pas l’entraide judiciaire en 
matière pénale. 

Article 2 

La coopération visée par le présent Accord s’applique surtout à la lutte contre les ac-
tes criminels suivants : 

a) Les atteintes à la vie, à la santé et à la liberté; 
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b) La culture illégale de plantes servant à produire des substances inébriantes et psy-
chotropes, la production illégale, la possession, l'importation, l'exportation, le transit et le 
trafic de substances inébriantes et psychotropes et de leurs précurseurs; 

c) Le terrorisme et son financement; 
d) La production illégale, la possession, l'importation, l'exportation, le transit et le 

trafic d'armes, de munitions, d'explosifs, de produits nucléaires ou radioactifs, de subs-
tances chimiques, biologiques et bactériologiques, de marchandises et technologies d'im-
portance stratégique ainsi que de technologie militaire; 

e) Les atteintes aux intérêts économiques, le blanchiment de capitaux issus de la 
criminalité et la corruption; 

f) La contrefaçon ou la falsification d'argent, de titres et autres documents et de 
moyens de paiement non en espèces ainsi que leur mise en circulation; 

g) La contrefaçon ou la falsification de documents administratifs officiels dans le but 
de les utiliser comme documents authentiques; 

h) La traite des êtres humains et le trafic d’organes et de tissus humains; 
i) L’exploitation d’enfants à des fins sexuelles et la pédopornographie; 
j) La migration clandestine, le séjour illégal des personnes et l’organisation de telles 

activités; 
k) La criminalité relative aux biens, y compris la criminalité liée aux véhicules à mo-

teur; 
l) La criminalité visant les œuvres d'art et le patrimoine culturel et historique; 
m) La criminalité environnementale; 
n) La criminalité impliquant des droits de propriété intellectuelle; 
o) La criminalité informatique; 
p) Les atteintes à l'ordre public. 

Article 3 

1. Aux fins de la coopération visée par le présent Accord, les autorités compétentes 
des Parties contractantes sont : 

- Pour la République de Pologne : 
a) Le Ministre responsable de l'intérieur; 
b) Le Ministre responsable des institutions financières; 
c) Le Ministre responsable des affaires du trésor public; 
d) L’Inspecteur général des informations financières; 
e) Le Chef de l'Agence de sécurité nationale; 
f) Le Commandant en chef de la police; 
g) Le Commandant en chef de la police des frontières; 
- Pour la République tchèque : 
a) Le Ministère de l'intérieur; 
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b) Le Présidium de la police de la République tchèque; 
c) Le Ministère des finances – Direction générale des douanes. 
2. Les Parties contractantes s’informent mutuellement de tout changement dans les 

compétences ou dans la désignation des autorités visées au paragraphe 1 du présent arti-
cle.  

3. Les autorités visées au paragraphe 1 du présent article peuvent conclure des ac-
cords exécutifs complétant le présent Accord. 

4. Les autorités visées au paragraphe 1 du présent article peuvent, d’un commun ac-
cord, échanger des agents de liaison aux fins de l’application du présent Accord. 

Article 4 

1. Aux fins du présent Accord, les autorités compétentes des Parties contractantes : 
a) Échangent des informations sur des actes criminels spécifiques, en particulier sur 

leurs auteurs et complices, sur les violations des dispositions pénales ainsi que sur les 
mesures mises en place afin de prévenir ces actes criminels et leurs résultats; 

b) Échangent des informations sur les attentats terroristes prévus et les groupes terro-
ristes dont les membres prévoient de commettre, peuvent commettre ou ont déjà commis 
des actes criminels sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties contractantes; 

c) Coopèrent dans la recherche de personnes et de biens, y compris lors d’activités 
relatives à l'identification de personnes inconnues ou de cadavres non identifiés; 

d) Coopèrent lors d’activités ayant pour but d’assurer la protection de témoins, 
conformément aux dispositions de la législation nationale de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle sont menées les activités, et échangent des informations et leurs ex-
périences en la matière; 

e) Coordonnent leurs activités relatives à la protection de l’ordre public, à la préven-
tion et à la détection des actes criminels et à l’identification de leurs auteurs, y compris 
en créant des groupes de travail conjoints, en échangeant des consultants et en organisant 
des réunions de travail sur des affaires spécifiques liées à la criminalité organisée; 

f) Coordonnent leurs activités relatives à la protection de la frontière nationale, par le 
biais d’un échange régulier d’informations sur les flux migratoires, leur portée, structure 
et destinations possibles; 

g) Échangent des informations sur les résultats de recherche dans les domaines de la 
science légale et de la criminologie, sur les structures de coopération des autorités, sur les 
méthodes utilisées dans le travail opérationnel et d’enquête, ainsi que sur les ressources 
utilisées; 

h) Fournissent, à la demande des autorités compétentes de l’autre Partie contractante, 
des informations sur les objets utilisés pour commettre un acte criminel ou issus d’une 
activité criminelle, ainsi que des modèles desdits objets et des échantillons de substances 
inébriantes et psychotropes; 

i) Coopèrent afin d’assurer un contact direct entre elles, échangent et actualisent les 
informations nécessaires pour assurer ledit contact, y compris leurs adresses de courrier 
électronique; 
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j) Se donnent mutuellement accès, le cas échéant, à leurs moyens techniques; 
k) Élaborent et réalisent, le cas échéant, des programmes conjoints de lutte contre la 

criminalité; 
l) Coopèrent dans le but d’accroître leur expertise, y compris par l’échange de spé-

cialistes, et en échangeant des informations sur les moyens et méthodes de lutte contre la 
criminalité ainsi qu’en assurant la participation d’observateurs lors de certaines activités; 

m) Échangent des informations sur leurs dispositions juridiques, y compris les modi-
fications pouvant y être apportées, ainsi que des analyses, documents de fond et textes 
spécialisés; 

n) Échangent des modèles de documents administratifs officiels; 
o) À la demande des autorités compétentes de l’autre Partie, réalisent toute autre ac-

tivité nécessaire à la coopération visée par le présent Accord. 
2. Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent des informations 

concernant leurs compétences respectives, y compris leur compétence territoriale, ainsi 
que tout domaine d’activité particulier couvert par leurs unités organisationnelles compé-
tentes. 

Article 5 

1. Aux fins de la coopération visée par le présent Accord, les Parties contractantes se 
prêtent mutuellement une assistance sur demande. La demande d’aide est rédigée par 
écrit et transmise par le biais des moyens techniques disponibles. En cas d’urgence, la 
demande peut aussi être faite verbalement ; cependant, elle doit être confirmée par écrit 
dans les plus brefs délais. 

2. La demande d’assistance est examinée dans les plus brefs délais. Dans le cas où 
l’autorité à laquelle s’adresse la demande ne serait pas compétente pour l’examiner, elle 
transmet la demande à l’autorité compétente en la matière, et en informe l’autorité requé-
rante. Si l’examen de la demande le nécessite, l’autorité compétente peut demander des 
informations supplémentaires. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’informent mutuellement des 
unités organisationnelles responsables de la transmission et de l’examen des demandes 
d’assistance. 

CHAPITRE II. COOPÉRATION DANS LES ZONES FRONTALIÈRES 

Article 6 

Aux fins du présent Accord, les zones frontalières sont : 
- Pour la République de Pologne, les territoires qui relèvent de la compétence territo-

riale des autorités visées au paragraphe 1 de l'article 7 du présent Accord; 
- Pour la République tchèque, les districts relevant des tribunaux régionaux 

d’Ostrava, de Hradec Králové et d’Ústí nad Labem. 
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Article 7 

1. Aux fins de la coopération visée par le présent Accord dans les zones frontalières, 
les autorités compétentes des Parties contractantes, outre les autorités visées au paragra-
phe 1 de l’article 3 du présent Accord, sont : 

- Pour la République de Pologne : 
a) Pour les forces de police : 
- Le chef de la police régionale à Katowice; 
- Le chef de la police régionale à Opole; 
- Le chef de la police régionale à Wroclaw. 
b) Pour la police des frontières : 
- Le chef du département de la police des frontières de Luzycki à LubaĔ; 
- Le chef du département de la police des frontières des Sudètes à Káodzko; 
- Le chef du département de la police des frontières de Silésie à Racibórz. 
c) Pour les services douaniers : 
- Le directeur des services douaniers à Katowice; 
- Le directeur des services douaniers à Wroclaw. 
- Pour la République tchèque : 
a) Pour les forces de police : 
- Le Département de la police de la République tchèque de la région de Moravie du 

Nord du district d’Ostrava; 
- Le Département de la police de la République tchèque de la région de Bohême de 

l'Est du district de Hradec Králové; 
- Le Département de la police de la République tchèque de la région de Bohême du 

Nord du district d’Ústí nad Labem; 
- La direction régionale de la police des étrangers et des frontières d’Ostrava, Dépar-

tement de la police de la République tchèque; 
- La direction régionale de la police des étrangers et des frontières de Hradec Králo-

vé, Département de la police de la République tchèque; 
- La direction régionale de la police des étrangers et des frontières d’Ústí nad La-

bem, Département de la police de la République tchèque; 
b) Pour les services douaniers : 
- Services douaniers d’Ostrava; 
- Services douaniers d’Olomouc; 
- Services douaniers de Hradec Králové; 
- Services douaniers d’Ústí nad Labem. 
2. Les autorités visées au paragraphe 1 du présent article peuvent, dans le cadre de 

l’article 5, transmettre et examiner directement des demandes d’assistance. Elles ont éga-
lement la possibilité de transmettre et d’examiner ce type de demandes par l’entremise 
des autorités visées au paragraphe 1 de l’article 3. 
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Article 8 

1. Les autorités visées au paragraphe 1 de l’article 7 du présent Accord peuvent 
constituer des patrouilles communes agissant dans un rayon de 25 kilomètres de la fron-
tière nationale commune, sous la supervision d’un agent de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle la patrouille exerce ses activités. 

2. Les agents de l’une des Parties contractantes qui mènent des activités dans le ca-
dre d’une patrouille commune sur le territoire de l’autre Partie contractante sont habilités 
à établir l’identité des personnes. Si une personne refuse de présenter un document per-
mettant d’établir son identité ou s’il est avéré que la personne est recherchée, les agents 
sont habilités à arrêter ladite personne. La personne ainsi détenue est transférée sans dé-
lais aux agents de la Partie contractante sur le territoire de laquelle a eu lieu l’arrestation. 

Article 9 

La coopération des autorités visées au paragraphe 1 de l’article 7, outre les formes de 
coopération mentionnées au paragraphe 1 de l’article 4 et à l’article 8 du présent Accord, 
couvre notamment : 

a) La coordination des recherches réalisées dans les zones frontalières; 
b) L’échange d’informations, les consultations et l’assistance technique fournie sur 

le territoire de l’autre Partie contractante; 
c) La transmission des informations nécessaires pour évaluer l’état de la sécurité 

dans les zones frontalières; 
d) L’élaboration de plans communs d’intervention dans les zones frontalières; 
e) L’information au préalable des actions, interventions et événements importants 

prévus dans les zones frontalières; 
f) La transmission d’informations sur les transports transfrontaliers d’envois dange-

reux; 
g) Les consultations opérationnelles communes; 
h) La coopération lors d’opérations impliquant des aéronefs; 
i) La transmission d’informations et l’échange d’expériences sur la fluidité et la sé-

curité de la circulation routière transfrontalière; 
j) La réalisation d’autres activités coordonnées. 

Article 10 

1. Des bureaux communs, composés d’agents des autorités ou mandatés par les auto-
rités visées au paragraphe 1 de l’article 7 du présent Accord et, le cas échéant, par les au-
torités visées au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord, ci-après dénommés « bu-
reaux communs », peuvent être définitivement ou provisoirement établis sur le territoire 
des Parties contractantes, près de la frontière nationale. 

2. Les agents des bureaux communs échangent, analysent et transmettent des infor-
mations sur les affaires concernant les zones frontalières, et participent sous d’autres 
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formes à la coordination de la coopération prévue dans le cadre du présent Accord. Les 
contacts officiels et l’échange d’informations par l’entremise des autorités visées au pa-
ragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord demeurent inviolables. 

3. Les agents des bureaux communs ne sont soumis qu’aux ordres et instructions of-
ficiels, ainsi qu’à l’autorité disciplinaire de leurs supérieurs. Les agents des bureaux 
communs ne mènent des interventions communes qu’après avoir reçu l’accord des autori-
tés des deux Parties contractantes visées au paragraphe 1 de l’article 7 du présent Accord 
et uniquement sous des formes prévues par le présent Accord. 

4. Les Gouvernements des Parties contractantes peuvent convenir, par un échange de 
notes par la voie diplomatique, de la création de bureaux communs et définir les modali-
tés relatives au partage des coûts associés à la création et au maintien desdits bureaux 
communs. 

Article 11 

1. Les agents des Parties contractantes, qui poursuivent sur leur propre territoire na-
tional : 

a) Un suspect ou une personne soupçonnée d’avoir commis un acte délibéré de natu-
re pénale passible, selon les dispositions de la législation nationale des deux Parties 
contractantes, d’une peine de privation de liberté maximale d’au moins un an ou d’une 
peine plus sévère; ou 

b) Un fugitif s’étant échappé de son lieu de détention, d’une prison, d’une maison de 
correction ou d’une institution psychiatrique, où il avait été placé suite à un arrêt du tri-
bunal; 
ont le droit de continuer la poursuite sur le territoire de la deuxième Partie contractante 
sans accord préalable, si, étant donné le caractère urgent de l’affaire, les autorités compé-
tentes de cette deuxième Partie contractante n’ont pu être informées au préalable ou si el-
les ne peuvent continuer immédiatement la poursuite. 

2. Les autorités compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle doit 
être continuée la poursuite sont informées dans les plus brefs délais, généralement avant 
le franchissement de la frontière nationale, du lieu et de l’heure du franchissement de la-
dite frontière par la personne poursuivie et les agents continuant la poursuite ainsi que 
des armes et moyens techniques détenus par lesdits agents. 

3. La poursuite peut être continuée si les agents concernés remplissent les conditions 
suivantes : 

a) Ils respectent les dispositions du présent Accord, les dispositions de la législation 
nationale et les instructions des autorités compétentes de la Partie contractante sur le ter-
ritoire de laquelle ils exercent leurs fonctions; 

b) Ils sont en possession d’une identification officielle et la présentent lors de chaque 
demande des agents de la Partie contractante sur le territoire de laquelle est continuée la 
poursuite; 

c) Ils sont facilement identifiables, ce qui signifie qu’ils portent un uniforme et utili-
sent un véhicule officiel; s’ils ne peuvent remplir ces deux conditions, ils doivent au 
moins en remplir une. 
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4. La poursuite doit cesser dès que l’ordonnent les autorités compétentes de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle est continuée la poursuite. Si la demande d’arrêt 
de la poursuite est transmise verbalement aux agents continuant la poursuite, les autorités 
compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle a été continuée la pour-
suite transmettent dans les plus brefs délais une confirmation écrite de cette demande aux 
autorités compétentes de l’autre Partie contractante. 

5. Les agents continuant la poursuite n’ont pas accès aux logements privés et aux 
endroits généralement inaccessibles. 

6. L’arrestation d’un fugitif est réalisée par les agents de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle est continuée la poursuite. Dans le cas où lesdits agents ne peuvent 
pas intervenir suffisamment rapidement, les agents continuant la poursuite peuvent arrê-
ter le fugitif et le transférer dans les plus brefs délais aux agents de la Partie contractante 
sur le territoire de laquelle est continuée la poursuite. 

7. Les agents ayant placé un fugitif en état d’arrestation conformément aux disposi-
tions de la deuxième phrase du paragraphe 6 du présent article peuvent le soumettre à 
une fouille afin de lui retirer son arme ou autres objets dangereux. Ces objets détenus par 
le fugitif peuvent lui être enlevés. Lors du transfert dudit fugitif, les objets lui ayant été 
enlevés sont aussi transférés. 

8. Une personne arrêtée conformément aux dispositions du paragraphe 6 du présent 
article peut être placée en détention par les autorités compétentes de la Partie contractante 
sur le territoire de laquelle a été continuée la poursuite, conformément aux dispositions 
de la législation nationale de cette Partie contractante et peu importe sa nationalité. Si 
cette personne n’a pas la nationalité de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
elle a été placée en détention, elle est libérée dans un délai de six heures après avoir été 
détenue, délai qui ne tient pas compte de la période entre minuit et neuf heures du matin, 
à moins que les autorités compétentes de cette Partie contractante n’aient reçu avant 
l’expiration de ce délai une demande de remise ou de transfert de cette personne présen-
tée sous n’importe quelle forme, mais en général par écrit, transmise par le biais des 
moyens techniques disponibles, sous réserve des dispositions de la législation nationale 
de cette Partie contractante permettant l’application d’autres motifs d’arrestation ou 
d’autres moyens de restriction de la liberté individuelle. 

9. Après la fin de la poursuite, les agents ayant continué la poursuite présentent un 
rapport des mesures prises aux autorités compétentes de la Partie contractante sur le terri-
toire de laquelle a été continuée la poursuite. 

10. Les agents ayant continué la poursuite ont l’obligation de se présenter devant les 
autorités compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle a été continuée 
la poursuite, à leur demande, dans le but de préciser les circonstances entourant la pour-
suite réalisée. 

Article 12 

1. En cas de besoin urgent, chacune des Parties contractantes peut, dans le but 
d’empêcher une menace à son ordre public, de protéger sa frontière nationale ou de lutter 
contre la criminalité, détacher ses propres agents des autorités ou mandatés par les autori-
tés visées par le paragraphe 1 de l’article 7 du présent Accord, auprès des autorités de 
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l’autre Partie contractante, visées par le paragraphe 1 de l’article 7 du présent Accord, 
pour qu’elles les appuient dans l’exercice de leurs fonctions. 

2. L’assistance visée par le paragraphe 1 du présent article ne peut être prêtée que 
sur la base d’un accord entre les autorités visées par le paragraphe 1 de l’article 3 du pré-
sent Accord. 

3. Le besoin urgent d’assistance dans le but d’empêcher une menace à l’ordre public 
ou de protéger la frontière nationale survient en particulier lorsque l’action souhaitée se-
rait impossible à mener ou sérieusement mise en cause sans la participation des agents vi-
sés au paragraphe 1 du présent article, et dans le cas de la lutte contre la criminalité, lors-
qu’on ne réussirait pas à détecter les activités criminelles ou ses auteurs ou lorsqu’il se-
rait beaucoup plus difficile de le faire sans la participation des agents visés au paragraphe 
1 du présent article. Ce besoin survient en particulier lorsque la menace est liée à la pré-
sence d’un ressortissant de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Par-
tie. 

4. Les agents fournissant l’assistance visée au paragraphe 1 du présent article ne 
peuvent accomplir des tâches que sous la direction d’un agent de l’autre Partie contrac-
tante et en présence des agents de cette autre Partie contractante. Dans le cas d’activités 
menées sur la base d’une ordre des agents fournissant l’assistance, la Partie contractante 
dont les agents dirigent l’intervention est tenue responsable, sous réserve des autres dis-
positions du présent Accord relatives au droit à réparation. 

Article 13 

1. Les agents des Parties contractantes qui mènent des activités liées à la sécurité du 
transport ferroviaire sont compétents dans les trains circulant entre la frontière nationale 
et la gare la plus proche située sur le territoire de l’autre Partie contractante où le train 
s’arrête régulièrement, et peuvent prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir 
l’ordre public et la sécurité des personnes et des biens, conformément aux dispositions de 
la législation nationale de la Partie contractante sur le territoire de laquelle ils agissent. 

2. Les personnes arrêtées ou les objets saisis dans le cadre des activités visées au pa-
ragraphe 1 du présent article sont remis aux autorités compétentes de l’autre Partie 
contractante à la gare la plus proche située sur le territoire de cette autre Partie contrac-
tante où le train s’arrête régulièrement. 

3. Les Parties contractantes garantissent aux agents visés au paragraphe 1 du présent 
article qu’ils peuvent voyager gratuitement jusqu’à la gare la plus proche située sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante où le train s’arrête régulièrement, et leur donnent la 
possibilité d’utiliser les moyens de télécommunication ferroviaires si nécessaire. 

CHAPITRE III. DISPOSITIONS JURIDIQUES 

Article 14 

1. Les agents des Parties contractantes, lors de l'exercice de leurs fonctions sur le ter-
ritoire de l'autre Partie contractante au titre du présent Accord, jouissent de la même pro-
tection juridique que celle accordée aux agents de cette autre Partie contractante. 
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2. Les agents visés au paragraphe 1 du présent article, sont autorisés à : 
a) Porter leur uniforme; 
b) Porter leur arme officielle ainsi que des instruments de coercition physique; 
c) Utiliser leur arme, mais uniquement en cas de légitime défense, et les instruments 

de coercition physique uniquement selon les conditions et de la manière définis dans les 
dispositions de la législation nationale de la Partie contractante sur le territoire de laquel-
le ils exercent leurs fonctions; 

d) Détenir et utiliser d’autres instruments techniques nécessaires à l’exercice de leurs 
fonctions conformément aux dispositions de la législation nationale de la Partie contrac-
tante sur le territoire de laquelle ils exercent leurs fonctions; 

e) Franchir la frontière nationale sur la base de leur identification officielle, afin de 
réaliser des tâches conformément aux articles 8, 11, 12 et 13; 

f) Franchir la frontière nationale hors des points de passage officiels afin de réaliser 
des tâches conformément à l’article 8; 

g) Utiliser des aéronefs sur la base des principes définis dans les dispositions de la 
législation nationale de la Partie contractante sur le territoire de laquelle ils exercent leurs 
fonctions, après avoir obtenu l’accord : en République de Pologne, des autorités compé-
tentes locales visées à l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 7 du présent Accord, et en 
République tchèque, des autorités visées à l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 3 du 
présent Accord. 

3. Les facilités visées au paragraphe 2 du présent article peuvent être limitées ou 
soumises à des conditions supplémentaires définies par les autorités compétentes de 
l’autre Partie contractante. 

Article 15 

1. Les Parties contractantes renoncent mutuellement à tout droit à réparation pour les 
pertes ou les détériorations de leur patrimoine dans l'éventualité où elles auraient été cau-
sées par un agent de l'autre Partie contractante dans l'exercice de ses fonctions au titre de 
l’exécution du présent Accord. 

2. Les Parties contractantes renoncent mutuellement à tout droit à réparation en cas 
de blessures ou de décès d'un agent survenu dans l'exercice de ses fonctions au titre de 
l’exécution du présent Accord. Le droit à compensation dudit agent ou de ses proches sur 
la base des dispositions de la législation nationale de la Partie contractante dont il était un 
agent au moment où sont survenus les faits donnant droit à cette compensation demeure 
inviolable. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas si le dommage a été 
causé intentionnellement ou par négligence grave. 

4. En cas de dommage causé à un tiers par un agent de l'une des Parties contractantes 
dans l'exercice de ses fonctions au titre de l'exécution du présent Accord sur le territoire 
de l'autre Partie contractante, la Partie contractante sur le territoire de laquelle sont sur-
venus les faits donnant droit à cette compensation répond de celui-ci selon les disposi-
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tions de sa législation nationale qui seraient applicables si le dommage avait été causé par 
un de ses propres agents. 

5. La Partie contractante dont l’agent a causé un dommage sur le territoire de l'autre 
Partie contractante rembourse à cette dernière la totalité du montant que celle-ci a versé à 
titre de réparation au sens du paragraphe 4 du présent article. 

6. Les dispositions du paragraphe 5 ne s'appliquent pas si l'agent de l’une des Parties 
contractantes qui a causé le dommage a agi sous la recommandation directe d'un agent de 
l'autre Partie contractante auquel il était subordonné. 

7. Les autorités compétentes des Parties contractantes coopèrent étroitement afin de 
faciliter le règlement des prétentions à réparation. Elles échangent notamment toutes les 
informations dont elles disposent sur les cas de dommages au sens du présent article. 

Article 16 

1. Si l'une ou l'autre des Parties contractantes estime que répondre positivement à 
une demande d’assistance ou à toute autre forme de coopération au titre du présent Ac-
cord pourrait menacer sa propre sécurité ou tout autre intérêt significatif, ou porter attein-
te à son ordre juridique, elle est autorisée à refuser en tout ou en partie la coopération ou 
à la soumettre à la satisfaction de certaines conditions. 

2. Les Parties contractantes s’informent dans les plus brefs délais par écrit des rai-
sons invoquées en cas de refus en tout ou en partie d’une demande de coopération ou si 
la satisfaction de certaines conditions est exigée. 

Article 17 

Si des données à caractère personnel, ci-après dénommées « données », sont trans-
mises au titre du présent Accord, chacune des Parties contractantes en assure la transmis-
sion conformément aux dispositions de sa propre législation nationale en la matière. Les 
principes suivants s’appliquent lors de la transmission des données : 

a) L’autorité réceptrice peut utiliser ces données uniquement aux fins et au regard 
des conditions définies par l’autorité expéditrice; d’autres autorités souhaitant avoir accès 
aux données ne pourront y avoir accès qu’après avoir reçu l’accord écrit de l’autorité ex-
péditrice; toutefois, cet accord n’est pas nécessaire pour transmettre les données aux pro-
cureurs et aux tribunaux, à moins que l’autorité expéditrice n’en décide autrement; 

b) L’autorité expéditrice doit veiller à l’exactitude des données transmises, ainsi qu’à 
leur utilité et pertinence par rapport aux fins pour lesquelles elles sont transmises; s'il 
s'avère, ultérieurement, que des données inexactes ont été transmises, ou que le transfert 
n’a pas été permis, l’autorité expéditrice en informe immédiatement l’autorité réceptrice, 
laquelle est contrainte de rectifier les données ou de détruire les données indûment 
transmises; 

c) Lors de la transmission de telles données, l’autorité expéditrice fournit des infor-
mations sur le délai au-delà duquel les données devront être détruites conformément à la 
législation nationale de la Partie contractante dont elle est une autorité; indépendamment 
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de ce délai, les données transmises doivent être détruites si elles ne sont plus utiles aux 
fins pour lesquelles elles avaient été transmises; 

d) L’autorité expéditrice et l’autorité réceptrice sont obligées de conserver des enre-
gistrements de la transmission, réception et destruction des données; ces enregistrements 
doivent contenir des informations sur les motifs de transmission, l’autorité expéditrice et 
l’autorité réceptrice, le moment de la transmission, la portée des données ainsi que leur 
destruction; 

e) L’autorité expéditrice et l’autorité réceptrice sont responsables de protéger effica-
cement les données transmises contre l’accès illicite auxdites données, contre leur modi-
fication sans l’accord préalable de l’autorité expéditrice ainsi que contre leur transmis-
sion et diffusion illicite au regard de la législation applicable; si l’autorité réceptrice 
constate une utilisation illégale des données transmises, elle doit en informer l’autorité 
expéditrice dans les plus brefs délais; 

f) À la demande de l’autorité expéditrice, l’autorité réceptrice fournit des informa-
tions sur l'utilisation des données reçues et sur le résultat de leur utilisation; 

g) À la demande d’un individu, celui-ci se voit fournir des informations sur 
l’existence de données le concernant et sur les fins pour lesquelles elles sont utilisées, si 
l’autorité expéditrice y consent, conformément aux dispositions de la législation nationa-
le en la matière; dans ce cas, le droit dudit individu à diffuser les informations sur les 
données le concernant est soumis aux dispositions de la législation nationale de la Partie 
contractante de l’autorité ayant reçu la demande de transmission d’informations. 

Article 18 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes assurent la protection des in-
formations classées qu’elles se transmettent mutuellement à un niveau qui n’est pas 
moindre que celui défini dans les dispositions de la législation nationale de la Partie 
contractante expéditrice, alors que l’équivalence des clauses de confidentialité est définie 
par un accord séparé. 

2. L’autorité expéditrice d’informations classées informe l’autorité réceptrice des 
modifications ou de la suppression de leur clause de confidentialité. 

3. Les informations classées transmises ne peuvent être utilisées qu’aux fins pour 
lesquelles a eu lieu la transmission et elles ne peuvent être rendues accessibles à des tiers 
ou à d’autres autorités compétentes que sur autorisation écrite de l'autorité expéditrice. 
Dans certains cas justifiés, un tel accord peut être donné au moment de la transmission 
des informations classées. 

4. Si une information classée transmise est révélée ou exposée à la divulgation, ou en 
cas d’infraction aux dispositions régissant la protection des informations classées trans-
mises, l'autorité réceptrice en informe dans les plus brefs délais l'autorité expéditrice, et 
lui fournit des précisions sur les circonstances de l'événement et ses conséquences ainsi 
que sur les actions entreprises en vue de prévenir ces événements à l'avenir. 
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Article 19 

Les moyens techniques et la documentation y étant associée reçus par les autorités 
compétentes des Parties contractantes dans le cadre du présent Accord ne peuvent être 
accessibles à des tiers sauf en cas d’accord préalable de l’autorité les ayant fournis. 

Article 20 

1. À moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en conviennent 
autrement et sous réserve du paragraphe 4 de l’article 10 du présent Accord : 

a) Les coûts associés à l'exécution du présent Accord sont assumés par la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle les coûts ont été générés; 

b) Les coûts découlant d’activités officielles réalisées par un agent sont assumés par 
la Partie contractante dont relève cet agent; 

c) Les coûts liés à l’exécution de la coopération visée à l’alinéa d du paragraphe 1 de 
l’article 4 du présent Accord et associés à la protection d’un témoin, sont assumés par la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle les activités liés à la protection du témoin 
ont eu lieu, et les coûts liés à l’aide apportée au témoin sont assumés par la Partie 
contractante ayant demandé la protection du témoin. 

2. Les véhicules officiels utilisés par les agents conformément aux dispositions de 
l’alinéa d du paragraphe 2 de l’article 14 du présent Accord, relativement à leur interven-
tion sur le territoire de l’autre Partie contractante, sont exemptés des redevances 
d’utilisation des routes et autoroutes. 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 21 

1. Tout litige découlant de l'interprétation ou de l'application du présent Accord sera 
tranché par le biais de négociations directes entre les autorités compétentes des Parties 
contractantes dans la mesure de leurs compétences. 

2. Si aucun accord n'est conclu par le biais des négociations directes visées au para-
graphe 1 du présent article, le litige sera tranché par la voie diplomatique et ne sera pas 
soumis à un tiers. 

Article 22 

Dans le cadre de l’application du présent Accord, les Parties contractantes utilisent 
leur propre langue officielle, à moins qu’il n’en soit convenu autrement. 

Article 23 

Le présent Accord n'affecte pas les dispositions et autres obligations des Parties 
contractantes établies dans d’autres accords internationaux. 
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Article 24 

Dès l’entrée en vigueur du présent Accord régissant les relations entre les Parties 
contractantes, l’Accord de coopération entre le Ministère de l’intérieur de la République 
de Pologne et le Ministère fédéral de l’intérieur de la République fédérale tchèque et slo-
vaque, signé à Prague le 5 septembre 1991, cessera d’avoir effet. 

Article 25 

1. Le présent Accord est soumis à ratification et entrera en vigueur le trentième jour 
après la date de l'échange des instruments de ratification, qui aura lieu à Prague. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas à 
l’article 11, qui entrera en vigueur à la date de l’abolition des contrôles frontaliers le long 
de la frontière nationale entre les Parties contractantes. 

3. La disposition de l’alinéa f du paragraphe 2 de l’article 14 du présent Accord ces-
sera d’avoir effet à la date de l’abolition des contrôles frontaliers le long de la frontière 
nationale entre les Parties contractantes. 

4. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chacune des Parties 
contractantes se réserve le droit de dénoncer le présent Accord à tout moment par la voie 
diplomatique. La dénonciation prendra effet six mois après la date de réception par l'autre 
Partie contractante de la note diplomatique l’en informant. 

5. Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de suspendre temporairement 
l’application du présent Accord en tout ou en partie, lorsque la protection de la sécurité, 
de l’ordre public, de la santé ou de la vie des citoyens l’exige. La Partie contractante res-
ponsable de la suspension temporaire ou de la reprise du présent Accord en informe dans 
les plus brefs délais l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. La suspension 
temporaire ou la dénonciation du présent Accord prend effet sept jours après la date de 
réception par l’autre Partie contractante de la note diplomatique l’en informant. 

FAIT à Varsovie le 21 juin 2006, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
polonaise et tchèque, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République de Pologne : 

Pour la République tchèque : 
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[ NORWEGIAN TEXT – TEXTE NORVÉGIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF FINLAND AND THE KING-
DOM OF NORWAY ON THE MAINTENANCE OF THE NATIONAL 
BORDER BETWEEN THE TWO COUNTRIES 

Article 1 

The national border between the Republic of Finland and the Kingdom of Norway 
shall follow the course specified in the most recent border demarcation documents in the 
agreements signed between the Finnish and Norwegian border commissions, as approved 
by their respective governments. 

Article 2 

The Contracting Parties hereby undertake to attend to the supervision and mainte-
nance of the two sides of the border and to take the necessary measures to maintain the 
border demarcation in the condition in which it was left following the last border review.  

Such measures shall include but shall not be limited to: 
- Deforestation in the vicinity of the strips on either side of the border where there is 

significant regrowth of vegetation; 
- Repair of damaged border markers; 
- Maintenance of the yellow marking on the border markers and engraving of border 

stones; 
- Measures to determine the national border in cases where technical works necessi-

tate modifications or improvements within circumscribed areas; 
- Measures made necessary by possible modifications to the deep-water channels of 

the Teno river system, where such modifications result from technical projects or major 
natural changes. 

The work shall be carried out in accordance with the instructions of the Finnish and 
Norwegian border commissions responsible for the last general review and in accordance 
with guidelines concerning the technical work to be carried out. 

Article 3 

The maintenance of the border shall be shared between the two Contracting Parties 
as follows: 

1. Finland shall be responsible for work within the area where maintenance was 
placed under Norway's responsibility at the time of the last general border review. 
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2. Norway shall be responsible for work within the area where maintenance was 
placed under Finland's responsibility at the time of the last general border review. 

3. Finland and Norway shall be jointly responsible for work on the Teno river sys-
tem from marker 342A to marker 343. 

Article 4 

Before work begins, the authorities of one Contracting Party shall notify the compe-
tent authorities of the other Contracting Party of the work in writing. Representatives of 
the competent authorities of the other Contracting Party shall have the right to be present 
when the work is carried out. 

Article 5 

Where the competent authorities of one Contracting Party consider that measures 
need to be taken to maintain a section of the border, they shall notify the competent au-
thorities of the other Contracting Party responsible for such maintenance. 

Article 6 

Maintenance work carried out shall be recorded in reports, copies of which shall be 
sent to the competent authorities of the other Contracting Party. Maintenance work to be 
carried out on the Teno river system shall be recorded in reports prepared jointly by the 
competent authorities of the two Contracting Parties. The reports shall be included in the 
border documents for the purposes of the next general border review. 

Article 7 

The competent authorities referred to in the present Agreement shall be, in Finland, a 
border review commission and, in Norway, the designated border commissioner. 

Article 8 

Expenses arising from the maintenance of the border demarcation and of the strips 
on either side of the border shall be shared in a timely fashion in the agreed manner. 

Expenses arising from improvements to the border demarcation owing to technical 
works or major natural changes in the terrain shall be shared in a timely fashion in the 
agreed manner. 

Article 9 

The present Agreement shall enter into force 30 days after the date on which the 
Contracting Parties notify each other through the diplomatic channel that the formalities 
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for entry into force of the Agreement provided for in their domestic law have been com-
pleted. 

Article 10 

The competent authorities of each of the Contracting Parties shall establish and sub-
mit in a timely fashion preparations and proposals for the next general border review re-
ferred to above. 

Article 11 

DONE at Oslo on 27 February 2007, in two copies in the Finnish and Norwegian 
languages, both texts being equally authentic. 

IN WITNESS WHEREOF, the plenipotentiaries of the two States have signed the 
present Agreement. 

For the Government of the Republic of Finland: 
JARMO RATIA 

For the Government of the Kingdom of Norway: 
KNUT OLE FLÅTHEN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET LE ROYAUME DE 
NORVÈGE RELATIF À L’ENTRETIEN DE LA FRONTIÈRE NATIO-
NALE ENTRE LES DEUX PAYS 

Article 1 

La frontière nationale entre la République de Finlande et le Royaume de Norvège 
suit le tracé défini dans les plus récents documents de démarcation des frontières dans les 
accords signés entre les commissions des frontières finlandaise et norvégienne, telles 
qu’approuvées par leurs gouvernements respectifs. 

Article 2 

Les Parties contractantes s’engagent à pourvoir à la surveillance et à l’entretien des 
deux côtés de la frontière, et à prendre les mesures nécessaires pour maintenir 
l’abornement de la frontière dans l’état dans lequel il se trouvait à la suite de la dernière 
révision des frontières.  

Ces mesures comprennent, sans s’y limiter : 
- Le déboisement à proximité des bandes de chaque côté de la frontière où il y a un 

fort renouvellement de la végétation; 
- La réparation des bornes frontière endommagées; 
- L’entretien du marquage en jaune des bornes frontière et la gravure des pierres 

frontalières; 
- Les mesures pour définir les frontières nationales dans les cas où les ouvrages 

techniques nécessitent des modifications ou des améliorations sur certaines zones cir-
conscrites; 

- Les mesures dictées par d’éventuelles modifications du chenal en eaux profondes 
du système fluvial de Teno, lorsque les modifications résultent de projets techniques ou 
de grands changements naturels. 

Les travaux sont exécutés conformément aux instructions des commissions des fron-
tières finlandaise et norvégienne chargées de la dernière révision générale et conformé-
ment aux directives concernant le travail technique à effectuer. 

Article 3 

L’entretien de la frontière sera réparti comme suit entre les deux Parties contractan-
tes : 

1. La Finlande est chargée des travaux sur la zone où l’entretien a été placé sous la 
responsabilité de la Norvège lors de la dernière révision générale des frontières. 
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2. La Norvège est chargée des travaux sur la zone où l’entretien a été placé sous la 
responsabilité de la Finlande lors de la dernière révision générale des frontières. 

3. La Finlande et la Norvège sont chargées en commun des travaux sur le système 
fluvial de Teno de la borne 342A à la borne 343. 

Article 4 

Avant le commencement des travaux, les autorités de l’une des Parties contractantes 
informeront par écrit des travaux les autorités compétentes de l’autre Partie contractante. 
Les représentants des autorités compétentes de l’autre Partie contractante auront le droit 
d’assister à l’exécution des travaux. 

Article 5 

Si les autorités compétentes de l’une des Parties contractantes estiment qu’il est né-
cessaire de prendre des mesures d’entretien au sujet d’un segment de la frontière, elles en 
informent les autorités compétentes de l’autre Partie contractante chargées dudit entre-
tien. 

Article 6 

Les travaux d’entretien effectués sont constatés dans des rapports dont il est adressé 
copie aux autorités compétentes de l’autre Partie contractante. Les travaux d’entretien à 
effectuer sur le système fluvial de Teno sont constatés dans des rapports dressés en 
commun par les autorités compétentes des deux Parties contractantes. Les rapports sont 
joints aux documents relatifs à la frontière aux fins de la révision générale suivante des 
frontières. 

Article 7 

Les autorités compétentes visées par le présent Accord sont, en Finlande, une com-
mission chargée de la révision des frontières et, en Norvège, le commissaire des frontiè-
res désigné. 

Article 8 

Les frais occasionnés par l’entretien de l’abornement frontalier et des bandes situées 
de chaque côté de la frontière seront répartis en temps utile de la manière convenue. 

Les frais occasionnés par l’amélioration de l’abornement de la frontière en raison de 
travaux techniques ou de grandes modifications naturelles du terrain seront répartis en 
temps utile de la manière convenue. 
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Article 9 

Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties 
contractantes se seront mutuellement informées par la voie diplomatique que les formali-
tés d’entrée en vigueur de l’Accord prévues par leur droit interne ont été accomplies. 

Article 10 

Les autorités compétentes de chacune des Parties contractantes établiront et soumet-
tront en temps utile des préparatifs et des propositions en vue de ladite prochaine révision 
générale des frontières. 

Article 11 

FAIT à Oslo le 27 février 2007, en double exemplaire, en langues finnoise et norvé-
gienne, les deux textes faisant également foi.  

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États ont signé le présent Accord. 

Pour la République de Finlande : 
JARMO RATIA 

Pour le Royaume de Norvège : 
KNUT OLE FLÅTHEN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE SWISS CONFEDERATION CONCERNING THE ESTABLISH-
MENT OF ADJACENT BORDER CONTROL FACILITIES AND ON-
VEHICLE BORDER CONTROL DURING TRANSPORT 

The President of the Federal Republic of Germany and the Swiss Federal Council, 
Desiring to facilitate the crossing of the border between the two countries have de-

cided to conclude an Agreement and have for that purpose appointed as their plenipoten-
tiaries: 

The President of the Federal Republic of Germany: 
Dr. Ernst Günther Mohr, Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary of the Fed-

eral Republic of Germany in Switzerland, 
Dr. Karl Zepf, Undersecretary at the Federal Ministry of Finance; 
The Swiss Federal Council: 
Federal Council member Mr. Max Petitpierre, Head of the Federal Political Depart-

ment, 
Dr. Charles Lenz, Director-General of Customs. 
Who, having exchanged their full powers, found in due and good form, have agreed 

as follows: 

PART I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1 

1. The two States shall, pursuant to this Agreement, facilitate and expedite the cross-
ing of the border between the two countries by rail, road and waterway. 

2. For that purpose, they shall: 
 (a) Establish adjoining border control offices; 
 (b) Institute on-vehicle border control operations during transport on specified 

routes; 
 (c) Authorize the competent officials of one State to exercise their authority, pursu-

ant to this Agreement, in the territory of the other State. 
3. The competent highest authorities of the two States shall, by agreement between 

them, designate, relocate, modify or discontinue: 
 (a) The adjoining border control offices, including their territorial jurisdiction; 
 (b) The routes on which on-vehicle border control operations may be performed in 

transit by officials of both States; 
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 (c) The routes on which arrested persons may be escorted back and seized goods or 
evidence brought back; 

 (d) The routes on which goods may be escorted to another border control office of 
the same State. 

4. Arrangements concluded pursuant to paragraph 3 shall be confirmed and put into 
effect by an exchange of diplomatic notes.  

Article 2 

For the purposes of this Agreement: 
1. The term "border control" means the application of all legal and administrative 

provisions of the two States relating to the crossing of the border by persons and the en-
try, exit and transit of goods (which here and hereafter shall be understood to include ve-
hicles), and other items of property; 

2. The term "host State" means the State in whose territory the border control opera-
tions of the other State are carried out; 

The term "neighbouring State" means the other State; 
3. The term "zone" means the area of the host State in which the officials of the 

neighbouring State are authorized to carry out border control operations; 
4. The term "officials" means persons pertaining to the administrations responsible 

for border control who perform their duties at the adjoining national border control of-
fices or on board vehicles in transit. 

Article 3 

The zone may include: 
1. In the case of rail traffic: 
 (a) Part of the station and its installations; 
 (b) The route between the border and the border control office as well as part of the 

railway stations along this route; 
 (c) Where border control operations are carried out on a train in transit, the train 

while it is on the designated route and parts of the stations at which the route begins and 
ends and which the train drives through. 

2. In the case of road traffic: 
 (a) Parts of the service buildings; 
 (b) Parts of the roadway and other installations; 
 (c) The route between the border and the border control office; 
 (d) Where border control operations are carried out in transit, the road vehicle on 

the designated route and parts of the buildings and installations where this route begins 
or ends. 

3. In the case of traffic by waterway: 
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 (a) Part of the service buildings; 
 (b) Parts of the waterway and the wharf and harbour installations; 
 (c) The section of waterway between the border and the border control office; 
 (d) Where border control operations are carried out on a ship in transit, the ship and 

the accompanying control vessel while they are in the designated sections of waterway, 
and parts of the buildings and installations where this section begins and ends. 

 (2) The routes referred to in article 1, paragraph 3 (c) and (d), shall be deemed le-
gally equivalent to the zone for the official functions mentioned therein. 

PART II. BORDER CONTROL 

Article 4 

1. The legal and administrative provisions of the neighbouring State relating to bor-
der control shall apply in the zone in the same manner as in the municipality of the 
neighbouring State having authority over the border control office. Unless otherwise 
stipulated in article 5, they shall be carried out by officials of the neighbouring State to 
the same extent and with all the same consequences as in their own State. Persons may, 
however, be arrested and taken to the neighbouring State only if they have committed of-
fences against the provisions regarding border control of the neighbouring State or if 
they are being sought by the authorities of the neighbouring State. The municipality hav-
ing authority over the border control office shall be designated by the government of the 
said State. 

2. Where offences against the border control-related legal and administrative provi-
sions of the neighbouring State are committed within the zone, the courts and authorities 
of the neighbouring State shall be entitled to institute criminal proceedings and render 
decisions in the same manner as if the offences had been committed in the municipality 
having authority over the border control office. 

3. In all other respects, the laws of the host State shall apply in the zone. The organs 
of the host State may, however, only arrest persons in the zone during border control op-
erations by officials of the neighbouring State or persons who have been taken into cus-
tody by officials of this State after agreement has been reached between the officials of 
the two States. 

Article 5 

1. Officials of the neighbouring State shall not be entitled to arrest persons pertain-
ing to the host State on the territory of that State and take them to the neighbouring State. 
In order to establish the facts of a case, they may, however, bring such persons to the 
border control office of the neighbouring State located in the territory of the host State 
or, where such an office does not exist, before the corresponding authorities of the host 
State. In the first-mentioned case, an official of the host States shall be present at the ar-
raignment, and, if and insofar as the person concerned so demands, at the interrogation as 
well. 
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2. Officials of the neighbouring States shall not be entitled to arrest and take to the 
neighbouring State people who go to the zone from the host State for reasons demonstra-
bly other than crossing the border, unless those persons have committed offences in the 
zone against the regulations of the neighbouring State regarding the entry, exit, or transit 
of goods or other items of property. 

Article 6 

1. As far as border control in the zone, the official operations of the country of exit 
shall be carried out before those of the country of entry.  

2. Officials of the country of entry shall not be entitled to carry out border control 
operations before completion of the exit control operations, which is equivalent to a 
waiver of the latter. 

3. Officials of the country of exit shall not be entitled to perform border control op-
erations once entry border control operations have begun. In exceptional cases, exit bor-
der control operations may be performed later, if the person concerned so demands and 
the competent official of the country of entry consents. 

4. Deviations by mutual agreement from the sequence established in paragraph 1 
shall only be allowed when there are substantial practical grounds for the exception and 
no reasons opposing it. In such exceptional cases, the officials of the country of en-
try may – subject to article 4, paragraph 3 – only make arrests or effect seizures after the 
border control operations of the country of exit have been completed. If they wish to take 
such a step, they shall take the persons, goods or other items of property in respect of 
which the exit control operations have not concluded to the officials of the country of 
exit. If the latter wish to make arrests or effect seizures they shall have preference, sub-
ject to compelling domestic provisions of the host State.  

Article 7 

The officials of the neighbouring State may freely transfer to the territory of their 
State any sums of money collected in the zone and any goods and other property which 
they have retained or seized there, or they may sell them in the host State, subject to ob-
servance of the legal provisions in force there, and transfer the proceeds of the sale to the 
neighbouring State. 

Article 8 

1. Goods sent back by officials of the neighbouring State during exit control opera-
tions or which are brought back into the neighbouring State at the request of the person 
concerned before entry control operations of the host State have begun shall be subject to 
neither the regulations governing exports nor exit control by the host State. 

2. Persons who are denied admittance by the officials of the country of entry shall 
not be denied readmittance to the country of exit. Likewise, goods denied entry by the of-
ficials of the country of entry shall not be denied re-entry into the country of exit. 
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Article 9 

The officials of the two States shall assist one another as much as possible in the per-
formance of their duties in the zone, and, in particular, discuss and agree upon the border 
control process and to conduct it quickly and smoothly. They shall also agree to prevent 
persons, goods or other items of property leaving the path or area established for the bor-
der control operations of the two States, thereby eluding the obligation of one of the two 
States to present and declare them. 

Article 10 

1. At the request of the competent authorities of the neighbouring State, those of the 
host State shall conduct official investigations and communicate the results thereof. In 
particular, they shall examine witnesses and experts. Furthermore, they shall make avail-
able documents relating to the proceedings, open up case records, and disclose any ad-
ministrative decisions. The relevant legal provisions of the host State regarding proce-
dures to be followed for prosecuting contraventions of the same kind shall apply. 

2. The legal cooperation provided for in paragraph 1 shall be limited to contraven-
tions committed in the zone of legal provisions and administrative regulations of the 
neighbouring State relating to persons crossing the border or the entry, exit or transit of 
goods. 

PART III. OFFICIALS 

Article 11 

1. The authorities of the host State shall accord to the officials of the neighbouring 
State the same protection and assistance in the performance of their duties in the zone as 
they accord to their own officials. In particular, criminal law provisions in force in the 
host State for the protection of officials and official acts shall also apply to criminal of-
fences committed against officials of the neighbouring State. 

2. Official liability claims for damages inflicted in the zone by officials of the 
neighbouring State in the performance of their duties shall be governed by the law and 
jurisdiction of the neighbouring State, as if the acts causing the damage had taken place 
in the municipality of the neighbouring State having authority over the border control of-
fice. Officials pertaining to the host State shall, however, be treated in the same way as 
officials of the neighbouring State.  

Article 12 

1. Officials of the neighbouring State who, pursuant to this Agreement, are called 
upon to perform their duties in the zone shall be exempt from passport and visa require-
ments. They shall be entitled to cross the border and to proceed to their duty station upon 
production of an official document showing their identity and official position. This shall 
not apply to officials of the neighbouring State who are personally banned from entering. 
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2. The competent authorities of the host State may demand the recall of officials of 
the neighbouring State performing their duties in the host State. 

Article 13 

Officials of the neighbouring State who, pursuant to this Agreement, are called upon 
to perform their duties in the host State may wear in that State their service uniform or a 
visible badge. They may carry their service weapons in the zone and on the way to and 
from their service station and place of residence but may use them only in self-defence. 

Article 14 

1. Officials of the neighbouring State who, pursuant to this Agreement, are called 
upon to perform their duties in the zone and who live in the host State must abide by the 
regulations governing stays of foreign nationals. The competent authorities shall issue 
residence permits free of charge. 

2. A wife and children who reside in the household of the official and are not gain-
fully employed shall receive a residence permit free of charge. A residence per-
mit may only be denied if they are personally banned from entering the country. The de-
cision to grant a work permit shall be left to the discretion of the competent authorities. If 
a permit is granted, the regular fee may be collected. 

3. The time during which officials of the neighbouring State perform their duties or 
live in the host State shall not be counted against the time allotted under existing settle-
ment agreements for the right to preferential treatment. The same shall apply to family 
members who have a residence permit because of the presence of the head of the family 
in the host State. 

Article 15 

1. Officials of the neighbouring State who, pursuant to this Agreement, are called 
upon to perform their duties in the zone and who live in the host State shall be exempt, 
when they move into or form a new household in the host State and when they return, in 
respect of themselves and family members living in their household, from all border 
taxes on imports and exports of household goods, items for personal use, including vehi-
cles and customary household supplies, provided that these goods are freely available in 
the markets of the neighbouring State or the State from which the official or family 
members are moving. Economic import and export prohibitions and restrictions shall not 
apply to these items. 

2. These officials and family member living in their household shall be exempt in the 
host State from all personal service and material obligations under public law. With re-
spect to military service and other public service obligations they shall be regarded as re-
siding in the neighbouring State. The same shall apply to nationality, unless they are na-
tionals of the host State. They shall not be liable in the host State to any taxes or other 
charges from which nationals of the host State living in the same municipality are ex-
empt. 
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3. Officials of the neighbouring State who, pursuant to this Agreement, are called 
upon to perform their duties in the zone but who do not live in the host State shall be ex-
empt in the host State from all personal service and material obligations under public law 
and from all direct taxes on their remuneration. 

4. Any agreements in force between the Contracting Parties regarding double taxa-
tion shall also apply to officials of the neighbouring State who, pursuant to this Agree-
ment, are called upon to perform their duties in the zone. 

5. The salaries of officials of the neighbouring State who, pursuant to this Agree-
ment, are called upon to perform their duties in the zone shall not be subject to any for-
eign exchange restrictions. The officials are free to transfer any savings from their wages 
to the neighbouring State. 

PART IV. BORDER CONTROL OFFICES 

Article 16 

The working hours and powers of the adjoining border control offices shall be estab-
lished by agreement between the competent authorities. 

Article 17 

The competent authorities shall determine by mutual agreement: 
 (a) The premises needed for the offices of the neighbouring State and any charges to 

be paid for their use, especially rent or a share of the construction costs and lighting, 
heating, and cleaning expenses; 

 (b) The compartments and facilities to be reserved for officials carrying out border 
control on board vehicles in transit. 

Article 18 

1. Premises allocated to the border control offices of the neighbouring State shall be 
identified by official signs or national emblems. 

2. Officials of the neighbouring State shall be entitled to maintain order on premises 
allocated to their exclusive use and to remove therefrom any person causing a distur-
bance. They may, if necessary, summon the assistance of the officials of the host State 
for this purpose. 

Article 19 

Articles needed for the border control offices of the neighbouring State or for use by 
officials of the neighbouring State during service in the host State shall be exempt from 
customs duties and import or export charges. No security needs to be furnished. They 
shall not be subject to import or export prohibitions or restrictions, unless otherwise mu-
tually agreed by the competent authorities. The same arrangement shall apply to official 
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vehicles or personally owned vehicles used by officials to perform their duties in the host 
State or to drive to and from their residence or between the two border control offices at 
the same border-crossing point. 

Article 20 

1. The host State shall authorize the construction of telephone and telegraph (includ-
ing teleprinter) installations needed for the work of the border control offices of the 
neighbouring State, and the connection of those installations to the corresponding instal-
lations in the neighbouring State free of charge, except in respect of the reimbursement 
of any installation and construction costs incurred or rent for facilities made available. 
These direct connections between the offices of the neighbouring State may only be used 
for official purposes. News transmission shall be regarded as internal communication of 
the neighbouring State. 

2. To that end, the Governments of the two States shall commit to granting as far as 
possible all facilities for the use of other telecommunications media. 

3. In all other aspects, the regulations of the two States regarding the construction 
and operation of electrical communication installations shall continue to apply. 

Article 21 

Official consignments from or to the offices of the neighbouring State, that other-
wise are subject to postal fees, need not be sent through the post or railways of the host 
State but may be carried free of charge by officials of that State. Such consignments must 
bear the official seal of the authority concerned. 

PART V. PERSONS MAKING CUSTOMS DECLARATIONS 

Article 22 

1. Persons residing in either one of the two States may carry on all activities relating 
to border control at the adjoining border control offices of the two States without special 
authorization. They shall be treated by the authorities of the other State in that same way 
as officials pertaining to that State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall also apply to persons who are professionally 
engaged in such activities. Activities thus carried out and services thus provided shall be 
regarded as having been carried on or provided solely in the State which has authority 
over the border control office. This paragraph shall not apply to the levying of direct 
taxes (income and property tax, and so on). 

3. The persons referred to in paragraph 2 may, for the purpose of such activities, 
employ either German or Swiss personnel. 

4. The general provisions of the host State shall apply to the crossing of the border 
and sojourn in that State of the persons referred to in the foregoing paragraphs. Any fa-
cilities allowed under those provisions shall be granted. If their activity, as foreign na-
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tionals in the host State, requires authorization, such authorization shall be granted, free 
of charge, by the competent authorities.  

PART VI. FINAL PROVISIONS 

Article 23 

The competent authorities of the two States shall, by agreement between them, adopt 
such administrative measures as are needed for the application of this Agreement. 

Article 24 

The measures referred to in article 1, paragraph 3, may be terminated either by mu-
tual agreement or at the request of one of the two States. In the latter case, the State mov-
ing its services back to its territory shall be entitled to expect a period of notice for mov-
ing out, which shall not exceed 12 months from the time the request was filed. 

Article 25 

1. A German-Swiss joint commission, which shall be established as soon as possible 
after the entry into force of this Agreement, shall have the following functions: 

 (a) To prepare the arrangements provided for in article 1 and to work out any sug-
gestions for amending this Agreement; 

 (b) To endeavour to resolve any difficulties that might arise out of the application of 
this Agreement. 

2. The commission shall be composed of six members, three of whom shall be ap-
pointed by each State. The commission shall elect its chairman alternately from among 
the German and the Swiss members. The chairman shall have no casting vote. The mem-
bers of the commission may be assisted by experts. 

Article 26 

Explicitly reserved is the right of either State to take measures that it considers tem-
porarily necessary for its security. The government of the other State shall be informed 
thereof immediately. 

Article 27 

1. This Agreement requires ratification; the instruments of ratification shall be ex-
changed as soon as possible at Bonn. 

2. This Agreement shall enter into force one month following the exchange of the in-
struments of ratification. 

3. This Agreement may be terminated at any time and shall cease to have effect two 
years after its termination. 
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IN WITNESS WHEREOF the plenipotentiaries of the two sides have signed this 
Agreement and have affixed their seals thereto. 

DONE at Berne, on 1 June 1961 in duplicate, in the German language. 

For the Federal Republic of Germany: 
ERNST GÜNTHER MOHR 

KARL ZEPF 

For the Swiss Confederation: 
MAX PETITPIERRE 

CHARLES LENZ 
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FINAL PROTOCOL 

On the occasion of the signing of the Agreement concluded today between the Fed-
eral Republic of Germany and the Swiss Confederation concerning the establishment of 
adjacent border control facilities and on-vehicle border control during transport, the un-
dersigned plenipotentiaries have agreed on the following provisions that shall constitute 
an integral part of the Agreement: 

1. This Agreement shall apply also to Land Berlin, provided that the Government of 
the Federal Republic of Germany does not make a declaration to the contrary to the 
Swiss Federal Council within three months following the entry into force of this Agree-
ment. 

2. For the purposes of this Agreement the term “nationals”, with respect to the Fed-
eral Republic of Germany, shall mean Germans in the sense of article 116, paragraph 1, 
of the Basic Law (Grundgesetz).  

3. Arrangements under article 17 shall be made for rail traffic by agreement with the 
competent railway authority. 

4. Persons referred to in article 22 as domiciled in the neighbouring State shall be 
understood as legal persons, commercial businesses, and all other companies and organi-
zations, even if they are not incorporated as subjects of law that have their principal place 
of business in the neighbouring State.  

DONE at Berne on 1 June 1961, in duplicate, in the German language. 

For the Federal Republic of Germany: 
ERNST GÜNTHER MOHR 

KARL ZEPF 

For the Swiss Confederation: 
MAX PETITPIERRE 

CHARLES LENZ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation from Switzerland – Traduction de la Suisse. 
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No. 44869 
____ 

 
Multilateral 

 

Agreement establishing the Regional Disaster Management Center of Excellence 
(RDMCOE). Nairobi, 15 August 2005 

Entry into force:  18 October 2007, in accordance with article 25  
Authentic texts:  Arabic, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Regional Disaster 

Management Center of Excellence, 14 March 2008 
 
 
 

Multilatéral 
 

Protocole d'accord établissant le Centre d'excellence régional pour la gestion des ca-
tastrophes. Nairobi, 15 août 2005 

Entrée en vigueur :  18 octobre 2007, conformément à l'article 25  
Textes authentiques :  arabe, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Centre d'excellence 

régional pour la gestion des catastrophes, 14 mars 2008 
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Participant Ratification 

Djibouti   27 Mar  2007         
Egypt   11 Jul  2006         
Kenya   28 Aug  2007         
Rwanda     1 Aug   2007         
Uganda   18 Oct  2007         
 
 
Participant Ratification 

Djibouti   27 mars  2007         
Égypte   11 juil  2006         
Kenya   28 août  2007         
Ouganda   18 oct   2007         
Rwanda   1er août  2007         
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 44870 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Permanent Court of Arbitration 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Per-
manent Court of Arbitration regarding the establishment of a regional facility 
of the Permanent Court of Arbitration for Africa. Pretoria, 17 April 2007 

Entry into force:  17 April 2007 by signature, in accordance with article 15  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 19 March 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Cour permanente d'arbitrage 

Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et la Cour perma-
nente d'arbitrage concernant la création d'une installation régionale de la Cour 
permanente d'arbitrage pour l'Afrique. Pretoria, 17 avril 2007 

Entrée en vigueur :  17 avril 2007 par signature, conformément à l'article 15  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 19 mars 

2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LA COUR PERMANENTE D’ARBITRAGE CONCER-
NANT LA CRÉATION D’UNE INSTALLATION RÉGIONALE DE LA 
COUR PERMANENTE D’ARBITRAGE POUR L’AFRIQUE  

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et la Cour permanente d’arbitrage, 
Considérant que : 
La Cour permanente d’arbitrage a été créée par la Convention pour le règlement pa-

cifique des différends internationaux de 1899 (la « Convention de 1899 »), qui résulte de 
la première Conférence internationale de la paix, organisée à l’initiative du Tsar Nico-
las II de Russie, « dans le but de chercher le moyen le plus objectif d’assurer à tous les 
peuples les bénéfices d’une paix réelle et durable et surtout de limiter le développement 
progressif des armements existants »; 

En tant que premier mécanisme mondial pour le règlement des différends entre États, 
la Cour permanente d’arbitrage a été créée pour faciliter le recours immédiat à l’arbitrage 
pour les pays cherchant à résoudre pacifiquement leurs différends par l’intervention 
d’une tierce partie; 

La Convention de 1899 a été améliorée et révisée par la Convention pour le règle-
ment pacifique des différends internationaux de 1907 (la « Convention de 1907 »), adop-
tée lors de la deuxième Conférence internationale de la paix; 

L’Afrique du Sud est une Partie contractante à la Convention de 1907; 
En reconnaissance du soutien de la République sud-africaine, depuis la fin du régime 

d’apartheid, pour la résolution pacifique des différends conformément au droit interna-
tional, le Secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage a offert au Gouvernement 
de la République sud-africaine la création dans sa capitale d’une installation régionale de 
la Cour permanente d’arbitrage pour la résolution des différends internationaux par le 
biais de commissions d’enquête, d’arbitrage et de conciliation ou de médiation pour 
l’Afrique subsaharienne;  

Le Gouvernement de la République sud-africaine a accepté l’offre du Secrétaire gé-
néral de la Cour permanente d’arbitrage de créer une telle installation régionale; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’installation régionale pour la promotion de la résolution des différends par des 
mécanismes de la Cour permanente d’arbitrage (ci-après dénommée « installation régio-
nale ») est créée par les présentes en Afrique du Sud pour fournir des informations 
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concernant et faciliter la résolution des différends internationaux par le biais de commis-
sions d’enquête d’information, d’arbitrage et de conciliation ou de médiation et pour 
fournir toute autre assistance appropriée aux gouvernements, organisations intergouver-
nementales et autres entités situées en Afrique subsaharienne.  

Aux fins du présent Accord :  
L’expression « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République sud-

africaine; 
L’expression « Département des affaires étrangères » désigne le Département des af-

faires étrangères de la République sud-africaine; 
L’expression « Cour permanente d’arbitrage » ou « CPA » désigne la Cour perma-

nente d’arbitrage basée à La Haye; 
L’expression « Bureau international » désigne le Bureau international de la Cour 

permanente d’arbitrage; 
L’expression « Secrétaire général » désigne le Chef du Bureau international; 
L’expression « fonctionnaires de la CPA » désigne le Secrétaire général et tous les 

membres du personnel du Bureau international; 
L’expression « installation régionale » désigne l’installation régionale pour la pro-

motion de la résolution des différends par les mécanismes de la Cour permanente 
d’arbitrage; 

L’expression « travaux de la CPA » désigne toute procédure de résolution des diffé-
rends sous les auspices de la CPA conformément ou non à la Convention de 1899, la 
Convention de1907 ou toute règle de procédure optionnelle de la CPA, dans la mesure où 
toute audience, réunion ou autre activité qui y est liée a lieu dans le territoire du pays hô-
te;  

L’expression « adjudicateur de la CPA » désigne tout arbitre, médiateur, concilia-
teur, membre d’une commission d’enquête qui participe à une audience, une réunion ou 
une autre activité en relation avec les travaux de la CPA; 

L’expression « participant aux travaux » désigne tout témoin, expert, conseil, partie, 
agent ou autre représentant d’une Partie, ainsi que tout interprète, traducteur ou sténoty-
piste judiciaire participant à une audience, une réunion ou toute autre activité relative aux 
travaux de la CPA dans l’installation régionale ou en liaison avec cette installation; 

L’expression « réunion de l’installation régionale » désigne toute réunion, y compris 
des conférences, organisées par l’installation régionale, la CPA ou sous le parrainage de 
l’une ou de l’autre; 

L’expression « Convention des Nations Unies » désigne la Convention sur les privi-
lèges et immunités des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations 
Unies le 13 février 1946.  

Article 2 

L’installation régionale est un organe de la Cour permanente d’arbitrage et elle est 
soumise à la direction du Secrétaire général. L’installation régionale a la capacité juridi-
que nécessaire pour atteindre ses buts et objectifs.  
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Article 3 

 (1) Le Gouvernement met à disposition, si besoin est et sans frais pour la CPA, les 
bureaux et les salles de réunion (y compris tous les services collectifs nécessaires) et les 
services de secrétariat qui peuvent être raisonnablement jugés nécessaires par le Secrétai-
re général ou d’autres fonctionnaires de la CPA, pour des activités exercées dans le cadre 
des travaux de la CPA, ainsi que pour les réunions de l’installation régionale.  

 (2) Le Gouvernement favorise les services de résolution des différends de la CPA 
par le biais de ses ambassades et de ses missions diplomatiques établies en Afrique et fa-
cilite, par l’intermédiaire de son personnel diplomatique, la diffusion de l’information re-
lative à l’installation régionale et à ses opérations.  

Article 4 

Le Département des affaires étrangères coordonne au nom du Gouvernement toutes 
les questions qui peuvent se poser relativement à la mise en œuvre du présent Accord 
avec la Cour permanente d’arbitrage.  

Article 5 

Les langues de travail de l’installation régionale sont l’anglais et le français.  

Article 6 

 (1) En tant qu’organe de la Cour permanente d’arbitrage, l’installation régionale, y 
compris tout bureau fourni et utilisé conformément à l’article 3, bénéficie, mutatis mu-
tandis, des mêmes privilèges et immunités que ceux qui sont accordés aux Nations Unies 
en République sud-africaine en vertu de l’article II de la Convention des Nations Unies, 
comme prévu dans la loi sur les privilèges et immunités diplomatiques n° 37 de 2001. 

 (2) Les fonctionnaires de la CPA et les adjudicateurs de la CPA, lorsqu’ils sont pré-
sents en République sud-africaine, dans le cadre des travaux de la CPA ou d’une réunion 
de l’installation régionale, bénéficient mutatis mutandis des mêmes privilèges et immuni-
tés que ceux qui sont accordés aux fonctionnaires des Nations Unies en République sud-
africaine, conformément à l’article V de la Convention des Nations Unies, sous réserve 
que, si la personne concernée est un résident permanent ou un ressortissant sud-africain, 
elle ne bénéficie que d’une immunité de juridiction et de l’inviolabilité pour les paroles et 
les écrits ainsi que pour ses actes accomplis dans l’exercice de ses fonctions, cette immu-
nité étant prolongée même après que la personne a cessé d’exercer ses fonctions dans le 
cadre de la CPA ou de l’installation régionale.  

 (3) Le personnel fourni par le Gouvernement conformément au présent Accord bé-
néficie d’une immunité de juridiction pour les paroles et les écrits ainsi que pour tout acte 
accompli en sa qualité officielle dans le cadre des travaux de la CPA ou de l’installation 
régionale, cette immunité se prolongeant même après que la personne a cessé d’exercer 
ses fonctions dans le cadre de la CPA ou de l’installation régionale.  
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Article 7 

 (1) Pendant la période de leurs missions, les participants aux travaux bénéficient des 
privilèges et immunités suivants, nécessaires à l’exercice indépendant de leurs fonctions : 

 (a) L’immunité de juridiction pénale, civile et administrative pour les paroles et les 
écrits ainsi que tous les actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions dans le cadre 
des travaux de la CPA; cette immunité se prolonge même après qu’ils ont cessé d’exercer 
leurs fonctions; 

 (b) L’inviolabilité des documents et papiers; 
 (c) Le droit de recevoir des papiers ou de la correspondance par messagerie ou dans 

des sacs scellés; 
 (d) Des possibilités de rapatriement en temps de crises internationales.  
 (2) À réception de la notification adressée par les Parties à la CPA, relativement à la 

nomination d’un participant aux travaux, un certificat confirmant le statut de cette per-
sonne sera fourni au Gouvernement, signé par un fonctionnaire de la CPA et limité à une 
période raisonnablement requise pour les travaux.  

 (3) Les autorités compétentes de la République sud-africaine accordent les privilè-
ges et immunités prévus par le présent article sur présentation du certificat visé au para-
graphe 2.  

Article 8 

Une personne bénéficiant des privilèges et immunités visés à l’article 7 du présent 
Accord, qui est un ressortissant ou un résident permanent de la République sud-africaine, 
ne bénéficie que d’une immunité de juridiction et de l’inviolabilité pour les paroles et les 
écrits ainsi que pour ses actes accomplis dans l’exercice de ses fonctions, cette immunité 
étant prolongée même après que la personne a cessé d’exercer ses fonctions dans le cadre 
de la CPA ou de l’installation régionale.  

Article 9 

 (1) Dans la mesure où les privilèges et immunités prévus aux articles 6 à 8 du pré-
sent Accord sont accordés dans l’intérêt de la bonne administration de la justice et non 
dans l’intérêt des personnes elles-mêmes, l’autorité compétente a le droit et le devoir de 
lever l’immunité dans tous les cas où, de l’avis de cette autorité, l’immunité entraverait le 
cours de la justice et peut être levée sans préjudice de l’administration de la justice et, si 
approprié, des intérêts de la CPA.  

 (2) Aux fins du paragraphe 1 ci-dessus, l’autorité compétente sera : 
 (a) Dans le cas des adjudicateurs et fonctionnaires de la CPA (autres que le Secrétai-

re général), le Secrétaire général; 
 (b) Dans le cas du Secrétaire général, le Conseil administratif de la CPA;  
 (c) Dans le cas de participants aux travaux, représentant un État qui est partie aux 

travaux de la CPA concernés, ou désignés par cet État, ledit État; 
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 (d) Dans le cas d’autres personnes comparaissant à la demande d’une partie aux tra-
vaux de la CPA devant l’installation régionale, le Secrétaire général. 

Article 10 

 (1) Sans préjudice des privilèges et immunités prévus dans les articles 6 à 8 du pré-
sent Accord, les personnes visées dans ces articles observent les lois et réglementations 
de la République sud-africaine et n’interviennent pas dans les affaires intérieures de ladi-
te République. 

 (2) Le Secrétaire général prend toutes les précautions pour assurer l’absence d’abus 
des privilèges et immunités prévus aux articles 6 à 8 du présent Accord. Si le Gouverne-
ment considère qu’il y a abus d’un privilège ou d’une immunité prévus aux articles 6 à 8 
du présent Accord, le Secrétaire général, s’il y est invité, engagera des consultations avec 
les autorités concernées d’Afrique du Sud afin de déterminer si cet abus a effectivement 
eu lieu. Si les consultations ne donnent pas de résultat satisfaisant pour le Gouvernement 
et pour le Secrétaire général, l’affaire sera résolue conformément aux procédures établies 
dans l’article 14 du présent Accord.  

Article 11 

En cas d’abus commis par les personnes visées aux articles 6 à 8 du présent Accord 
au cours d’activités exercées en République sud-africaine en dehors de leurs fonctions 
officielles, ou en violation de leurs obligations de résidence en vertu des lois de la Répu-
blique sud-africaine et du présent Accord, le Gouvernement peut demander à ces person-
nes de quitter la République sud-africaine, sous réserve que :  

 (a) Dans le cas de personnes ayant droit à des privilèges et immunités, ainsi qu’à des 
exemptions et facilités au titre de l’article 6, elles ne soient pas tenues de quitter la Répu-
blique sud-africaine autrement que conformément à la procédure diplomatique applicable 
aux envoyés diplomatiques accrédités auprès de la République sud-africaine; 

 (b) Dans le cas de toutes les autres personnes auxquelles l’article 6 n’est pas appli-
cable, aucun ordre de quitter la République sud-africaine ne sera donné à moins que le 
Département des affaires étrangères l’ait approuvé et que le Secrétaire général en ait été 
avisé au préalable.  

Article 12 

 (1) Le Gouvernement prend toutes mesures raisonnables pour faciliter et permettre 
l’entrée et le séjour sur le territoire de la République sud-africaine des non-résidents et 
non-ressortissants de ladite République énumérés ci-après : 

a) Les adjudicateurs de la CPA et leurs associés; 
b) Les fonctionnaires de la CPA et leurs associés; 
 (c) Les participants aux travaux de la CPA; et 
 (d) Les personnes qui assistent aux réunions de l’installation régionale. 
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 (2) Le Gouvernement prend des mesures raisonnables pour s’assurer que les visas 
nécessaires aux personnes citées dans le présent article soient délivrés sans retard afin 
que celles-ci puissent remplir leurs fonctions officielles relativement à l’installation ré-
gionale de manière ponctuelle. Les visas doivent être délivrés gratuitement aux personnes 
citées aux alinéas a), b) et c) du paragraphe 1.  

Article 13 

La République sud-africaine n’encourt pas, en raison de l’emplacement de 
l’installation régionale sur son territoire, de responsabilité internationale pour des actes 
ou des omissions de la CPA ou de fonctionnaires de la CPA agissant ou s’abstenant 
d’agir dans le cadre de leurs fonctions, autre que la responsabilité internationale que 
l’Afrique du Sud encourrait en tant que Partie contractante à la Convention de 1899 et/ou 
à la Convention de 1907.  

Article 14 

Tout différend entre les Parties au présent Accord qui n’est pas réglé par négociation 
est soumis à l’arbitrage définitif et obligatoire, conformément au Règlement facultatif 
d’arbitrage de la Cour permanente d’arbitrage pour les organisations internationales et les 
États (le « Règlement ») en vigueur à la date de la signature du présent Accord. Il n’y au-
ra qu’un arbitre. L’arbitre sera nommé par le Président de la Cour internationale de Justi-
ce. Au cours de l’arbitrage, la greffe, les archives et les services du Secrétariat de la CPA, 
mentionnés au paragraphe 3 de l’article premier et au paragraphe 3 de l’article 25 du Rè-
glement, ne seront pas disponibles et la CPA n’aura pas le pouvoir de requérir, de retenir 
ou d’effectuer des dépôts de frais, tels que prévu par le paragraphe 1 de l’article 41 du 
Règlement.  

Article 15 

Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature.  

Article 16  

À la demande du Gouvernement de la Cour permanente d’arbitrage, des consulta-
tions seront engagées relativement à la modification du présent Accord. Toutes modifica-
tions de cet ordre seront effectuées par consentement entre les deux Parties à l’Accord.  

Article 17 

Le présent Accord peut être dénoncé : 
 (a) Par consentement mutuel de la Cour permanente d’arbitrage et du Gouverne-

ment; ou 
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 (b) Par l’une ou l’autre des Parties par notification à l’autre Partie au moins un an 
avant la date effective de dénonciation.  

FAIT à Pretoria en langue anglaise, le 17 avril 2007. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
NKOSAZANA DLAMINI ZUMA 

Ministre des affaires étrangères 

Pour la Cour permanente d’arbitrage : 
TJACO T. VAN DEN HOUT 

Secrétaire général 
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No. 1311 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

International Development Association 

Financing Agreement (Financial Sector Technical Assistance Project) between the 
United Nations Interim Administration Mission in Kosovo and the Internation-
al Development Association (with schedules, appendix and International Devel-
opment Association General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 
2005, as amended through 15 October 2006). Pristina, 14 December 2007 

Entry into force:  3 January 2008 by notification  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 5 March 2008 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Association internationale de développement 

Accord de financement (Projet d'assistance technique au secteur financier) entre la 
Mission d'administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo et l'Associa-
tion internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de 
développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées au 15 octobre 
2006). Pristina, 14 décembre 2007 

Entrée en vigueur :  3 janvier 2008 par notification  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 5 mars 2008 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 



 



Volume 2510, II-1312 

 407

No. 1312 
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